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CANADIANA
  

LIBRAIRIE

O VIEUX BOUQUINS
C.P. 8, Drummondville, Québec J2B 6V6 — (819) 477-2993 

 

     
Depuis 1974, nous sommes les spécialistes des livres anciens, rares ou

épuisés publiés au Québec ou au Canada depuis les débuts de l’imprimerie en

Nouvelle-France.

Nous offrons aussi une sélection appréciable d’ouvrages anciens publiés en

France, en Angleterre, aux U.S.A. traitant de la Nouvelle-France et du

Québec.

Nos catalogues mensuels permettent des choix appuyés d’une solide

bibliographie et décrits avec la plus grande rigueur.

Environ 60 000 titres de tous les genres: Découverte et Pré-découverte de

l’Amérique; Nouvelle-France; Généalogie; Histoires Locales et Régiona-

les; Arts, Folklore; Ethnologie; Premières Nations; Plein Air; Agricultu-

re; Acadie; Franco-Américains; Spiritualité; Sports; Littérature et Biblio-

graphie.

Unchoix racé pour les bibliothèques publiques qui croient que tout ne doit

pas se retrouver strictement dans les institutions de Montréal, de Québec.

ou d’Ottawa!

Un bon nombre de titres rares au sujet de votre région se retrouvent à la

British Library à Londres. pouvons-nous les retrouver sur vos rayons?

Travailler et rechercher avec vous, c’est travailler pour nous tous à constituer

une banque d’information nécessaire à une nation!

Faites appel à nos services afin d’améliorer le Patrimoine écrit de votre

région.

Serge Duhamel

 

Membre de: Confrérie de la Librairie Ancienne du Québec

Association de la Librairie Ancienne du Canada

Ligue Internationale de la Librairie Ancienne  
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avec l'autorisation du:comité:de rédaction
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LA MISSION
D’ABORD

«Donner accés a l'information sous
toutes ses formes a tous les citoyens
et citoyennes selon leurs besoins pro-
pres.»

ÉTENTE

Votre bibliothèque publique, l'anti-
stress par excellence!

DUCATION

La bibliothèque publique, un outil de
éveloppement et de formation per-

manente pour tous, de 0 & 150 ans!

AITS ET
TRADITIONS
La bibliothèque publique a aussi pour
mandat de rassembler, consigneret
rendre disponible, grâce aux docu-
ments qu'elle peut accumuler, l'en-
semble des usages, des traditions et
e la culture propre aux commu-

nautés desservies.

INFORMATION

L'information, élément de la mission,
puisque tout commence par un be-
soin de savoir… La bibliothèque pu-
lique, une mémoire callective… De

Hull à Gaspé, de Sept-Îles à Rouyn-
Noranda, vous retrouverez ce
même esprit, cette même image,
chez-nous,le défi est permanent...

 

 
 

     



  

 

  

  

   

  

  

          

    

    

 

 

 

               

 

       

   

 

    

 

 

CA la présentation de ce numéro spécial de DÉFI,
onsacré au traitement documentaire dansles biblio-

thèques publiques du Québec, je tire ma révérence à titre de
rédacteur en chef d’une revue à laquelle j'étais associé
depuis maintenant 10 ans. Au cours de cette période, 30
numéros ont vu le jour grâce à l'implication professionnelle
de nos membres qui ont relevé à plusieures reprises le défi

: de la rédaction d'articles témoignant de leurs activités et réa-
: lisations dans un souci de partage et de diffusion des con-
. naissances. Ces numéros, je n'aurais pu les réaliser sans le
; support de mon amiPierre Meunier et Allard Communication

Concept de Drummondville qui ont toujours veillé avec pro-
fessionnalisme aux tâches souvent ingrates de conception
graphique, montage, photo-composition, impression, publi-
cité et distribution de notre revue.

   
   

  
  
  

  
   

  

  

     
 

Je me dois également de remercier les personnes qui m'ont
accompagnéaufil des ans dans la rédaction de ces numéros
à titre de membres du comité de rédaction: Réal Messier,
Claire Boisvert, Jeanne Désautels, Michèle Lamoureux,
Sylvaine Tétrault et France Lemay. Je témoigne aussi d’une
rande reconnaissance à l'endroit des différent(e)s
résident{e)s qui ont dirigé notre association au cours de
ette période et qui m'ont toujours accordé leur confiance
ans la rédaction de DEFI: Michelle Dupuy (1987 - 1990),
aud Lefèvre-Roux (1990 - 1993) et Jean Payeur (1993 -
997).

u cours des années, nous avons fait de DÉFI une revue
crédible qui rejoint les préoccupations quotidiennes des
bâtisseurs de bibliothèques publiques. Le générique de DEFI
a toujours favorisé le partage des expériences, des réalisa-
tions et des connaissances mais aussil'élan, la création et la
volonté d'aller de l'avant, de faire face aux changements, de
relever des défis. Au cours des prochaines années, ils seront
nombreux: la concertation, la rationalisation etl'implantation
de nouvelles technologies feront l’objet de nos préoccupa-

/ tions quotidiennes et s'inscriront dans l'idéologie du change-
“ment qui marque actuellement les organisations de service à

caractère public commeles bibliothèques.

DÉFI ne doit pas disparaître. Au contraire, cette revue qui est
la seule au Québec à traiter exclusivement des bibliothèques
publiques, à offri un espace consacré au partage, à
l’analyse et à la réflexion est non seulement nécessaire à la
poursuite des objectifs de notre vie associative mais indis-
pensable à l’évolution des bibliothèques publiques du
Québec.

 

t du
rédacteur

DENIS
BOISVERT

 

Dans ce numéro, nous vous présentons une étude fort détail-
lée portant sur le traitement documentaire dans les biblio-
thèques publiques du Québec. Cette étude réalisée par
Benoît Ferland avec la collaboration de Jean-Paul Plourde,
Guylaine Roy et Martin Sévigny, vise à fournir des pistes de
réflexion dans un contexte de partage de nos ressources ca-
talographiques qui fera l'objet d'échanges et de discussions
lors d’un colloque à la rentrée portant surl'avenir des biblio-
thèques publiques. Tout y est: portrait de la situation, les
coûts, les formats, les réseaux, la norme Z39.50, Internet,
etc. Cette étude a été réalisée grâce au soutien financier du
ministère de la Culture et des Communications.

Jean Payeur nous présente dans son mot du Président, la syn-
thèse nationale de la consultation réalisée dans le cadre des
travaux préparatoires au colloque d'orientation sur les biblio-
thèques publiques. Cet exercice démocratique aura permis
l'expression d’un point de vue commun sur plusieurs sujets
reliés à notre avenir: mission, financement, organisation,

relations, nouvelles technologies de l'information.

L’Association a maintenant son site web: http://bpq.org. Ce
site se veut un lieu de communications et d'échangesentre les
bibliothèques publiques. Nous y retrouvons les rubriques
suivantes: Information sur l'Association, Répertoire des biblio-
thèques et Section pour les membres de l'Association qui est
un service d'assistance technique à distance visant à répon-
dre à vos questions relatives à l’implantation d'Internet.

Au départ comme à la fin de ce mot de rédacteur, je réitère
ma foi en l’avenir des bibliothèques publiques du Québec,
en ce formidable levier démocratique qui a déjà permis à
toute une génération de Québécois d'accéderlibrement aux
richesses du savoir et de la connaissance, éléments essentiels
au progrès de la société.
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t du
président

DÉFI PERD L’UN DESESPILIERS

st avec beaucoup de peine que nous apprenions que le
édacteur en chef de la revue Défi, M. Denis Boisvert (Saint-

Hyacinthe), allait signer son dernier numéro. C'est à lui que nous
devons, depuis juin 1987, la qualité éditoriale de cette revue qui
s’est imposée dans notre. milieu par sa rigueur et la variété des
sujets traités. ‘

  
   

   
   

  
   

   

  

   

  

 

    
   
  

 

  

  

portait nombre de sacrifices que peu d'entre nous auraientété dis-
posés à consentir. Imaginez seulement ce que représente la

 breux auteurs et les corrections d'épreuves. tout ça, pour la pas
sion des bibliothèques publiques! En votre nom, je ne peux que le
remercier pour son dévouement et sa persistance à nous livrer un

champ d'activité.

Son départ souligne une fois de plus la fragilité d'une association

bénévole et sur «la passiondémesurée» de certains de ses mem-
bres. Disons-le, la production de Défi a été depuis1O ans unvéri-

sionné comme Denis Boisvert,un autre «défi»se présente donc à
nous aujourd’hui. . . 4 i

  

  stement orpheli
ai

Heureusement, Défi ne sera pascompl
écordonnateur PierreMeunier,l'autre pili ‘ of
part de son intention de continuer son merveilleux travail et de
rechercher avecnous une solution pourgerer

  

reconnaisse sa responsabilitéà supporterunetelle publication, dont

ce domaine.

UNEXERCICE DÉMOCRATIQUE
  

l présidents de regroupements régionaux se sont réunis

cadredes travaux préparatoires au colloque d'orientation surles

milieu à se mobiliser et à exprimer un point de vue articulé sur
plusieurs sujets concernantle devenir des bibliothèques publiques.
En mars dernier, à titre de représentant de l'association, j'ai déposé
au comité directeur du colloquele document synthèse de la consul-
tation. Je me permets donc,à l'intérieur de mes lignes, de repro-
duire ce document qui constituera notre point de rs et notre
mémoire lors du colloque qui doit avoir lieu en septembre.
 

 

Nous comprenons cependantque son engagement bénévole com-

recherche inlassable de sujets d'articles, le suivi auprès des nom-

contenu de qua-lité qui a grandement contribué au progrès de notre

Lanotionde plaisir ou de loisir associés à la bibliothèque publique
“ne doit pas être évacuée du discours «utilitaire». La

comme la nôtre qui repose en majeure partie sur l'engagement

blemiracle! Il sera bien difficile detrouverun successeuràun pas- = ; x
m les présidents insistent donc sur la nécessité de faire la promotio

de l'utilité des bibliothèques publiques à travers des programme
:. d'envergure nationale.
Eneffetle.

ier dela revue, nousafait

  

: antir la pérennité de…
Défi. À pluslong terme,il seraitsouhaitable que le Gouvernement

 

‘objectif est de stimuler le développement des bibliothèques
sbliques en faisant état des meilleuresréalisationsdu Québec en,

21 février dernier, àla Bibliothèque de Saint-Léonard,les

“pour Taire la synthèse nationale de la consultation réalisée dans le

bibliothèques publiques. Réalisé dans un temps record, au plus fort
de l'hiver, cet exercice démocratique a démontré lo capacité du

 

LA MISSION

CAnotre mission, c’est avant tout la rendre conforme
ux besoins de notre milieu et offrir les services dontcelui-

ci a besoin. C’est aussi souligner le rôle de diffuseur d'information

 

 

  Jean
Payeur

de la bibliothèque, son implication sociale et communautaire, le
rôle culturel, économique et de loisir qu’elle occupe.

Par ailleurs, la table des présidents appuie toujours le manifeste de
l'UNESCO sur la Bibliothèque publique, tout particulièrement sous
I'angle de l'accessibilité universelle à ce service et de la gratuité de
la lecture publique.

Un paragraphe dela charte française des bibliothèquestraduit très
bien la nécessité de cette institution, il intègre foutes les dimensions
de la bibliothèque: «La bibliothèque est un service public nécessaire

- àl'exercice de la démocratie. Elle doit assurerl'égalité d'accèsà la
lecture et aux sources documentaires pour permettre l'indépendance
intellectuelle de chaque individu et contribuer au progrès de la
société».{1) Le «progrès de la société», qu'il soit économique ou cul-
turel, est très intimement associé à la diffusion de l'information et
aux idées qu'elle génère.

  

   
  

 

   

  

ibliothèque
publique participe àl'identité culturelle des Québécois par tous les
documents au'elle diffuse. y compris ceux qui s'adressent à l’ima-
ginaire collectif. ‘ ce

LES RÔLES RESPECHES

 

«Labibliothèque publique
- Labibliothèque doit être le lieu privilégie pour la communica-
tion etlacommunauté, un lieu 4échange essentiel une vérita-
ble agora moderne. Elle fournit l’occasion à quiconque veut
‘apprendre, une chance unique, sans égard à l’âge ou aux
statuts économiqueetsocia:à

- Positionner les bibliothèques c'est avant tout les faire connaître
comme une ressource essentielle qui contribue au bien-être et
au développement de la personne etde la société québécoise.
C'est instaurer une dynamiquepermanente avec. ses princi-
paux partenaires et sa collectivité. Un plan marketing d’ordre
national, régional et municipal sera souhaitable pour atteindre
cet objectif, en considérant notammentles étapessuivantes:

 

.* Établir le portrait delaclientèle du réseau des
- bibliothèques publiques

e Faire ressortir l'évolution de cette clientèle
e Procéder à des comparaisons avec le milieu des arts

et certains services-municipaux

¢ le Gouvernement du Québec

le Gouvernement, du fait du contexte social,culturel et his-
torigue du Québec doit s'engager dans l’appui aux biblio-
thèques publiques, mêmesi la responsabilité juridique et finan-
cière appartient aux municipalités. Pour répondre efficacement

 

   



aux besoins de sa communauté, la bibliothèque publique devra
de plus en plus s’arrimer à différents réseaux et développer une
vision planétaire. L'état doit donc faciliter les efforts de concer-
tation et d'harmonisation et dégager à l'échelle nationale les
tendances lourdes qui devraient orienter le développement des
bibliothèques dansl'avenir. L'état ne peut, sousle simple concert
du transfert de responsabilités aux villes se délester complète-
ment du rôle de catalyseur qu'il doit jouer dans le secteur des
bibliothèques publiques.

 
 

   

     

 

® le ministère de la Culture et des Communications

Afin que la mission de la bibliothèque publique soit reconnue
officiellement, il est essentiel que le gouvernement reconnaisse
le rôle d'agent de développementsocial, culturel, éducatif et
économique de la bibliothèque publique.

Quoiqu'il arrive de son partenariat financier avec les munici-
palités, le ministére de la Culture doit prendre le leadership et
donner des objectifs et des orientations de développement à
l'échelle nationale à travers un cadre quelconque: une carte, un
schéma d'orientation par exemple.

Une direction commune est essentielle au développement cohérent
et uniforme des bibliothèques publiques québécoises. Le «schéma
d'orientation des bibliothèques publiques» devrait laisser toute la
latitude nécessaire pour permettre le développement d'initiatives
régionales. il pourrait également définir les bases de la coopération
entre fous les intervenants documentaires d'un milieu.        

    
Il importe également quil précise. les normes minimales auxquelles
chaque municipalité doit se conformer afin que tous les citoyens
aient accès à l'information via un service de qualité.

    

        
     

   

la conférence des présidents de regroupements affirme que le mi-
 nistère de la Culture et des Communications doit assumer une respon-
sabilité de coordination au niveau national et maintenir son appui
financier au développement des bibliothèques publiques autonomes. À
défaut d'assumer directement cette responsabilité, le ministère devra
supporter adéquatementles efforts de concertation initiés par le milieu.

   
   
  

 

       
      
    
    
        

    
  
  
  
  
  
  

 

     

 

     
  
  

e Les Municipalités

Au départ, les municipalités du Québec assument leurs respon-
sabilités avec la préoccupation constante de répondre efficace-
ment et au meilleur coût possible aux besoins de leurs citoyens.
Ainsi, depuis 20 ans, les municipalités ont été au coeur du
développement des bibliothèques publiques. Supportées en par-
tie parl’état dans la mise sur pieddes infrastructures et pour le
fonctionnement des bibliothèques, elles ont contribué de manière
volontaire à réduire le retard historique du Québec. À peine sor-
ties de la phase d'établissement, les municipalités doivent main-
tenant assumer seules le coût de fonctionnement de leur biblio:
hèque à travers un vent de réforme qui bouscule à leur porte
bien d'autres responsabilités. On peut toujours reprocher aujour-
d’hui aux municipalités du Québec d'investir moins que les villes
de l'Amérique anglo-saxonne et trouver raisonnable l'effort du
Gouvernement du Québec, mais ce serait souffrir d'un grave
manque de perspective historique. En effet, pendant que le reste
de l'Amérique développait des générations de lecteurs de plus en
plus convaincus de l'utilité et de la nécessité des bibliothèques
publiques, ici nous investissions dans le salut de nos âmes, asso-
ciant les bibliothèques à la perversion plutôt qu'au progrès de la
société! Heureusement, nous avons changé de cap rapidement,
mais le tissu qui supporte nos bibliothèques est encore bien fra-
gile, la conviction que nous devrionstous partagersur leur néces-
sité a l'épaisseur d’une seule fibre. De surcroît, le contexte si par-
ticulier de cette terre d'Amérique francophone nous place à tout
point de vue en situation de fragilité, notamment en regard du
coût élevé des biens culturels. En débranchant l'incubateur, le |
Gouvernement demande aux municipalités du Québec de faire
vivre l'enfant prématuré avec les moyens du bord!

 
 

 
 

 

En plus d'assumer 90% de la facture d'opération, les villes ont
hérité du dossier de coordination nationale des bibliothèques
publiques, depuis que le ministère de la Culture et des
Communications du Québec a fermé sa direction des biblio-
thèques publiques. Ainsi, la pensée collective qui doit nourrir ce
projet de société, ne vient plus de l’état mais de la base, à tra-
vers les regroupements régionaux et les associations nationales.
Cette perpective ne serait pas mauvaise en soi, si le ministère
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ATLAS, 6 VOLUMES + 6 DISQUES
COMPACTS.

Une collection, totalement inédite où

de grandsartistes d'aujourd'hui inter-
prètent les merveilleuses chansons

qui, durant tout le siècle, ont marqué
les moments privilégiés de la vie de
quatre générations de francophones

dans le monde.

   

Les années

 

LES VOLUMES.

LES DISQUES COMPACTS.
Organisée en grandes décennies,la

collection débute par les années 60,

 

 

Les plus belles
CHANSONS FRANCAISES

de 1900 a 1995

les années où tout change. Un disque
est consacré à chacune des années.

1900
regroupées sur 10 disques. Chaque
disque est composé de 14 chansons,

soit une collection de 840 chansons.

Relié sous une couverture souple et ww =

illustrée, chaque volume comprend
10 rubriques. Chacune présente en
détail l’histoire de chaque chanson,

de son créateur et de ses interprètes.

  

  
  llustrés par de

nombreuses photos,
les textes nous
plongent, comme
si nous y étions,

dans l'ambiance de chaque époque.

    

   

    
  
      

      

      

      
  

à 1940 sont Jacques Brel

PRIX DE LANCEMENT

Le volume...99,99$*
6 volumes...599,94$

Le disque...14,25$
60 disques...855,00$
Jo collection complète…… 1 454,94$,

mas. cas se = ee  
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donnait aux municipalités les moyens d'assumer efficacement ce
rôle.

La conférence des présidents de regroupementest d'avis que la
coopération desvilles à l'échelle des régions demeure sans doute
l'avenue à privilégier au cours des prochaines années pour
assurer, en partie, la consolidation des bibliothèques. À ce
chapitre, les regroupements régionaux. de. bibliothèques
publiques constituent la plate-forme idéale. Toutefois, l‘avenir des
regroupements de bibliothèques doit passer par une réflexion
régionale impliquant l’ensemble du milieu municipal. Cette réfle-
xion pourrait prendre la forme de forums régronuxPagreupant

 
   

   

   
   

  

   

  

   
   

 

la fois de mieux faire connaître les réalisations actuelles des

  

  résidents de regroupementsexprime
avoirde mise en commun des

ressources sans une harmonisation des objectifs poursuivis par
les villes en matière de bibliothèques. à

LE FINANCEMENT

tion. la conférence
ih

      

des
    

   

    

  
  

 

  

  

ibliothèques publiques. Cesu   
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    irementêtre accompagnée de i

des dispositions de la loi 51. Par ailleurs,les
avorables àla miseen placed'unenouvellemécaniquede distri-
bution des subventions quitiendrait compte de la capacitéde payer
des municipalités. Le Gouvernement devrait toutefois s'engagerà

ire progresserl'enveloppe consacrée à ce dernier programme
d'aide aux bibliothèques publiques, afin detenir compte de la pro-

 

  

    
    

  

 

équipementsculturels, est unincltatif très important pour aider les

ouhaiter la levée du moratoire sur les équipements afinde finaliser

 #d'équité, le programme devrait êtrereconduit intégralement.

Enfin,leprogramme des «projets coopératifs» qui devaitpermettre
‘emergence de projets novateurs et rassembleurs n'a pas d'exis-
tence officielle, des enveloppes régionales existent mais elles sont
gérées à la discrétion des directionsrégionales. Il n'y a aucune
information de disponible sur les modalités de présentation ni sur les
critères de sélection des projets. La normalisation d’un programme
coopératif à l'échelle nationale et régionale apparaît aujourd’hui
comme une absolue nécessité pour favoriser l'émergence de la

 
 

    

exprimer son inquiétude face au développement de la tarification
| ‘ sans harmonisation avec des objectifs d'accessibilité. Au rythme

des gestionnaireset des élus municipaux), dont l'objectif seraita

regroupements et d'anticiper de nouvelles avenues de coopéra:
formationqui, pourtant,devaitêtre accessible à fous.  

  

jouvernementsedoit d'accorder un soutien financierauxparl'association dep
i ort est indispensablepour s di

pe- fransformationpour lui permettre d'accroître sa représentativité au
cours des prochaines années. Depuis sa création l'association a tou

 

  
  

 

  
  

  

   

     

      

   oportionnel p
membres sedisentdynamisme repose essentiellement surle bénévolat etl'engagement

decertainesbibliothèques à su

regroupement agit comme uneassociation professionnelle, ce qui

Un leader nationaldoitavoir comme mandat de briser l'isolemen
ss 1 . des bibliothèques,établir desnormes et un cadre deréférence,
le second programme,celui du programme d'aide aux

municipalitésà améliorer leurinfrastructure. Nous ne pouvons que

a miseen placede notre réseau de bibliothèques. Pour une raison

salité deleur mission et de la nécessité de coopérer pour continuer
de progresser. Pour lesbibliothèques publiques, la coopération

c'est de plus en plus une manière d’exister, de devenir universelle

  

recours à la tarification apparaît trop souvent commela seule solu-
tion pour assurer le maintien des services. Mêmesi la tarification
directe permet aux municipalités de stabiliser la taxation générale
fou parfois de diversifier les services offerts), chaque pas franchi
danscette direction réduit davantagel'accessibilité aux ressources
de la bibliothèque, élargissant un peu plus le fossé entre les «info-
riches». et les «info-pauvres». La gratuité totale des services de bi-
bliothèque est devenue'sans doute un mythe. Toutefois, sans nier la
nécessité d’un certain niveau de contribution directe par les
usagers, la conférence des présidents de regroupement tient à

 

  
   

   

   

    

       

  
   

 

   

  
  

  

  

  

 

actuel, tous les nouveaux services de bibliothèque semblent tomber
dans la tarification sans autre considération. Cette approche
affectera particulièrementl'accès aux nouvelles technologiesde l'in-

i  ~STRUCTURE ET ORGANISATION
à présidents de regroupements conviennent que «les

BibliothèquesPubliques du Québec» doivent assumer le lea-
dership etl'expertise au niveaunational, compte tenudu rôle joué
‘ . une décennie. l'association «les
Bibliothèques Publiques duQuébec» a déja entamé un.processus de

 

jours centré ses actions autourdu développement et de la promotion
des bibliothèques publiques. Il serait nécessaire aujourd'hui que le
MCCQ reconnaisse son rôleen lui donnant les moyens d'agir. Le
Québec a besoin d'une structure de concertation à l'échelle
nationdle qui offre une certainepérennité. Si le Gouvernement ne
souhaite plusassumer directement ce rôle, il ne peut toutefois se
soustraire à saresponsabilité face au développement d'un réseau
ebibliothèques publiques. = + 2

 

n dehorsdela simple volonté individuelle de coopérer, aucun
structure n’a été mise enplace pour assurer un véritable support
la concertation régionaleet nationale. Comme pour les regroupe
mentsrégionaux, l'association, les Bibliothèques publiques d

ébec, ne possède aucune permanence; elle est animée princ
ement par les directeurs de bibliothèques publiques. Son

 

  
 

 

  supporter des projets coopératifs.
Fondamentalement,les BPQ n'ont pas de base politique; le

le Québec.   

limite considérablementla mise en placede projetsstructurants pour

offrir des incitatifs auxgestionnairesdesbibliothèques afin d'a-
planirles différences et defavoriser la coopération.

Depuis quelques années, les bibliothèques publiquesdu Québec
collaborent ensembleà la réalisation de différents projets. À travers
leurs réalisations, les bibliothèques ont pris conscience de l‘univer-

n’est pas qu’une façon de survivre aux compressions budgétaires,

dans un cadre local. Contrairement à d'autres «ressources munici-
pales» dont la finalité appartient d'abord au territoire, la biblio-
thèque publique doit être représentée comme un point d'accès aux
ressources planétaires. Un point d'accès certes, mais également une
banque de ressources accessibles à la communauté et au reste du
 

  coopération et du partage des ressources.
 

Les municipalités québécoises, en périodedifficile, doiventfaire des
choix, mais le peu de tradition du côté des bibliothèques québé-
coises rend le développement de ces dernières plus difficile. Le

  
  

a qualité des services à la population. Pourtant, il apparaît difficile

 

monde.

Comme dans d’autres secteurs, la coopération entre bibliothèques
publiques est susceptible de générer des économies et d'améliorer
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d'établir des parallèles avec d’autres secteurs d'activité commeles
services de police ou de loisir. En effet, chaque bibliothèque est le
reflet de l'identité culturelle des citoyens qu’elle dessert. Elle est
généralement implantée à proximité des zones résidentielles pour
en accroître l'accessibilité et servir d'agora moderne. Pour ces
raisons, une bibliothèque publique se partage difficilement. Maissi
le lieu physique demeure associé au territoire, le contenu des biblio-
thèques voyage de mieux en mieux.

*À ce chapitre, la coopération régionale apparaît même plus
intéressante que la simple coopération intermunicipale car elle
accroît considérablement la richesse des contenus.   

 

Dans le but d'offrir un meilleur service à la population et de faire
face aux défis qui nous attendent, il serait souhaitable d'évaluerla
création de structures complémentaires [corporation régionale,
régie intermunicipale, etc, axées sur la coopération,l'efficience et
le développement des bibliothèques publiques. Ces nouvelles
structures permettraient aux bibliothèques d’une même région de
se doter d'expertises et de services communs (ex. expertise infor-
matique, traitement documentaire, prêts entre bibliothèques, etc.).
Afin de trouver les options les plus rentables, nous suggérons
d'entreprendre des études de faisabilité permettant d'évaluer les
avantageset les limites de chaque option.

LES COLLECTIONS

 

 

/ membres partagentl'avis que le ministère de la Culture et
es Communications devra: maintenir le programme actuel

pour garantir un taux de renouvellement acceptable des collections
oir texte relatif au financement).

développement des collections des bibliothèques publiques
sque de connaître un cerfain essoufflement au cours des
ochaines années. En effet, la percée fulgurante du multimédia
blige un effort d'investissement supplémentaire qui se conjugue à
e hausse importante du prix du livre.

Par ailleurs, les membres du regroupement estiment qu’il serait
souhaitable et possible d'accroître la complémentarité de leurs col-
lections afin d'élargir l'éventaildes titres offerts à leur clientèle. Si
tous doivent posséder les best-sellers et les ouvrages de référence de
base, il apparaît de plus en plus difficile de mobiliser du pied-

blette pour conserver des documents dont l'usage demeure
épisodique mais essentiel pour répondre aux besoins des clientèles.
Ainsi, la fonction de conservation à long terme devrait devenir une
fonction proprement régionale, en mettant en place les mécanismes
appropriés pour assurer le repérage et le transport des documents
{catalogue régional, politique de conservation régionale et système
de PEB avec navette).

 

LE TRAITEMENT DOCUMENTAIRE

Crise le fonctionnementdes bibliothèques publiqueset la
chnologie disponible, le traitement documentaire devient un

enjeu majeur quantà l'efficience des ressources humaines et finan-
 . cières consacrées aux bibliothèques.

Afin de rationaliser les ressources et de favoriser une économie
d'échelle, il est essentiel que le traitement catalographique soit
coopératif. Le milieu et les serveurs potentiels devront s'appuyer sur
la définition des normes à suivre et des technologies à exploiter
{norme Z39.50, Internet, etc.).

Dans la majorité des bibliothèques du Québec, la proportion de
temps consacrée au traitement original des documents a déjà dimi-
nué considérablement au profit du repêchage de notices (princi-
palement chez SDM). De 10% & 20% des documents acquis doivent
toutefois être traités localement, ce qui oblige la majorité des biblio-
thèques à conserver une certaine capacité de traitement.

 

   

Be

 

    Il apparaît de plus en plus évident que la solution au problème du
traitement documentaire doit passer par une meilleure concertation
des principaux intervenants du traitement documentaire au Québec.

Grâce aux réseaux informatiques et à la diversité des sources de
traitement (serveurs spécialisés, bibliothèques nationales et grandes
bibliothèques publiques), il est parfaitement envisageable de
réduire à zéro le traitement original dans la plupart des biblio-
thèques publiques du Québec en harmonisant un peu plus le travail
de chacun. Le système de repêchage catalographique devra être
idéalement sous la forme d’un guichet unique.

 
 

RELATION SCOLAIRE-MUNICIPALE

   coopération doit être un moyen de «partager les

yessources» et non pas de combler la pauvreté des uns parla
richesse relative des autres. En clair, les villes du Québec ne doivent
pas hériter en douce et sans compensation financière de la respon-
sabilité des bibliothèques scolaires. Bien que la mission des biblio-
thèques publiques soit très «englobante», elle ne peut s'adapter à
l'ensemble des besoins de l'école sans pénaliser d’autres clientèles.

 
 

 

Au-delà des mises en garde d'usage, les membres admettent que les
bibliothèques du Québec (publiques et scolaires) devront faire
preuve d'ouverture pour développer des éléments de coopération
susceptibles d'accroître la richesse collective. Tous reconnaissent
cependant qu'il ne pourra y avoir de solution ou d'approche unique
à l'échelle du Québec, les besoins de chaque communauté doivent
«colorer» les ententes à intervenir entre les futurs partenaires, dans
la perspective où chacun en sortira gagnant. Voici quelques pistes
de coopération qui appartiennent à la fois au présent et à la
prospective:

ela promotion du livre et de la lecture auprès des jeunes (incluantle
développement de programmes d'animation};

ele traitement documentaire (traitement centralisé ou coopératif);
*la préparation matérielle des documents {incluant la reliure);
ele partage des catalogues informatiques;
ele développement d'outils de recherche et de guide sur Internet;
ele prêt entre bibliothèques [en fonction des forces de chacun);
#l'acquisition d’outils multimédias et leur mise en réseau.

RELATION AVEC LES AUTRES SERVICES DE BIBLIOTHÈQUE

in d'assurer l'accessibilité à des bibliothèques de qualité,
haque région définira et assurera une concertation entre

ses bibliothèques en utilisant les forces de chacun (publiques,
CRSBP, collégiales, scolaires, universitaires, etc.).

Partie essentielle de cette concertation, le partage desressources est
directement dépendant de la présence de nouvelles technologies de
l’information dons les milieux documentaires. Cette concertation a
besoin du secteur national (voir texte surles structures) pour évoluer
harmonieusement.

RELATION AVEC LES CRSBP

conférence des présidents se prononce favorablement à
‘idée de développer une relation et un partenariat avec les

CRSBP adaptés au besoin de chaque région. Comme pourle sco-
laire, la conférence ne croit pas à une approche unique, chaque
bibliothèque et chaque région aura à définir le type de relations
qu'elles souhaitent entretenir avec le CRSBP.

NOUVELLES TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION

cette fin de siecle, ou I'imprimé demeure encorele principal
util de transmission du savoir, les bibliothèques publiques ne

peuvent commencer à investir massivement dans les NTI au détri-
ment de l'imprimé. La révolution numérique n'a pas encore fait dis-
paraître le papier, elle a créé une explosion de médiums adaptés à

Suite à la page 62
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LES BIBLIOTHÈQUES PUBLIQUES DU QUÉBEC

ASSOCIATION LES BIBLIOTHÈQUES PUBLIQUES DU QUEBEC PRÉSENTE

UNE ÉTUDE SUR LE TRAITEMENT DOCUMENTAIRE DANSLES BIBLIOTHÈQUES

| Mars 1997
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qui ont bien voulu répondreà mes nombreuses questions.

  

INTRODUCTION 7:

i a

budgétaires desdivers niveauxde gouvernement, etc. Dan
tel contexte, plusieurs intervenants du secteur des biblic

Dans le cadre decette réflexion,|

ent, est le partage des ressources. Plus souvent
 qu’autrement,lorsqu’on aborde ce sujet, c'est pour parler du

- combien de fois n’avons-nous pas entendu un directeur de
bibliothèque s’exclamer: pourquoi cataloguons-nous tous les
mêmes ouvrages dans nos bibliothèques respectives? Le con-
texte économique des dernières années a fait de ce discours

  
 

Michèle Hudon, NormandPageau, ainsi que tous les autres .

. ec>t7

C'est pourquoi l'Association Les Bibliothèques Publiques du
Québeca résolu de commander une étude spécifique sur le

traitement documentaire dans le milieu des bibliothèques

‘agitsans doute. dunvise doffivmer, :â des per- .
sonnes oeuvrant dans l'entourage desbibliothèques :

oubliques, que celles-ci jouentun rôleprimordial dansnotre
société. Les bibliothèquespubliques offrent unevariétéde
services qui ne sont pas. fournis ailleurs etsurtoutpasau

réseau de bibliothèques publiques québécoises sur Internet,
êmeendroit. Cet important rôle rempli parlesbiblio-

telleque soumise au Secrétariat du Fonds de l'autoroute de
èques publiques ne les exempte cependant pas d'êtrecon.

: l’information en février dernier. Ajoutons que cette étude
ntées depuis quelquesannées à des défis: detaille:

… bénéficie du soutien financier du ministère de la Culture
développement accélérédes nouvelles technologiesde l’in- des Communications.
ormation, avancées dela bibliothèque virtuelle, difficultés

  

  

  

hèques ont commencé depuis quelque temps. as‘interroger .
érieusementsur l'avenir de celles-ci, sur ses modalités de
inancement,son organisation et sonmode de fonction.;

{ | . réflexions«sur..traitementà decumeniaue ans les

bibliothèques publiques du Québec. Nous nous contenterons
dans cetteétudede traiterde Iaspect traitementintellectuel
(catalogage, classification, indexation} excluant donc la pré-

| ‘une dessolutions envi-
agées régulièrement, pour faire face auxdéfis qui s’annon-

partage des ressources catalographiques. En effet,
nous avons décidé d'arrêter de jouer aux «gérants
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une réalité plus pressante. D'ailleurs dans un mémoire récent
déposé à la Commission de la culture, on pouvait lire que:

«la mise en réseau des ressources documentaires de

l'ensemble des bibliothèques publiques aura comme
effet de rendre plus attrayantes les collections qu'elles
contiennent; les frontières seront abolies et le partagede
cesressources, largement subventionnées par l’État
québécois, pourront bénéfi-cier à l'ensemble de la col-   

  

   

    
   

   

 

   

  

publiques afin dalimenter cette réflexion, mais également
afindemieuxcerner la proposition de réalisation d’un

 

:como

 

paration matérielle etle développement descollections. Dans

le cours de cesréflexions, nous nous attarderonsplus parti-| es réfle ; ons plus p
culièrementsurl'idée de partage des ressources. Ce faisant,

d'estrade» et de réfléchir de manière plus systématique à la
réelle faisabilité de cette idée de partage. Les questions pra-
tiques ne seront donc pas écartées en prétextant comme on

 

 

  



l’entend trop souvent: que ces considérations techniques sont
facilement résolvables.

  Nous ne présentons donc pas ici une étude purement
théorique sur une utopie bibliothéconomique. Ceci étantdit,

nous nous appuierons tout de même sur la théorie que nous
avons pu dénicher danslalittérature professionnelle puisque,
commeon le sait déjà, les données ne parlent pas d'elles-
mêmes; elles ne prennent souventleur sens que lorsqu'on leur

adjoint de la théorie.

  
  
   

    

   

 

_ Cette étude contient quatre volets principaux, eux-mêmes
: constitués de plusieurs thèmes et sous-thèmes.  
      

   
- La première partie possède, commevousle verrez, une struc-
ture plutôt descriptive puisqu'elle consiste en un portrait de la
situation en matière de traitement documentaire dans les bi-
 bliothèques publiques québécoises.

  

   

  Dans la deuxième partie, nous nous intéressons aux colts

reliés au traitement documentaire.

  

 

  

  
  

Dansla troisième partie, noustraitons de l’avenir de certains
formats (MARC, SGML, etc.) et du développement de nou-
elles normes de catalogage liées aux publications électro-

niques.

 

 

  

   
  
  

La dernière partie porte sur le partage de ressources par les
réseaux. Nous y abordons donc plus particulièrement des
moyens pour y arriver: Internet, l'architecture client/serveur,
e protocole Z39.50 et les technologies du World Wide Web

tels HTML, Java, Intranet, Network, Computer, etc. Nous y

discutons de la convergence des technologies informatiques
vers celles du World Wide Web.

     
  

   

    

       

 

Afin de mener à bien cette étude, nous avons d'abord fait
‘une courte revue dela littérature professionnelle. Nous avons

‘ por la suite rencontré des intervenants gravitant autour de
cette sphère d'activité bibliothéconomique qu'est le traite-
« ment documentaire, tels que des professeurs d'université, des

: bibliothécaires, des fournisseurs de services, etc. Finalement,

nous avons choisi d’adjoindre un instrument de mesure
empirique à notre recherche. pource faire, nous avons com-
pilé des donnéesrecueillies à partir de l'analyse des réponses
à ce questionnaire. Ce dernier a été distribué à l’ensemble
des 172 bibliothèques publiques québécoises (159
autonomes + 13 CRSBP). Nous n'avons toutefois pas inclus
les bibliothèquesaffiliées aux CRSBP. Dans la mesure du pos-
sible, nous avons posé des questions fermées et ce d’une part
afin de faciliter l'analyse et d'autre part afin d'éviter les
ambiguïtés (vous trouverez le questionnaire en annexe).
Nous avons fait un prétest pour valider la clarté et la perti-
nence des questions auprès de directeurs de bibliothèque ou

   

   

  

   

                 

  

     
 

 

  

A

  

 

de responsables des services techniques. Malgré ce prétest,
il semblerait que certains répondants aient éprouvé des pro-

blèmes d'ambiguïtés à l’égard de certaines questions. En
dépit de cette lacune (quasi inévitable dans ce genre d'exer-
cice), nous croyons que l'interprétation des données permet
la mise en lumière assez juste de plusieurs aspects de la si-
tuation actuelle du traitement documentaire au Québec.
Signalons aussi que nous n'avons pas non plus procédé à un
processus de vérification de la validité des réponses
obtenues. Notons que nous avons reçu 110 questionnaires
dûment remplis, donnant ainsi un très bon taux de réponse
de 65%. À noter toutefois qu'un seul CRSBP a complété le
questionnaire.

 

L'analyse des réponses devait notamment permettre de porter
un regard à la fois objectif et critique surla rationalisation du
traitement documentaire, le catalogage coopératif, la mise
en réseau des banques de donnéeset sur les moyens pour y
parvenir: intégration de la norme Z39.50, conversion en for-
mat MARC, constitution de serveurs catalographiques, éta-
blissement de liens, réingénireie des services techniques,

achats de nouveaux équipements et logiciels, etc.

Signalons pour conclure sur ce point que cette étude a été
conçue de manière à permettre aux différents lecteurs d'aller
puiser directementles renseignements les plus intéressants et

de passer par-dessus ceux leur paraissant superflus.

DE L'UTILITE DU TRAITEMENT DOCUMENTAIRE

ant de s'attaquer au vif du sujet, nous avons cru

ertinent de rappeler à quoi sert le traitement do-

cumentaire et quelles en sontles principales composantes.

Disons d’abord que les bibliothèques publiques possèdent
des fonds documentaires qu’elles se doivent naturellement de
mettre à la disposition du public. Pour ce faire, ces orga-
nismes se dotent, entre autres, d'outils permettant à leurs

usagers d'accéder aux caractéristiques intellectuelles du con-
tenu des documents. La classification documentaire(2}), l’in-
dexation(3} et le catalogage description(4) constituent ces
outils. En fait, ces trois opérations intellectuelles (souvent
appelées catalogage) représentent la porte d'entrée au
savoir contenu dans les bibliothèques. Certains bibliothé-
caires, tels que Michael Gorman, vont jusqu'à prétendre
que: «cataloging is seen to be at the heartoflibrarianship;
the central core of everything librarians do»(5) Nous revien-
drons plus loin sur ces concepts fondamentaux.

Selon Michèle Hudon (professeur à l’École de bibliothé-
conomie et des sciences de l'information de l’Université de
Montréal) ces opérations permettent de répondre aux

 

 



 
 

besoins traditionnels de l'usager de bibliothèque. Ces
besoins peuvent être résumés de la manière suivante:

e Répondre à une question au moyen du ou des documents
appropriés.

e Connaître la localisation exacte et la disponibilité d'un
document dontle titre et/ou l’auteur sont connus.

Connaître le contenu d'une collection documentaire sur un

sujetparticulier, par ousur un auteur particulier, dansune.

  

   

   

  

     

   

 

   

collection particulière, d'un niveau particulier, etc.
e Permettre lasélection du documentle plus utile quantà son

édition, à la forme de présentation, etc.
Connaître la localisation exacteet la disponibilité «dun. ;
documentdont il nesoupçonne mêmepasl‘existence, ‘
dont ni le titre, ni laauteur ne sont connus,

10. PORTRAIT DELA SITUATION|

Soementionné précédemment le premiervoletde
cette étudetente d'établir unportrait de lasituation

ictuelleen décrivantles façons de faire, les méthodesdetra-
ail en cours, les ressources.humaines et.matérielles utilisées,
es. technologies mises en placeetlesservices externes uti-

Îlons àl’occasionjeter un coup. d'oeil sur certaines.
lances‘hors:Québecafin € ‘enrichi notre.réflexion. ;
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évelopper des méthodes particuliéres(se voulant parfois
être des raccourcis) ou encore des systèmes-maison qu'on
souhaitait plus près des besoinsparticuliers dela clientèle €à
desservir. | ‘ { [

Evidemment, la disparité decespolitiques locales paraît être
unirritant majeurà un éventuel partage des ressources. Pour

taines méthodesde travailliées au traitement documentaire

© dans les bibliothèques québécoises.

1.1A.Politiques de traitement documentaire

me le savent la plupart des intervenants du docu-
ent des bibliothèques, il est très important pour ces

dernières de compiler par écrit leurs politiques de traitement
documentaire. Parmi celles-ci, les politiques de catalogage

 

 

Le bibliographiquesparaîtdonc être celui de savoir quelles sont
—— les politiquesSiege noséventuels partenaires.

|Pour cefte raison: nous avonshori deposer une question &
ce sujet aucours de notre enquête. Les réponses recueillies

‘ publiques québécoises, soit près de 65%, ne pos-

mentaire.
sés pourindexer,catalogueretclasserles documents. Nous a

les25 oh crées bibliothèques font heureusement exception
- à cette règle. La quantité de leurs ressources humaines mais.
“également le nombre de titres à traiter annuellement ne sont.

‘probablementpasétrangers aufait del'existence d’une pol

5ce nous.estde constater d°chordsque. malgrélefot
\ plue les bibliothécaires. etbibliotechnicienssortentde -
ur institution‘académiquerespectivedûment formés (du

moinsen principe] auxoutils normalisés, plusieurs de ceux
i, unefois sur le marché du travail, se complaisent a

Ck : sn : A : Ca “tt .ces mofifs, nous avons choisid'examiner deplus pres cer de limiterles difficultés de recherche pour les usagers de la

 

(pris ici au sens large, c'est-à-dire incluantla classification et
l'indexation) sont probablementcelles qui sont les plus impor-
tantes à consigner. En effet, les politiques écrites de catalo-
gage contribuent grandement à améliorer la qualité du traite-
ment catalographique dela bibliothèque. A ce sujet, Intner et
Josephine Riss Fang ont écrit:

«Even library that uses a Network database and edits
recordsfundonline should have written editing policy
[...]. Unfortunately, in some libraries editing policies are
still passed orally from one cataloger to another, risking

the possibility of misstating or misunderstanding on the
; par ofaand the listeners.6

  

  

 

  
  

   

   

  

Lon, des pré-requis ipensables au partage des données

nousont décu puisquela majorité des bibliothèques

sèdent pas de politiquesécrites de traitement docu-

tique écrite.

“L.1ALle catalogage

  

menousl'avonsmentionné précédemment, le cato-.
gage [pris ausens strict) résulte en une notice bibli-

ographique. Cette dernière contient «l'information
descriptive surle documentlui-même de sorte qu'il puisse être
reconnu au sein d'une collection: la nature des éléments d’in-
formation descriptifs qui doivent être fournis, ainsi que la
façon dont ondoit le présenter, sont régis par un ensemble
de normes et deformats qui permettent l’uniformisation des
traitements et l'échange des données».{7) Ce contrôle permet

bibliothèque. Normalement, ce processus est effectué par
des professionnels qui utilisent desbanques d'autorités de la
BNC(Bibliothèque nationale du Canada) et/ou celle de

Fautor de SDM (Services documentaires Multimedia} ou
autres.

Les clés d'accès, ou des étiquettes sont l’autre partie de la
notice. Elles servent à ranger et à repérer le document dans
un produit bibliographique: ces clés d'accès font aussi l’ob-
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jet d’un contrôle assez strict. Le con-
trôle d'autorité vise à l’uniformisation
des clés d'accès (ie. noms, titres,

énoncés de sujets).

Les bibliothèques publiques québécoi-
ses, commecelles de plusieurs autres
pays occidentaux, utilisent, comme

outil normalisé pour cataloguer, les
“ règles de catalogage anglo-améri-
“ caines (RCCA). La deuxième édition
: révisée de ces règles a été traduite en

français, en 1990, par l’ASTED
{Association pour l'avancement des
sciences et des techniques de la docu-
mentation). Les règles proposent trois

niveaux de description: minimale
1.0D1}, intermédiaire (1.0D2}, maxi-

male (1.0D3).

   

  

  

 

  

   

  

 

  

  

  

   
  

 

   

ignalons que dans plusieurs biblio-
hèques, on ne dispose pas du person-
el en nombre suffisant pour se livrer à
ne description complète. De toute
açon, pour plusieurs bibliothèques, le
iveau intermédiaire paraît souvent
uffisant pour satisfaire les besoins des
sagers. Qui plus est, nous avons

u constater que 57,3% des
ibliothèques répondantes ont

ffirmé avoir réduit leur niveau
e description depuis quelques
nnées et ce afin d'accélérer le
raitement.

Notons que cette diversité de niveaux
e catalogage utilisés pour les biblio-

 thèques publiques québécoises devrait
être prise en compte dans l'éventualité

‘un partage des données bibli-
ographiques entre celles-ci.

En plus des RCCA2, il existe égale-
ment une norme appelée l’Internatio-
nal standard book description (ISBD)

qui sert à faciliter l'échange de notices
bibliographiques établies par les
diverses agences bibliographiques
nationales. Cette norme, faisant partie
intégrante des RCCA depuis 1974,
spécifie les sources acceptables à l’i-
dentification des éléments de la
description. En outre, elle organise les

différents éléments de celle-ci. Ces élé-
ments sont répartis en huit zones dont
l’ordre etla structure interne sontfixes.
Une ponctuation (fixe) sert à l’identifi-
cation des éléments de la description.
Plusieurs systèmes automatisés
disponibles sur le marché québécois
[voir le point 1.2A) gèrent actuellement
l’ISBD mai pas tous de manière égale
ni à la perfection.

1.1A2. La classification

(arocrs d’abord au sujet de
classification documentaire

qu'elle constitue l’une des principales |
portes d'entrée au savoir contenu dans4

les bibliothèques. Selon Michèle
Hudon, voici les quatre fonctions dela
classification documentaire:

   

  

  

 

   

a. représentation du/des sujets d’un

document

b. arrangement physique sur les
rayons

c. organisation systématique dans les]
catalogues,les index, etc.

d. clé d'accès dansles systèmes
modernes de repérage des
documents.

la majorité des bibliothèques
publiques nord-américaines utilisent
comme système de classification la
Dewey __Decimal _Classification.(8}
Selon notre enquête, c’est pra- |

tiquement 100% des biblio- |

thèques publiques québécoises |
qui utilisent la DDC. 4

Signalons que la DDC évolue avec les
changements intervenant dans le
monde des connaissances. Cette évo-
lution prend la forme de nouvelles édi-
tions (nous en sommes à la 21e(9)).
Certaines bibliothèques emploient tou-
jours la plus récente édition
disponible. À ce sujet, signalons que
lors de changements majeurs dans une
ou plusieurs classes du Dewey, ces
mêmes bibliothèques reclassifient les
documents possédant des notations
devenues désuètes. Cette politique fait
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en sorte d'éviter la dispersion sous plusieurs cotes [anciennes
et nouvelles) de livres sur le même sujet. Le tableau suivant
illustre quelles éditions sont présentement en vigueur dans les
bibliothèques publiques québécoises.
 

Éditions de la DDC utilisées

19e éd.Aucune 3%
réponse
21%

18e éd.

5%
12e éd.
4%

Ne sait pas
2%

N'utilise pas
1%

21e éd.
9%

Habituellementles classificateurs procèdent €en1 deux étapes
pour classifier. Dans un premier temps, le classificateurdoit
prendre connaissance du livre pour déterminer son sujet et |
on contexte.Dans un deuxième temps,il doit trouver|!‘indice
de la DDC qui correspondlemieux à ce sujet. I! fautgarder

l'espritcependant quela DDCfonctionne d’abordpardis-
iplines, elles-mêmes représentéespardix classes princi-

les. De plus, le système dela DDC est hiérarchiqueet sys-
ématique.De sorte quepluson‘ajoutede chiffres à Iindice ;
atplus grande,est saprécision.

Nous avons pu constater que dans plusieurs bi-
bliothèques publiques du Québec, le niveau de la
lassification Dewey retenu est lié à la catégorie
d'usagers, au secteur et au sujet dulivre coté. Les
ivres s'adressant aux jeunes reçoivent une cote

‘moins complète quecelle attribuée auxlivres pour
adultes. Toutefois, même parmi les livres pour
enfants,il arrive que l’on doive leur attribuer une
cote plus complète pour mieux lesdistinguer(ex.:
les livres surles animaux).

Des éditions de différents niveaux (complète, intermédiaire et
abrégée) sontutilisées parles bibliothèques publiques québé-

“ coises (cf. tableau suivant).

 

 

 

  

 

Niveau d'édition de la DDC utilisé

Complète
40%

Intermédiaire
Combinaison 30%

12%

Aucune
réponseoo Abrégée

5%

—«lesclassifications, notamment les classifications uni-

- verselles, restent utiles là où l'indexation ne demande

 

pas à être opérée en profondeur. Ce sera le cas notam-
ment pour les bibliothèques encyclopédiques commeles

; bibliothèques universitaires, municipales, etc.»{10}

Cette profession de foi des spécialistes de l’organisationintel
lectuelle des documents en faveur des grands systèmes de
classification n’a toutefois pas semblé émouvoir les cata

‘ logueurs des bibliothèques publiques étant donné que
selon notre enquête, 79% des bibliothèques
publiques répondantes continuent à utiliser des
systèmes-maison, tout particulièrement pour les
ouvrages de fiction. Le prétexte souvent invoqué est que
cette manière de faire est celle quiplait aux usagers. I} sem
ble que, pour Sheila S. Intner(11), ce soit un faux prétexte
puisque, comme elle l'explique, l'emploi de nombreuses.
cotes-maison peut faire en sorte que certainstitres se retrou

vent àplusieurs endroits différents dans une même biblio
thèque (fiction adulte, fiction ado, fiction jeune, en location,
avec la littérature…]. Intner donne. même l'exemple d'un titre
qu'elle à retrouvé, dans une seule bibliothèque, à 17
endroits différents! De toute évidence, il faudrait revenir aux

buts premiers de la classification tels que Intner les présente:

«To collocate items with related subject matter and to
provide an expression of subject content (which we use
to locate it on the shelf] for each item».(12)

 

     



À l'instar de cette auteure, nous croyons qu'une classification
alphabétique n'autorise certainement pas ces possibilités.

D'après Intner, il est faux de prétendre que la DDC n’est pas
utile pour la fiction en arguant que les ouvrages ainsi classi-
fiés se retrouveraient tous sous les mêmes rubriques {ex.:
toute la fiction américaine sous 813). En effet, quelle dif-

férence cela pourrait bien faire qu'ils soient tous sous le 813
ou tous sous une cote-maison telle que F2 En fait, elle croit
qu'il est préférable pour les usagers qu'une bibliothèque

… emploie un seul systèmedeclassification. Pourla fiction, cela
; pourrait consister en de larges classes (813, 823...) subdi-

visées par un Cutter à l'entrée principale.

  
  
   

      

Le problème de la diversité des systèmes-maison de classifi-
cation devient encore plus criant lorsqu'on pense au partage
des données catalographiques. Encore ici, nous estimons
bon de rappeler qu’un réalignement vers les standards recon-
nus n’est pas que souhaitable au plan purement théorique

ais surtout au plan pratique.

 

  

    

1.1A3. L'indexation

  

  

Q)Jers maintenant le dernier élément {pas nécessaire-
~-"~ment de maniére séquentielle) du traitement intel-

ectuel des documents: l'indexation. Cet élément indispen-
able de l’analyse documentaire permet aux usagers de la
ibliothèque de repérer rapidementet efficacement la docu-
entation désirée. La traduction des concepts contenus dans

es documents se fait au Québec (et même ailleurs) à l’aide

‘un langage contrôlé et précoordonné: Le Répertoire des
edettes-matière de l'Université Laval (RVM).

 

     

   

      

  

 

  Le RVM est réalisé par la Bibliothèque de l'Université Laval,
avec la contribution financière de la Bibliothèque nationale
du Canada.

  

Cette liste de vedettes-matière, que de nombreux organismes
à travers le monde francophone utilisent pour réaliser l’in-
dexation-matière de leurs fonds documentaires, donne accès

à près de 150 000 vedettes de noms communs et de noms
géographiques, et à près de 300 000 termes, incluantles ter-
mes génériques, spécifiques ou associés et les renvois.

       

Le RVM est en fait une adaptation partielle des Library of
Congress Subject Headings (LCSH), des Canadian Subject
Headings, du Art and architecture Thesaurus (AAT) et du

Medical Subject Headings (MESH).

   

 

      

 

  
 

  En plus, comme nous "avons mentionné, d’être utilisé dans
plusieurs pays francophones à travers le monde, le RVM a
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été reconnu, plus près de chez nous, comme normed'indexa-
tion par la Bibliothèque nationale du Canada en 1974.

Afin de comprendre les méthodes d'indexation employées
dansles bibliothèques publiques, il est bon, croyons-nous, de
rappeler très brièvement les étapes suivies généralement par
les professionnels (qu'ils soient du Québec ou d'ailleurs) pour
trouver les indexats:

1- Identifier les concepts contenus dans le document
2- Les sélectionner

3- Les traduire en vedettes-matière.

Comme le souligne Michèle Hudon, «les vedettes-matière
sont un complémentà l’indice de classification. Elles présen-
tent l'avantage d'une plus grande flexibilité au niveau de
l'expression du ou des sujets traités dans le document.
Traditionnellement, un seul indice de classification a été

attribué à un document, mais plusieurs vedettes-matière lui
ont été assignées».{13)

Le niveau de spécificité est fonction du nombre de vedettes-
matière données à chaque document. Ce niveau dépend
généralement dans les bibliothèques publiques, de la caté-

gorie d'usagers à laquelle s'adresse le document et aussi de
son sujet.

Dans le même ordre d'idées, soulignons que pour indexer
les livres pour jeunes, 50% des bibliothèques
répondantes utilisent la liste de vedettes-matière
Biblio développée par Service Documentaire
Multimédia. (cf. 1.3B5}) Ajoutons que cette liste est en
cours de révision présentement chez SDM.

1.1B. Gestion des tâches

OAd'entreprendre cette étude, nous croyions que

s opérations intellectuelles présentées précédem-
ment étaient principalement effectuées par des bibliothé-
caires ou des bibliotechniciens. Les résultats de notre
enquête font état d’une toute autre réalité puisque
ce sont seulement 40% de ceux-ci (5% bibliothé-

caires et 35% bibliotechniciens) qui constituent les
employé-e-s des services techniques des biblio-
thèques publiques du Québec (voir le tableau).

 

 



tre.

 

 

Répartition des employé(e)s aux services techniques

Technicien(ne)

35%

 
Bibliothécaire

5%

  

  

 

Bénévole /
étudiant 12%

    

   

  

Selon nous, cette non professionnalisation des

pas un gage de standardisation des processus qui
‘y sont liés. . |

     

    

    

  
  

 

elonMichèle Hudon (EBSI}, dansles grandesinstitutions qui

l'exploitation des collections documentaires, la structure est

ivision Services techniques / Services au public (et par le

n se dirige plutôt maintenant vers une structure «disci-
linaire» à l'intérieur de laquelle un professionnel hautement

escription, classification, indexation, exploitation] pour une

artie de la collection correspondant à unesérie de sujets
généraux et particuliers. La grande majorité des cata-
logueurs dans les grandes et moyennesinstitutions font déjà
de la référence sur une base régulière. Le contraire n’est mal-
heureusement pas toujours possible: le catalogueur a l’avan-
tage de bien connaître la collection, de pouvoir utiliser

catalogue au maximum de ses possibilités, de pouvoir
exploiter au maximum l’organisation physique des docu-
ments en fonction d’un schéma particulier de classification.
Le professionnel des services aux publics, s'il est arrivé à ce

_ poste sans cours de catalogage et de classification, ou avec
Un cours d'introduction seulement, peut difficilement devenir

: efficace dans un service de catalogage sans un énorme
investissement en formation.

  

 

Signalons aussi que selon notre enquête, la semaine de tra-
vail moyenne pour les employées des bibliothèques
publiques du Québec est d’un peu plus de 32 heures.
Précisons cependant que ce chiffre comprend aussi les
réponses des plus petites bibliothèques où l’on retrouve un

 

  

  

   

    
    

    
  

tâches de traitement intellectuel n’est sûrement

« 1.1C. Corrélation entre budgetet titres catalogués

e consacrent encore à l'acquisition, à l’organisation et à

n voie de changement. On ne trouvera bientôt plus cette 7. ue ,
-vé la confirmation que tous pressentaient depuis longtemps à

it même le conflit qui à toujours opposé ces deux secteurs}.

pécialisé est responsable de toutes les fonctions (sélection,

plusieurs types de bases de données, de pouvoir exploiter le

 

nombre d'heures inférieur ou égal à 27. Le tableau suivant
illustre de manière plus éloquente cette répartition.

 

Semaine de travail pour un employé(e)
à temps plein

35h
30%

33,25 h 1%

 

  
  

; 37,25 h 1%

40 h
2%

28 à 32,25 h
10%

  

   

  /eÀ donnéesrecueillies lors de notre enquête, nous on
permis de nous pencher sur la corrélation entre le bud

getet le nombre delivres catalogués et élagués. On y a trou

  
  

   

 

savoir que plus une bibliothèque possède un budget impor
tant et plus elle catalogue de titres de même que plus elle
procède à un élagage régulier et systématique. Deux aspect
importants, liés à notre étude, peuventêtre tirés de ce constat

   

 

    

      
  

        

     

  

Le premier de ces aspects est que la quantité des ressource
financières (comprendre ici humaines et matérielles) d’une
organisation commela bibliothèque influe directement sur sa
capacité de traiter des documents, mais également d’y appli
quer un processus systématique.

  

       

       

  
   

Le deuxième aspectest quela différence dans la quantité de
traitement entre les petites bibliothèques et les plus grosses
permet de croire que ces dernières pourraient théoriquement
fournir les plus petites en données bibliographiques.

 

elation entre le budget et le nombre de livres catalogués
et élagués
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Best-Seller

info@bestseller.com

www.bestseller.com

Tél.: (514) 337-3000

(800) 529-3310

Téléc. : (514) 337-7629

3300, chemin de la Côte-Vertu,

Bureau 303

Montréal (Québec)

H4R 2B8 

 

autre

Best-Seller

I ly a les best-sellers... et les solutions Best-Seller.

Voici le nouveau module d‘acces public BestCAP, le

premier de la gamme des produits PortFolio.

Vous pouvez l'intégrer à votre système de gestion

de bibliothèque, que vous utilisiez le système

/ Best-Seller ou non !

BestCAP ouvre unevitrine en ligne sur votre catalogue

grâce à la technologie Internet et le réseau W3. Sa

consultation ne nécessite qu'un navigateur graphique.

Entre autres caractéristiques, BestCAP offre une

interface graphique attrayante, des techniques

de recherche avancées, l'architecture

client-serveur, la compatibilité avec

la norme Z39.50. Il permet également

d'incorporer des éléments multimédias,

dessites Internet ainsi que du texte, en

liant ces dossiers multimédias

aux notices pertinentes.

 

  

  

  

  

      

  

2 LTfe Edit Mew Go Bookmarks Optionser LEned] Some gi J Reon

À l'avant-garde de la
technologie, BestCAP aide

les bibliothèques de

toute taille à répondre rer Semen om50
. Titre i Lave de Reon [5]

aux attentes toujours DorionTLdeh
# fption :377p por

croissantes des utilisateurs. Collection + + pre dese [D
LG voies Hibsogr p 370.377

Sujets © few,Aun,18410016 [4 doc [7]

Chef de file au Québec, Cow 051

Best-Seller offre des

solutions intégrées aux bibliothéques du 21e siécle. Pour de plus

amples renseignements sur nos produits et une démonstration de

BestCAP, visitez notre site : www.bestseller.com

BestCAP PortFolio,

une autre solution Best-Seller!
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1.2. LES TECHNOLOGIES MISES EN PLACE

1.2A. Le catalogue automatisé et les logiciels
documentaires

st indéniable que l’informatisation a eu un impact
onsidérable sur les services techniques des biblio-

quelques temps: «Automationis having a major impact on
technical services, but it is unclearwhether reductions i
taffingand costs wil result. 14)

‘autres renchéristientsen disant «En effet:sil'ntormats
jon des cataloguesa présenté l’avantage de supprimer le
âches de classementet d'intercalation, elle n'a pasmodifi
our autant le temps consacré à la description bi
graphique proprementdite.»(1 5) D‘ailleursselonles répoi

ersonnel desservices techniques. Même que12%

 

u cours des deux dernières années.
    

  

  

es avantages pourles usagersle.sontégalementpuisqueles
atalogues informatisés proposent desaccèséclatés àl’in-
ormation. En effet, cetypedecatalogue permet des clés
‘accès plus nombreuses, des accès par mot-cléetdes pos-
ibilités de combinaison d’éléments par logiqueocléonne
etou saut} | i

asici livrés à une étudeexhaustive des caractéristiques des

/ sommes contentés de dresser un court portrait des considé-
rations liées au traitement documentaire, Nous verrons au
chapitre Àcertaines descaractéristiques techniquesliées au

/ réseautage des systèmes automatisés de gestion de biblio-
theque.

_Le tableau ci-après montre la répartition des différents sys-
‘ tèmes automatisés dans les bibliothèques publiques du
Québec.

  

thèques publiques. Par contre, les spécialistes du milieu des
bibliothèques ne s‘entendent pas tous sur lesconséquences
de ce phénomène. l'un d'eux, Dylis Morris écrivait il y a.

  

    
  

es à notre enquête, 71% des bibliothèques publiques
‘ont opéré aucunchangement au niveau deleur

‘entre elles ont augmenté leureffectifàceniveau

. - tfhèques répondantes possèdent des systèmes-

leci étantdi Tnn'endemeurépas5 moinsesavantages
our lescatalogueursd'utiliser des© utils‘automatiséspour les.

  
plus granderapidité et exactitude,‘meilleurcontrôle, etc].

‘automatisées n’ont pas terminé la conversion de
leur sorclogues, es : É

  Cosvois élémentstels.que définis enfermesde pourcentage
_influenceraient trèscertainementla misesur pied et surtout le

__ fonctionnement d'unéventuel réseau de partage des données

‘ catalographiquesentre bibliothèques publiques québécoises.
\ ce sujet, précisons que nousne nous sommes évidemment . Nousreviendrons d'ailleurs sur ce® pour aul'chapire 4.

ifférents systèmes disponibles au Québec. Nous nous

thèques offerts au Québecetqui sont reliés à notre étude.

  

Logiciels de gestion de bibliothèque
(dans les bibliothèques publiques du Québec)

Autres

Nicholas 6%
3%

     

    
    

    

      

 

Aucun

26%

Multilis
32%

Maison

5%
Turbo-Biblio 2%

Regard
5%

 

Logiprêt

2% Coba Best-Seller
2% 17%

Comme vous pouvez le constater, il reste encore tout de
même 26%desbibliothèques publiques du Québec
(parmi les répondantes) qui ne sont pas encore
automatisées. Signalons également que 5% desbiblio-

maison qui ne sont donc probablement pas con-
formesauxdifférentes normes que nous verrons plus
loinMARC, ISBD, 239.50...).

Notons toclement‘que 19% des bibliothèques

Les ttroistableaux despages suivantes dormantles. détails

d’une courte enquête àlaquelle nous nous sommeslivrés sur
certaines caractéristiques dessystèmes de gestion de biblio-
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SYSTÈME DE GESTION DE BIBLIOTHÈQUE: CARACTÉRISTIQUES

 

Ad Hoc Biblio
(CIDG)

Best-Sellers Coba

 

A quand remonte la premiére installation de votre
logiciel dans une bibliothéque?

1987 1986 1990

 

Combien de bibliothéques utilisent votre logiciel? 100 (approx.) 63 (Québec) 225 (Canada)
 

 

  
 

 

 

 

 

   
  

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

   
 

 

 

Votre logiciel valide-til les ISBD? non oui non
Y a+il une limite dans I'aftribution de vedettes- non non non
matiére?
Y ail une limite dans la longueur de la cote? oui non (sauf pour oui

impression)

Votre logiciel tourne-til sur PC? oui oui oui
Votre logiciel supporte-t-il le format Marc? oui oui oui

Votre logiciel possède-til des passerelles vers oui oui non

d'autres logiciels de bibliothèques
Votre logiciel supporte-til la norme Z39.502 non (à venir} oui oui
Votre logiciel permet-il le transfert de données oui oui oui

bibliographiques de serveurs?
Avez-vous besoin, dans ce dernier cas, de logiciels non oui non

de conversion à votre format propriétaire?

Votre logiciel intègre-til des passerelles Internet? oui oui non
Quels développements favorisez-vous pour le HTML 7239.50 + 739.50 +
partage éventuel de données bibliographiques MARC MARC

des bibliothèques publiques?

Geac Horizon-Dynix Logiprêt Mandarin
(Ameritech)

A quand remonte la premiére installation de votre 1976 1983 1986 1985

logiciel dans une bibliothéque?
Combien de bibliothèques utilisent votre 90 (Canada) +- 100 Québec: 4 Québec: 50
logiciel? 3 (Québec) (Canada) Canada: 200
Votre logiciel valide-il les ISBD? non oui non oui
Y ail une limite dans I'attribution de non non non non

vedettes-matiére?
Y ail une limite dans la longueur de la cote? non non oui non
Votre logiciel tourne-til sur PC? oui (Unix) oui oui (Unix) oui (et Mac)
Votre logiciel supporte-+il le format Marc? oui oui non (mais oui

s’en inspire)

Votre logiciel possède-til des passerelles vers oui non non oui

d’autres logiciels de bibliothèques®
Votre logiciel supporte-Hil la norme Z39.502 oui oui non avril 97
Votre logiciel permet-il le transfert de données oui oui non oui
bibliographiques de serveurs?
Avez-vous besoin, dans ce dernier cas, de logiciels non non — oui

de conversion a votre format propriétaire?

Votre logiciel intègre-t-il des passerelles Internet? oui oui oui non
Quels développements favorisez-vous pour le MARC + MARC + plus ou moins| MARC +
partage éventuel de données bibliographiques 239.50 739.50 MARC 739.50
des bibliothèques publiques? 739.502     
 

  
 

 

  



 

 

  

  

   

  

 

 

 

 

  
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

(GRICS)

À quand remonte la première installation de votre 1984 1987 1987
logiciel dans une bibliothèque?

Combien de bibliothèques utilisent votre logiciel? Québec: 80 20 (Québec) 150 (approx.)
Canada: 140

Votre logiciel valide+il les ISBD? oui non non
Y ail une limite dans I'aftribution de vedettes- non non oui
matiére?

Y a-til une limite dans la longueur de la cote? non non oui
Votre logiciel permetil le contrôle d'autorité? oui (en Unix) non oui
Votre logiciel tourne-Hil sur PC® oui oui oui
Votre logiciel supporte-t-il le format Marc? oui oui oui
Votre logiciel possède-til des passerelles vers oui non non
d’autres logiciels de bibliothèques?

Votre logiciel supporte-t-il la norme Z39.502 oui non non (à venir)
Votre logiciel permetil le transfert de données oui oui oui
bibliographiques de serveurs?

Avez-vous besoin, dans ce dernier cas, de logiciels oui oui oui
de conversion à votre format propriétaire®

Votre logiciel intègre-til des passerelles Internet? oui non oui (en

développement)
Quels développements favorisez-vous pour le MARC + HTML HTML
partage éventuel de données bibliographiques 739.50 et MARC MARC
des bibliothèques publiques? 239.502 

alident les ISBD, Mais au moins, ils supportent tous, plus où
oins, le format MARC.lls permettent quasiment tous le

transfert de données bibliographiques de serveurs.
ependant, plusieurs nécessitent des logiciels de conversion
leur formatpropriétaire. Ils ont presque tous des passerelles

nternet. Îls favorisent pratiquement unanimement le MARC
combiné à la Z39.50 comme solutions technologiques au
partage des données bibliographiques entre les biblio-
fhèques publiques québécoises. Nous reviendrons sur ces
aspects aux chapitres 3 et 4.

 

1.2B. Le Dewey électronique

DDC est offerte en anglais sur CD-ROM depuis la
Oe éd. Pourtant cet outil ne semble pas

avoir la faveur des catalogueurs des bibliothèques
publiques du Québec puisqu’une seule des biblio-
thèques répondantes l'utilise. On peut cependant se
demander si l'absence ne pourrait pas venir du fait que
même parmi celles qui sont automatisées, certaines ne dis-
posent pas de lecteur de CD-ROM ni même de micro-ordina-
teur puisque plusieurs des premiers systèmes automatisés n’é-

taient offerts qu'en mode terminal.

  
  

es tableaux révèlent que seulement trois de ces systèmes

  

  
    

On peut penser que le fait que ces systèmes soient main-
tenanttous disponibles sur PC [avec serveur), ainsi que la
disponibilité prochaine d'une version francaise(16) de ce
CD-ROM, pourraient accroître son utilisation.

Signalonsque la dernière version Windows semble com-
porter plusieurs améliorations par rapport à la précédente. |
On peut notammenty voir quela recherche est plus aisée par
vedettes-matière pour accéder aux indices de classification.

“L2C.Le répertoire des vedettes-matière sur CD-ROM

Répertoire des vedettes-matière (RVM) dont nous
vons parlé précédemmerit est disponible pour les ca-

talogueurs en version CD-ROM. Le disque est réalisé et dif-
fusé par les Services documentaires multimédia (SDM) et il
est mis à jour deux fois par année.

Signalons seulement les éléments les plus significatifs de ce
CD-ROMutilisé par 13% des bibliothèques répondantes.

D'abord, ce CD-ROM estrelativementfacile à utiliser. Notons

qu'il faut tout de même bien maîtriser le processus d’indexa-
tion puisque bien évidemment il ne s'effectue pas de lui-

    

   
 



 

 

même (les systèmes experts d'indexation automatique ne sont

pas pourl'immédiat).

La version CD-ROM comporte plusieurs avantages lorsqu'on
la compare avec la version microfiche (ou encore avec |'an-
cienne version papier). D'abord, on peut rechercher sur les

vedettes complètes et non pas seulement sur les têtes de
vedettes. En outre, une fois que l’on a accédé à une vedette,

on peut y trouver plusieurs informations utiles (permission ou
. non de subdiviser, etc.). On peut également chercher à tra-

: vers le réseau des relations établies entre les vedettes du
. RVM: termes associés, génériques, spécifiques, renvois.

: Soulignons toutefois que ces relations demeurent (comme
dansla version microfiche ou papier) parfois très discutables.
Un autre avantage du RVM sur CD-ROM est quela recherche
libre permet de retracer, à partir de n'importe quel mot ou
expression, les vedettes du RVM etles renvois [termes rejetés)

qui leur sont associés.

 

   
  
   

   

 

   

   
  

    
    
   

 

   

 

  

Un autre avantage très intéressant (particulièrement pour les

bibliothèques qui sont informatisées) est qu’on peut non
seulement imprimer les résultats de recherche, mais aussi
verser les enregistrements dans un système informatique local
de gestion documentaire. Notons à cet effet que les formats
MARC et ASCII sont disponibles.

Certains ont pensé verser le CD-ROM Laval au complet dans
leur base de données. Disons que pour le contrôle d'autorité,
ce procédé peut paraître bénéfique au premier abord
quoique certaines imperfections propres au RVM ressortent

tout de même) mais du même coup, on alourdit alors le sys-
tème au niveau du repérage. En effet, les usagers aboutissent

alors souvent sur des sujets qui ne sont pas associés à des
notices accroissant ainsi leur frustration.

2

» Notonsen terminantsur ce sujet que le coût du RVM sur CD-
ROM sesitue entre 750$ et 2 250$ dépendant de la popu-
lation desservie par la bibliothèque qui l’acquiert.

IX est une bande de données produite par SDM et
ffrant (automne 1996) près de 375 000 notices sur

les livres de langue française de toute provenance, dans tous
les domaines, pourtous les publics et pour tous les âges.

Cette base de données est offerte depuis quelques temps
déjà sur CD-ROM.Plusieurs bibliothèques québécoises ont
d'ailleurs utilisé ce moyen pour verser les fichiers de leur col-

lection dans leur nouveau système automatisé.

Utilisé de concert avec ce CD-ROM,le logiciel de navigation
(CD-Seconde) offre des possibilités de recherche presque
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1.2D.Le répertoire CHOIX (SDM) sur CD-ROM

 

 

Place du Royaume, 1401, boul. Talbot Chicoutimi (Québec)

G7N 4C1, Tél: (418) 549-7196/Télécopieur: 549-2895
  
  

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

  

 

RÉGION 02:

Place Laurier, 12" étage, Service Collectivité, 2700, boul. Laurier Sainte-Fo

REGION 03: (Québec) G1V 2L8, Tél.: (418) 659-6728/Télécopieur: (418) 659-2420

Les Galeries de la Capitale, 5401, boul. des Galeries Québec (Québec)

M G3K 1N4, Tél.: (418) 627-5480/Télécopieur: (418) 627-5109

Place Québec, 5, Place Québec Québec (Québec) G1R 4X5,

RAL Tél.: (418) 524-3773/Télécopieur: 524-3773

Carrefour des Bois-Francs, 475, boul. Jutras Est Victoriaville (Québec)

REC G6P 7H4, Tél.: (819) 758-9449/Télécopieur: 758-0997

Carrefour de l'Estrie, 3050, boul. Portland Sherbrooke (Québec)

ACIS AL 1K1, Tél: (819) 569-9957/Télécopieur: 569-9364

1691, rue Fleury Est Montréal (Québec) H2C 1T1, M

Asch Tél.: (514) 384-9920/Télécopieur: 384-4377

B R Place Versailles, 7275, rue Sherbrooke Est Montréal (Québec)

RÉGION 06: H1N 1E9, Tél.: (514) 351-0350/Télécopieur: 351-0351

Complexe Desjardins, C.P. 393 Montréal (Québec)

RSCIOORNSE HsB 185, Tél.. (514) 288-4844/Télécopieur: 288-7781

Galeries d'Anjou, 7999, boul. des Galeries d'Anjou, bureau 414

GECICNINE Anjou (Québec) H1M 1W6, Tél.: (514) 353-2353/Télécopieur: 353-4768

REGION 07: Promenades de 'Outaouais, 1100, boul. Maloney Ouest

) Gatineau (Québec) J8T 6G3, Tél.: (819) 243-9700/Télécopieur: 243-6132

Centre commercial Duvernay, 3100, boul. de la Concorde

REGION 13: Laval (Québec) H7E 2B8, Tél.: (514) 661-6000/Télécopieur: 661-3250

Carrefour du Nord Saint-Jérôme (Québec)

ps J7Y 387, Tél.: (514) 432-9100/Télécopieur: 432-6776

RÉGION 16 Les Promenades Saint-Bruno, 243, boul. Les Promenades Saint-Bruno-de-

Montarville (Québec) J3V 5K3, Tél.: (514) 653-0546/Télécopieur: 653-7319

Les Promenades de Sorel, 450, boul. Poliquin Sorel (Québec)

REGION 16: J3P 7R2, Tél.: (514) 746-8771/Télécopieur: 746-5778  
   

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS
MONTRÉAL (514) 384-9920
QUÉBEC (418) 659-6728
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illimitées par: numéros SDM, ISBN ou les codes à barres
préalablement enregistrés sur disquette ou sur disque rigide.

Les bibliothèques ayant acquis ce CD-ROM [au coût variant
entre 1 650$ et 10 500$ dépendant de la grosseur de leur
bibliothèque et de certains: autres critères} peuvent également
obtenir des mises àjour.

 

  
   

   
   

 

  

  

  
  

   
  
   

  
  

 

  

   

 

ROM dans leur service. Toutefois cela ne veutpasnéces-

opérations de iraitement documentaire puisque CHOIX,
comme son nom|’ indique, peutégalementservir comme outil

de Shveloggement des collections. Lo

  

   
 éja un certain lors,à

ailogrophinge. =

  

Au Québec, selonles donnée notre enquête
voir tableau), il s‘avére que se lement 18%des
répondants donnentaccèsà Internet à leurs cata-

aire au cours des deux prochaines années. Ce qui

 

benéficieraient de cet outil.

bibliographiques.

Accès à Internet pour les catalogueurs

 

Indécis
10%

… Signalons que 31% des bibliothèques publiques ;
québécoisesrépondantes affirment utiliser ceCD-

sairementdire que celles-ci s'en servent uniquement pour des

vraiment de contrainte technologique àl'utilisation d'Internet
. por lesssNousreviendrons sur ce sujet au.

. shop«4

ie# ÉtatsUnis,es mêmeeedesbiailleurspuisque cetype de méthodes:y sembleplusrépandu

ë liothèquespublia es, ontdéjà commencé,depuis ; /
as servirdl ternet comm ressource = So  

 

    
ton Cette méthode consiste à confier à des services externe

“à sa propre organisation le soin de traiter ses documents. Au
ogueurs. Notonspar contre que 45% prévoient le

type de services. Aux États-Unis, ceite solutiona été adoptée
erait en sorte que près de 70% des catalogueurs

; : depuis déjàuncertain temps, ce qui nous apermis de do

Cette comte nous apparaît ‘essentielle pour la suitede la

éflexion en vued'un fasecuione |pour le partage de données tréquel'impartition totale a été bénéfique pour eux. Mais

  

 

Miller{17), à tenuàpréciser que les problèmes des services
techniques ne se résolvent pas automatiquement parl’impar-

| titionfotale. Les gestionnaires doivent prendre en considéra-
Ë tion les standards professionnels et la culture organisationnelle.

   
 

 

 

 

  

L'unité d’un accès à Internet pour les catalogueurs apparaît
encore plus grande lorsqu'on considère, comme nousle ver-
rons plus loin, que des serveurs bibliographiques tels que
SDM offrent leur ressource via Internet. Cette nouvelle possi-
bilité devrait permettre, notamment aux bibliothèques en
région, de se passer des services d'interurbains ou de

Datapac pour accéder aux bases de SDM.Il devrait en résul-
ter une économie substantielle et ce même en comptant les
frais de branchement àà Internet.

Signalons en terminant sur ce point, queles logiciels intégrés
de gestion de bibliothèques offrent, comme nous l'avons vu,
pratiquement fous des passerelles Internet. Il n'y a donc pas  

   
   

   

  
  

     

 

  

 

13. LesSERVICESEXTERNES|DE TRAITEMENT

. DOCUMENTAIRE

 

LeHraitement.babi dos documents peut être
_gnpartie fait a Iexterne où encore avecl’aide de ser

vicesou de partenaires externes” Nous verrons dans ce
- chapitre les services utilisés au Québec mais égalemen

   

1.3A. Cimpartion

onion dont disposent les bibliothèques pou
Ceffectuer leur traitement. documentaire est l'imparti

Québec, desfirmestelles que SDMet Biblio-RPL offrent ce

par plusieurs bibliothèques (plus souvent universitaires

cumenter les avantageset inconvénients de celle-ci
l'exemple de la bibliothèque de Wright (aux É.-U] a démon

dans un article récent écrit sur cette expérience, David

| Pour mesurerles ‘avantages de I'impartition, il faut au préa-
lableque les bibliothèques analysent et quantifient le proces-
sus decatalogage,le tempsutilisé et les coûts qui y sont associés.

Plusieurs spécialistes (Sheila S. Intner(18), Clare Dunkle(19),
Kaven A. Wilson(20}, Magda El-Sherbini(21}} ont démontré
que si l'impartition sélective arrive à régler certains pro-
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blèmes de façon efficace, il serait plus hasardeux d'avancer
que l’impartition totale serait aussi bénéfique.
Malheureusement, aucune explication n'est fournie par ces

experts. Dunkle amène toutefois un point intéressant en affir-

mantqu'il faut régler les problèmes de catalogage en misant
sur la collaboration entre catalogueurs et fournisseurs.

Voyons certains des avantages liés à l’impartition (qui nous
informent du même coup des problèmes du catalogage-mai-

son):

* rapidité

® réduction des coûts
relocalisation des ressources (humaines et monétaires)

vers les services publics ou tâches à valeur ajoutée
expertise technique
amélioration de la qualité
réduit ou élimine les documents en attente
flexibilité
permet de revoir le fonctionnementà l‘interne.

  
   

   
  

  
  

 

  

 

Ce qui précède nous amène à penser que si les services tech-

iques procédaient à une réingénierie des processus et à une

edéfinition de leur mission, leurs coûts d'opération pour-

aient très sensiblement diminuer sans toutefois être aussi bas
ve ceux des serveurs externes. Malgré des statistiques

résentées dans certains des articles consultés, un doute sub-
iste cependant au sujet des efforts investis par les services
echniques pour revoir leurs processus.

Commel’a écrit Shirley Leung(22), lorsqu'il est question des
oûts, il est important de déterminer lesquels sont directs et
ndirects sinon on n'obtient qu’un tableau partiel. Il paraît
rès délicat de faire des comparaisons entre les bibliothèques

‘ justement à cause des variables qui diffèrent d'une institution
‘à l’autre. Commele fait remarquer Morris, il est intéressant
de constater que la question des coûts du catalogage et de
l’impartition se retrouve maintenant dans des revues con-
sacrées aux acquisitions! Nous reviendrons sur cet aspect lié

aux coûts au chapitre 2.

1.3B. Le catalogage dérivé via des serveurs
bibliographiques

catalogage dérivé est une autre des solutions uti-
sées par les bibliothèques publiques pour diminuer

les coûts de main-d'oeuvre aux services techniques. Le cata-
logage dérivé permet également en principe d'accélérer le

traitementintellectuel des documents. 
Plus précisément, le catalogage dérivé consiste au repérage
et à l'importation d’une notice bibliographiquecréée ailleurs,
en vue de son intégration au catalogue local.

 

 

 

La raison pour laquelle on peut puiser dans des serveurs bi-
bliographiques est qu’ils constituent d'énormes banques de

données catalographiques généralement commerciales.
Dans certains cas, elles sont constituées par le travail en
coopération d'un grand nombre de bibliothèques.

À l'origine, ces serveurs fournissaientles bibliothèques sous
formes de jeux de fiches ou de listes imprimés. Parla suite,
les développements technologiques aidant, ces serveurs ont
commencéà offrir leurs produits en ligne.

Avant d'aller plus loin sur les serveurs utilisés par les biblio-
thèques québécoises et les données de l'enquête portant sur
ce point, nous avons pensé faire une brève revue de la lit-
térature à ce sujet.

Disons-le d'entrée de jeu, il n'y a pratiquement queles revues
américaines de bibliothéconomie qui traitent de ce point. Les
articles consultés sur ce sujet démontrent assez clairement

que le catalogage original coûte de quatre à cinq fois plus
cher que le catalogage dérivé. Nous en reparlerons plus en
détail au chapitre 2.

Intner et Fang (et même Taylor) soulignent toutefois qu’il faut

toujours considérer le nombre de modifications ou d'adapta-
tions que l’on a à faire dans l’utilisation du catalogage
dérivé.(23) Commele souligne Michèle Hudon,il est faux de
croire que le catalogage dérivé soit une opération strictement
technique puisqu’elle requiert une forte dose de jugement.
Par exemple, lorsqu'une recherche est faite pour un titre par-
ticulier, il n’est pas rare que plusieurs notices catalo-

graphiques soient repérées. Même les recherches effectuées
en utilisant les ISBN ne sont pastoujours faciles puisque ceux-
ci sont parfois absents ou même erronés. Le catalogueur doit

alors:

1} s'assurer que le dossier repéré décrit bien le document
concerné (identifier les erreurs possibles au niveau du
numéro ISBN, dutitre, de l'édition, etc.);

2) déterminerl'exactitude et la qualité du dossier repéré
(noter qu’il faut connaître les règles pour pouvoir juger de

la qualité d’un dossier);

3) faire les modifications nécessaires, corriger les erreurs
qui pourraient affecter le repérage ultérieur du document,
faire toute modification essentielle demandée par les
politiques et les besoins locaux, etc. À considérer

cependant: le catalogage dérivé n’est économique quesi
on accepte les notices telles qu'elles se présentent, sans
ajustements. Si trop de modifications (corrections, ajouts,

retraits, etc.) sont apportées, le processus n'est pas

économique.
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Au Québec, 76% des bibliothèques publiques
répondantes affirment compter sur des serveurs
bibliographiques externes. Parmiles autres (24%)
65% d’entre elles ne sont pas informatisées et ne
ressentent donc pas le besoin de recourir à un
serveur bibliographique externe.

Étonnamment, malgré cette statistique, les biblio-

   
   

    

 

    

   

 

   

  
  

notices via des serveurs bibliographiques.
_ Conséquemment, elles traitent en original 31% de
leurs acquisitions.

Évidemment parmi ces acquisitions, il se trouve des docu-
ments à caractère régional qui ne sont pas traités par les
erveurs bibliographiques. Il n'en demeure pas moins éton-
nant de constater un pourcentage aussi élevé de catalogage
original. ;

À titre d'exemples, voyons quelques chiffres, disonsle élo-
quents, pour cerfainesrégions: Co

En Montérégie, des bibliothèques comme Boucherville.
Brossard, Longueuil, St-Basile, St-Bruno, Ste-Julie,
StHyacinthe, StJean-sur-Richelieu, Stlambert, totalisent
environ 25 000 fitres catalogués en originall

En Outaouais: Hull, Gatineau, Aylmer, prèsde 22000
titres! :

Sur Ile de Montréal: Montréal,MontréalNord,
Stléonard, LaSalle, Anjou, St-Laurent, MontrealEst, près
de40000titres en original!

| est presque portait quelestitres traités en ces endroits ne
sont pas fous strictement à caractère local et qu'ils pou
aient, du moins théoriquement, être échangés, vendus,

artagés avec d’autres. I! faut noter cependant que les bi-
liothèquesqui disenttraiter en originalutilisent souvent pour
efaire des ouvrages tels que le répertoire CHOIX de SDM.

ibliothèques publiques se servent des données de

térieur de certains livres. Ces données proviennent des bi-
bliothèques nationales du pays de publication du livre. En
fait, le CIP n'est pas vraiment un service de serveur bibli-
ographique puisque le but du programme, implanté par la
BNC,est de fournir aux éditeurs des données de catalogage
avant publication, de façon à ce qu’une brève notice catalo-

 

 

 

 

. thèques publiques ne dérivent que 69% de leurs

 

   

   

  

  

  
  

   

 
1.3B1. Le CIP [Catalogage avant publication]

 

Ops quelques années, plusieurs catalogueurs des _

catalogage avant publication (CIP) qui sont publiées à l‘in- ;

| expertise

Silvie Delorme vousfournitl’assistance-conseil néces-

saire dans vos projets de diffusion et d'animation,

d'aménagement ou dans votre gestion, et ce, en

offrant des services à la fine pointe des développe-

ments actuels. Elle s'intéresse particulièrement à la

diffusion des arts et au multi-média.

|experience

et |a qualité

Grâce à l'expérience acquise au fil des ans, Silvie

Delorme est en mesure de vous conseiller sur vos

besoins ou deréaliser, selon votre désir, une partie ou

l'ensemble de votre projet.

Elle intervient auprès des organisations tant

publiques que privées tout aussi bien que des orga-

nismes à but non lucratif. Ses compétences et ses

connaissances ont été reconnues dans l’ensemble

des postes occupés:

e qualité et efficacité des interventions;

* identification et compréhension des besoins des

usagers;

* connaissance pratique de la gestion des organi-

sations;

* compréhension des processus politiques;

* connaissance pratique de la programmationet

de la planification architecturales.

Un réseau

Par le biais de son réseau, elle peut, à l’occa-

sion, s'adjoindre des collègues experts (infor-

maticiens, architectes, bibliothécaires, com-

municateurs, artistes.) lui permettant de

mieux réaliser le mandat qui lui est confié.

Vous désirez discuter de vos projets, elle se fera

un plaisir de définir avec vous problèmes et

besoins et identifier les services-conseils qu'elle

pourrait vous offrir.

N'hésitez pas à la rejoindre à l’un des numéros

suivants:

Ie
) come

m. bibl, d.s.a., b.ès arts
 

Tél.: (514) 253-4815
Télécopieur: (514) 253-9313

Courrier électronique:
silvie.delorme@total.net

 

 

     

  



    

 
 

graphique puisse être imprimée à l’intérieur même de la pu-
blication, dans la bibliographie nationale ou sur les bandes
MARC. Il n’en demeure pas moins que plusieurs catalogueurs
se servent de ces données bibliographiques dans leur traite-
ment. Toutefois, il ne faut pas perdre de vue que le CIP nest

souvent fait qu’à l’aide de tables des matières et selon un
processus de validation sommaire, plusieurs erreurs peuvent

s'y glisser. Les catalogueurs doivent doncutiliser ces données
_ avec prudence et ce mêmesi le CIP peut constituer un élé-

- ment aidant. Notons que le CIP pour les ouvrages québécois
- est traité en coopération avec la BNQ.Signalons finalement
que les livres français sont rarement publiés avec le CIP

{d’Electre) contrairement aux livres américains et canadiens.

    
   

   
   

   

   

   

En définitive, le CIP ne constitue pas véritablement, du moins
dans sa forme actuelle, une solution globale aux problèmes
de traitement documentaire dansles bibliothèques publiques.

1.3B2. Amicus

CA: est le système d'information bilingue offert
ar la Bibliothèque nationale du Canada. Selon un

épliant distribué par la BNC. «Le principal but envisagé par
Bibliothèque nationale en offrant Accès AMICUS est de

aciliter et de promouvoir la mise en commun des ressources
u Canada en permettant aux bibliothèques d’avoir accès
ux mentions de fonds du catalogue collectif.»

contient 10 millions de notices bibliographiques et plus de

00 000 notices d'autorité de documents canadiens ou trai-
ant du Canada. Ce nombre comprend, entre autres, les
chiers sources MARC de la Library of Congress (de 1968 a

nos jours), les notices du MARC canadien {de 1973 a nos
jours et les notices CONSER). Ces notices décrivent aussi

ien des livres, des périodiques, des enregistrements
sonores, de la littérature grise, des documents officiels, des

documents sur supports de remplacement, des publications
en série électronique, desfilms et vidéos, de même que des
fonds d'archives canadiens. La base de données AMICUS
 s’enrichit annuellement de 500 000 notices.

_ Nous ne signalerons ici que quelques éléments concernantla

rechercheetl’utilisation de cette base.

Soulignons d’abord que la recherche dans cette base se fait
à l'aide de 40 index: nom, titre, sujet, éditeur, mot-clé, indice
de classification, numéros: Canadiana, ISBN, ISSN, LCCN,

etc. Afin de raffiner cette recherche, 200 délimiteurs sont
offerts. En outre, la logique booléenne est également utili-
sable.

Notons aussi que l’on peut sauvegarder le résultat d'une

recherche pourla réutiliser ultérieurement.

 

Ajoutons qu'il est possible de télécharger {du lundi au ven-
dredi de 7h30 à 20h00} des données en utilisant soit:
Datapac, CA*Net, iNet 2000, une ligne spécialisée ou

même Internet.

Lors du transfert, on peut choisir un format bref, complet ou

encore MARC.

ll y a évidemment des frais pourl'utilisation de cette base:

Préparation du compte de l'utilisateur: 40$
e Documentation: 50$
* Formation: 225$ (par partici-

pant pour 2 jours)

* Préparation pour le transfert de notices: 40$ par mois

® Soutien de télécommunications: 40$

e Utilisation de la base de données (sans les taxes):
{Datapac) 27,50$ heure (minimum

trimestriel 40$)
{CA*Net) 24,50$ heure (minimum

trimestriel 40$)
Téléchargement 0,60$ la notice transférée

À noter que la BNC a révisé à la baisse, au printemps 1996,
tous ses niveaux de catalogage (complet, minimal et abrégé)
«pour atteindre ses objectifs de rapidité de catalogage, d'ac-
cessibilité et d'économie».(24)

Soulignons en terminant sur ce point qu'au Québec, il n’y

a qu’une seule des bibliothèques répondantes qui
utilise le service Amicus. !! faut dire cependant que
Amicus n’existe que depuis 1995.

1.3B3. La Bibliothèque du Congrès

(eholons rapidement qu’aux Etats-Unis, la Bibliothèque

du Congrès [qui joue le rôle de bibliothèque nationale)
produit des fiches de catalogues qui sont distribuées depuis
le début du siècle. Tout comme la BNC, elle a développé un
programme de catalogage avant publication (CIP) que
plusieurs catalogueurs transcrivent tout simplement dans leur
banque puisque, comme nous l'avons mentionné, le CIP est
inscrit à l’endos de la page detitre de plusieurs des livres
édités aux États-Unis.

La Bibliothèque du Congrès est depuis plusieurs années un
chef de file au niveau de la normalisation en bibliothé-
conomie. Elle offre depuis déjà 1969 des données en
MARC. Elle offre aussi le CD-MARC Bibliographic qui con-
tient environ 5 millions de notices (en anglais seulement). Elle
est égalementl’un des leaders pour la norme Z39.50 (cf.

point 4.4). Ajoutons que les notices de LC sont repiquées par
plusieurs bibliothèques dont quelques-unes du Québec qui
possèdent des livres en anglais et qui ont accès à LOCIS (leur
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catalogue sur Internet). La Bibliothéque du Congrés ne peut
pas percevoir de droit d'auteur (malheureusement pour elle)
sur ses notices. En effet, la loi américaine ne permet pas à
cet organisme public d'imposer destarifs qui limiteraientl'ac-
cès à de l'information traitée par des fonctionnaires (ah! la
fameuse démocratie américaine).

 

“1.3B4. BN-Opale (BNF)

réservoirs bibliographiques, dans lesquels lesbi

    

   

   

   
   

  
  
  
   

 

  
   

    
  
   

  

bibliographique de la Bibliothèque nationale de France
Cette base, commecelle de toute bibliothèque nationale qu
se respecte, constitue un fichier d'autorité: auteurs, collecti

tés, titres uniformes, vedettes-matière. Elle a connu une cer

étéconçue au départ comme catalogue en ligne decette bi-

partagéeouverte à des établissements extérieurs et ce même

urs propres besoins.

mblerait quel'utilisation de la BN-Opale nesoit pas encore
ès répandue auniveau. des. bibliothèques publiques
rancaises: Co i: :

enrichiissantes.

71.385. SDM

(ices Documentaires Multimédia (SDM) est le plus

«._/ important producteurdiffuseur de bases de données
documentaires de langue francaise en Amérique du Nord.
Ce serveur est, deloin, le plus utilisé parmiles bibliothèques
publiques québécoises: 66% des bibliothèques répon-
dantes utilisent SDM comme serveur bibl:
ographique.

. Cet organisme, subventionné par le ministère de l'Éducation
“ du Québec, a vu le jour en 1964 sous le nom de Centrale

des bibliothèques.

   

 

bliothèques publiques peuvent théoriquement puiser,
sont parfois constitués des bases de données des biblio-
thèques nationales. Nous avons cru pertinent de présenter la ;

BN-Opale,l’exemple français en cette matière. C'est la base

taine évolution depuis ses débuts en 1985. En effet, elle avait

bliothèque nationale, pour devenir un réservoir national de
notices bibliographiques,puis enfin une base de catalogage

ces derniers possèdent souventleurspropres contraintesef

elon les articles que nous avons pu consulter à cesujet, il

articles de périodiques de langue française
2 {285 périodiques)
e PERDEP: périodiques qui sont indexés dans Repère

Quoiqu'ilen soit, cette initiative Joutre-Atlantique mérite, à
notre sens, d'être suivie ae près afin d'en tirer des leçons :

- « PRODIL: producteurs et/ou distributeurs de logiciels
e JOUETS: matériel de jeu de toutes catégories

EDUQ: recherchesen éducation au Québec

   
   

  

  

  

      
  

  

  

Serveur bibliographique

Autres

9%

Aucun

SDM + Autres 25%
11%

 

Voici. quelques-unes des bases de donnéesoffertes par SDM:

CHOIX: livres {364 000 notices - printemps 1996)
+ Fautor: fichier d'autorité de SDM (150 000 notices de

‘ noms d'auteurs, de collectivités, d'éditeurs, de
collections conformes au RCCA2R)

e DAVID: document audiovisuels (éducatifs, culturels)
‘e PRODAV: maisons de production et/ou de distribution de
RE documents audiovisuels
« Repère:

FACTUAL:fichier d'autorité pour l'information d'actualité
* LOGIBASE: logiciels et documents électroniques
. disponibles en français

les données de ces buses sont disponibles par:

* Accès dec (en baie avec Datapac, Edupac,iNet 2000,
… Micro-serveur S*TEL et bientôt Internet) ‘

CD-ROM =
Publications imprimées
Microfiches
Fiches de catalogue

Mentionnons, à ce propos, que SDM supporte les formats:
MARC, ASCII et Verif. Notons également que la recherche
sur les bases de données de SDM se fait avec le logiciel de
recherche Minisis qui sera bientôt conforme à la norme
Z39.50 (dont nous reparlerons au chapitre 4.4). Soulignons
aussi que plusieurs formats d'affichage sont présentement
disponibles:
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#3
«3

FORMAT NORMAL.CHOIX: format implicite; reproduit la
notice complète.
format normal sans annotation.

format qui fournit seulementles

informations essentielles:
auteur, titre, sous-titre, mention

de responsabilité, édition,
adresse bibliographique, col-
lation, collection, numéro ISBN

et numéro SDM.

formatlimité au titre, au sous-

titre, à la mention de respon-

sabilité et au numéro SDM.
format de dérivation des données.
format de dérivation des données.

FORMAT CATAL.CHOIX:
FORMAT ABREGE.CHOIX:

FORMAT MINIMAL.CHOIX:

   

  

  

  

   

  

 

  
  

  

  

      

  

FORMAT ASCII.CHOIX:
FORMAT DEREXT.CHOIX:

SDM se trouve à être également le diffuseur du CD-ROM du
Répertoire de vedettes-matière de l’Université Laval dont nous

avons parlé précédemment.

Notons que SDM se conforme aux standards catalo-

graphiques reconnus. Ils utilisent toujours les plus récentes
éditions des RCAA et de la DDC {ils emploient déjà la 21e).
{ls se servent du RVM sauf pour les livres pour jeunes où ils
xploitent leur liste appelée Biblio. Ils usent parfois de poli-
ques particulières comme, par exemple, pourla littérature.

ce sujet, nous croyons, à l'instar des politiques locales des
ibliothèques publiques, qu’elles devraient être évitées.

elon une enquête récente que nous avonseffectuée, il appa-

ait que cet organisme à but non lucratif a changé passable-

ent ses méthodes organisationnelles notamment en vue

‘d'accroître la rapidité de son traitement catalographique.

Cette réorganisation a pris la forme, entre autres, d'un sys-

tème de priorités de traitement généré à partir des demandes

du CSD (Catalogage sur demande). La capacité de traite-

ment s’est également accrue puisque 19 285 titres ont été

traités en 1996 comparativement à 17 812 en 1995.

accordée à la collaboration avec d’autres organismes. La

collaboration avec la Ville de Montréal en est un bon exem-

ple. Déjà depuis plusieurs années, le service des biblio-

thèques de cette municipalité envoie massivement ses nou-

‘ veautés chez SDM pour y être traitées. SDM bénéficie par

la même occasion d’un approvisionnement assuré. Selon des

informations toutes récentes [mars 1997) cette collaboration

devrait s’accroître par l’intégration de la banque catalo-

graphique de livres en anglais de la bibliothèque de

Montréal (100 000 titres) a la banque CHOIX de SDM. Sur

une base régulière parla suite, le service de catalogage de

la métropole transférera de nouvelles notices (en MARC)

dans la banque de SDM.

 

   

 

Un autre changement important est la place plus grande ,

Une autre entente de coopération a été conclue avec la
Bibliothèque nationale du Québec. En vertu de cette entente,
des titres traités sont injectés (en MARC) chaque semaine

dans CHOIX (2 000 annuellement environ) à partir de la
banque IRIS. Les catalogueurs de SDM rallongent ensuite la
cote {la BNQ attribue seulement 3 chiffres) et ajustent I'in-
dexation à Fautor. Cette collaboration apparaît très impor-
tante puisque même si les livres québécois de la banque
CHOIX ne représentent que 20% des titres traités, ils
représentent 40% destitres interrogés par les clients de SDM.

La nouveauté la plus récente est le service appelé Transit.
Avec ce service, les demandes sonttraitées en moins d’une

heure. Les notices peuvent être transférées en MARC ou en
ASCII. Au surplus deux options sont offertes: l'option 1 est
une notice SDM complète; l'option 2 est une notice dite

accélérée ne comprenant pas les évaluations et indices d'ap-
préciation. On prévoit également pouvoir renvoyer aux

clients les demandes non traitées lorsqu'elles le seront, mais
il reste encore à déterminerles critères temporels. En dépit de
ces améliorations, il reste que les clients doivent encore
recourir à des logiciels de décompression des données et
mêmeparfois de conversion aux formats propriétaires de cer-

fains systèmes [pour ceux qui n’utilisent pas le MARC etils

semblent nombreux dans les bibliothèques publiques québé-

coises comme nousle verrons au chapitre 3.4). Mentionnons

toutefois que l’on sauve au moinsl’interurbain en utilisant ce

service.

 

   

           

   

Ces changements semblent commencer à rapporter des divi-

dendes puisque d’après les réponses obtenues par le biais
de notre questionnaire [voir tableau), il apparaît que la
majorité des bibliothèques utilisant le service de
SDM sont satisfaites du service offert.

 

Serveur SDM

Moyennement
satisfait
26%

Très satisfait
49%

 

    

Insatisfait
0%

Satisfait   49%
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SDM + autres
Moyennement

satisfait
25%

  
  
  

    

  
   

 

  

 

  

 

.. : Insatisfait
Satisfait 0%

0%

Autres serveurs

Moyennement

satistait Insatisfait

Satisfait
20%

 
omme nous l'avons vu, plusieurs méthodes de transmission
e données se sont succédées chez SDM: commandes de

ux de fiches par poste, puis par fax, par disquettes, en
gne et maintenantparInternet. Cequi tend à démontrer que
SDM a appris à s‘adapter aux NTI. En outre, comme nous
l’avons mentionné, la réorganisation interne intervenue chez|

SDM paraît avoir amélioré effectivementla rapidité de traîte-
ment. . {

M convient aussi de signaler qu'en plus des bibliothèques
publiques et scolaires, il y a également d’autres serveurs tels
que Biblio-RPL, de même que la plupart des CRSBP qui
repêchentdans la banque CHOIX de SDM [en ligne, micro-
fiches, papier, etc.). D'ailleurs, le plus important des CRSBP

; (et. chap. 1.3B8) [du point de vue de la production catalo-
graphique}, celui de la Mauricie, a entamé récemment des
négociations avec SDM afin d'initier une plus grande col-
laboration.

Voici un aperçu des tarifs pour l’accès direct (1997) en
vigueur chez SDM:
e Frais annuels d'inscription: 25$
e Recherche/affichage: 35$
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e Dérivation: 35$ + coût à la notice en fonction de la

population desservie (entre 0,60$ et 2,25$).

 

 

‘laquelle nous nous intéressons pour les besoins de cette |
étude. .

‘nées CATSS [Catalog Support Service}. À l’origine de cette
base, on retrouve l’ancienne base connue sous le nom

L'achat de celte base par ISM/LIS remonte à 1992. Cette
compagniea mis foutes ses ressources à l'oeuvre pour offrir
‘unebasede données bibliographiques avec un système sup-
portant cing langues (anglais, français, chinois, japonais et

Agproînièrsvue, l'enrichissement de cette base paraît fonc-

‘ vent provenir de bibliothèques nationales mais également
d'utilisateurs de la base. Toutefois lorsqu'on regarde de plus

fait un montanttellement infime (25 à 45 cents) qu'il ne cou-
vrait mêmepas les frais de branchement pour transmettre la
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1.3B6. ISM

(Information Systems Management Corporation) est
a plus grande compagnie de gestion de services infor-

matisés au Canada avec 3 000 employés. Elle appartient à
IBM. La division LIS (Library information Services) est celle à

  

 

  

 

  
   

  

 

  
    

 

    
  
  

  

   

   

  
  

  

Lun des produits offerts par. cette division est la base de don-

d'UTLAS [University ofTorontoLibrary Automation Systems).

oréen) permettant d'accéder de surcroît à des données en
lus. de400 argues!

ituéeà Tolono, cette base, comprenant plus de 70 millions
e notices, se conforme à plusieurs standards reconnus en
ibliothéconomie. D'abord, on y utilise des outils catalo-
raphiques reconnustels que les AACR2 et les LCSH (Librar
f Congress subject headings). Et de plus, cette base sup-
orte la norme239.50 {dont nous reparlerons au chapitre 4.4).

tionner selon un mode coopératif puisque les données peu-

prés,ce mode coopératif parait fonctionner de maniére ban-
cale. Eneffet, il semblerait, du moins jusqu'à encore récem-

ment, que lorsqu'un membre ajoutait une notice, on lui crédi-

notice! Par contre, on nous a affirmé que récemment des

mesures correctrices ont été prises afin d’offrir un «flat-rate»
qui corrigerait cette lacune. Malgré tout, selon nos dernières
informations, les tarifs auraient augmenté de manière plutôt
substantielle.

 

En fait, les «problèmes» récents de la base CATSS de ISM ont
probablement pour origine le fait que la base d’UTLAS, et
surtout les outils informatiques de cette dernière, n'avait pas,
au départ, été conçue pour faire du catalogage coopératif.
De plus, au cours des dernières années, des coupures au
niveau du personnel semblent avoir allongé les délais de
traitement des documents. Souvent un malheur ne vient
jamais seul, dans le cas de ISM/CATSS, c'est l'incertitude
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qui s'ajoute. En effet, ces derniers mois, les gestionnaires de
la base CATSS sont dans l'attente que cette base soit vendue
à d'autres intérêts.

1.3B7. Biblio-RPL

©compagnie lavalloise fournit des services de traite-
ent documentaire à partir de l’achat jusqu'à la mise

sur les tablettes. Elle peut donc s'occuper de la préparation

: matérielle (reliure, étiquette de cote) jusqu'au transfert des
données bibliographiques dans les catalogues automatisés

_ des bibliothèques contractantes. Plus encore, ces services
sont disponibles en sept langues (francais, anglais, portu-

. gais, espagnol, allemand, grecetitalien).

  

   
  

   

  

 

  
  

     

 

   

  

 

Cette compagnie ne possède toutefois pas de base de don-
nées bibliographiques. Ainsi, elle repêche des notices chez
certains serveurs surtout SDM et AMICUS. Les droits d'auteur

: sont respectés puisque des redevances sont payées à ces
derniers.

En ce qui concerne l'aspect plus technique, signalons queles
données peuventêtre transférées en MARC ou Verif et que la
norme Z39.50 devrait bientôt y être adoptée.

les méthodes modernes de traitement de cette firme lui per-
mettent semble-t-il de dériver des notices beaucoup plus rapi-

dement qu’une bibliothèque autonome pourrait le faire. De

cette manière, chacun paraît y trouver son profit; du moins
c'est ce qu'affirment plusieurs des bibliothèques qui font
appel au service de cette entreprise.

1.3B8. Les CRSBP

Centres régionaux de Services aux bibliothèques
publiques peuventêtre eux aussi considérés, du moins

pour certains d'entre eux, comme des serveurs biblio-

En effet, plusieurs d’entre eux offrent déjà des services s'ap-
 parentant à des serveurs bibliographiques. Leurs clients sont
principalement les bibliothèques affiliées à leur réseau.
Certains CRSBP ont commencé également à offrir ce type de
service à des bibliothèques autonomes.

Signalons que le CRSBP de la Mauricie—Bois-Francs—
Lanaudière fournit des notices catalographiques pour
plusieurs autres CRSBP (et même pour la bibliothèque
publique autonome de Trois-Rivières). Ce CRSBP a optimisé

ses opérations de traitementintellectuel de manière à pouvoir
traiter plus rapidement les nouveautés (pour un total annuel
d'environ 6 000titres). Cette rationalisation n'exclut pas le

 af

recours, comme les autres bibliothèques, à la base de don-

nées CHOIX de SDM [sur microfiches ou sur format papier).

Comme nous l’avons souligné précédemment, ce CRSBP est
sur le point de négocier une entente de collaboration avec
SDM.

En ce qui concerne la normalisation, mentionnons que les
catalogueurs des CRSBP ne se sont pas toujours strictement
conformés aux différents standards, notammentausujet de la
classification des ouvrages de fiction. Mais en cela comme
nous avonspule voir, ils ressemblent beaucoup à leurs homo-
logues des bibliothèques publiques autonomes. Néanmoins,
le CRSBP de la Mauricie a opéré dernièrement un resserre-
ment vers les standards reconnus (MARC, Dewey, etc.).

Pour ce qui a trait au mode de transfert des données disons
pour l'instant que c'est assez limité. En effet, elles ne peuvent

être dérivées qu'en format Multilis. Mais la confirmation que
nous avons eue du CRSBP de la Mauricie de l'adoption du
MARC et de la norme Z39.50 devrait leur permettre de
combler cette lacune.

Le point le plus intéressant à souligner concernantle traite-
ment documentaire dans les CRSBP est le projet pilote de

catalogage coopératif qui est en marche depuis quelques
temps. Ce projet a bénéficié d’une subvention provinciale et

il promet d'intéressantes perspectives. La base de données
catalographiques sera alimentée à ses débuts par les CRSBP
de la Mauricie et de la Montérégie. Les autres CRSBP pour-
ront éventuellement se joindre à ce groupe à la fois pour
enrichir et repêcher dans la base de données. Le fait que les
CRSBP possèdent déjà un réseau établi leur procure une

bonne pierre d’assise pour la poursuite de ce projet.
Mentionnons cependant que plusieurs défis, comme nous le
verrons au point 1.3C, attendentcette intéressante initiative.

1.3B9. OCLC: Online Computer Library Center

e entreprise américaine à but non lucratif fournit,

ntre autres, des services de catalogage. Elle fonc-
tionne, selon une structure coopérative, où les décisions
importantes sont prises par des comités de priorités, etc.
Cette firme a bénéficié du support de la Bibliothèque du

Congrès. À ses débuts en 1971, elle comptait 54 biblio-
tfhèques universitaires et collégiales de l’état de l'Ohio. Le
principal service consistait en la production de fiches catalo-
graphiques individualisées (en 1985: 131 000 000 fiches
produites). Notez que ce service a connu une baisse consi-

dérable avec l'arrivée des catalogues en ligne (en 1992: 65
000 000 de fiches).

De nos jours, on parle d'environ 21 000 bibliothèques dans
63 pays, dont 6 500 productrices de données, environ
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40 000 000 de notices disponibles, ajout de 8 000 notices
par semaine, revenus de 100 000 000$.

Mentionnons également que le budget de recherche de
OCLC est le plus imposant de tous les budgets américains
consacrés aux bibliothèques et centres de documentation.

: (Exemples de projets: développement de DDC en ligne, ca-
 talogage via INTERNET (INTERCAT, Dublin Coie fontnous

reparlerons au chapitre 4 7).

Notons queOCLCest récemment entrédans le domaine du
‘catalogageoriginal [OCLC ne faisait pas de catalogage
auparavant),offrant de cataloguersur une base contractuelle
viason service TECHPRO. ;

des.“bibliothèques p'eccidens pasà cc
irectement, mais plutôt par l'intermédiaire d'un réseau
égional (ex. SOLINET, NELINET) qui négocie les contrats,
elaie l'information, se charge ds laformation et desdia-
nostics, ête. : # oo

a. majorité

 

    

 

e mode de fonctionnement, losservices et les pro uits
‘OCLC en font une espècede modèle du genre. Il faut
ependant admettre que cestsans aucundoute levaste
marché desbibliothèques américainesqui quperversun .

 

omparé€à sonvoisin ontarien.À untel point que cer-

ins"bibliothécaires québécois sont devenus allergiquesà 

ette comparaison, Aurisqued’accroître celte exaspération,
ous avons choisi dedécrirele degré d'avancement desbi-

pliothèquespubliques onfariennes dans le paniage des don
ées cuclogrophiques,

‘Ontarioadéveloppé un réseau d'information dont le but est
le fournir à tous-toutes les citoyen-nes de cette province un
ccès équitable à l'information peu importe où ilselles
emeurent. Ceréseau s‘appelle INFO/RIO.

premièrement, l‘accès électroniqueaux ressources desautres
bibliothèques publiquespar le réseau provincial d’informa-
tion. If permet en faitle prêt entre bibliothèques [avec AVISO)
et la gestion de collection commune. Deuxièmement, l'accès
électronique aux ressources en information au-delà des bik-
liothèques publiques de l'Ontario. Évidemment dans ce

dernier cas, on mise sur Internet.

 

    

plusieurs bibliothèques publiques ontariennes se servent de

- prebanquede données parla suite. Certains problèmes peu-

bongs,

" n’en demeure pas moins que l'expérience démontre qu'il

- lectif. Le pas qu'illeur reste à franchir semble toutefois beau-

= thèquespubliquesquébécoises.

| CAFE ta lesmilieux traditionnels, on a commencé
: Cdepuis un certain temps à parler de la possibilité

— ble pratiquement inexistante puisque toujours

   

l’un des moyens pourles bibliothèques publiques ontariennes
d'accéder à ce réseau est par le biais de CD-ROMsreçus du
SBO (Service des bibliothèques de l'Ontario). Ce CD-ROM
comprend la banque de données contenant les notices de
toutes les bibliothèques publiques de l’Ontario participant à
ce programme (environ 160). Des mises à jour sont dis-
tribuées 2 fois par année.

Le lien à établir avec le traitement documentaire est que

ce CD-ROMpourtraiter leurs documents. En effet, si un do-
cument estdéjà fraité, on se contente de le transcrire sur
papier [ou de le faire imprimer) pourle recopier dans sa pro-

vent être décelés dans ce système à partir de cette expéri-
ence. D'abord, commeil n'y a pas de processus de validation
des notices, la qualité dutraitement catalographique laisse
grandementà désirer dans cette banque. De plus, on ne peut
pas pourle momentverser les nofices directement dans sa

  

  

est possibledefaire une certaine mise en commun des
ressources documentaires des bibliothèques publiques à
Iéchelle d'une province. Signalons toutefois que, malgré
‘celte percée, les bibliothèques publiques ontariennes ne cons-
‘filuent foujours pas un véritable réseau de catalogage col-
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coup moins grand que celui qu'ont à franchir les biblio-
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verte13€. Lecatalogage collectif

de faire du catalogage coopératif. La raison qu'on invoque
‘principalement est de nature économique. Une autre raison
importante: la masse de documents à traiter et la futilité de

refaire constammentle mêmetravail sur un même document.

Au Québec, la tradition du catalogage coopératif
ou partagéentre les bibliothèques publiques sem-

selon notre enquête, moins de 7% affirment avoir
ce type de coopération. 3

Lorsqu‘on aborde la coopération au niveau du catalogage,

on veut dire généralement:

le catalogage centralisé: à l’intérieur d'un système de
bibliothèques municipales, régionales, universitaires, etc.
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le catalogage en réseau: à la grandeur d'une région

par exemple

la contribution à des serveurs bibliographiques
fonctionnant sur une base commerciale.

Nous avons vu dans ce chapitre que la question du catalo-
gage dérivé est claire: il est indispensable; mais la question
des programmes de catalogage collectif, bien que les objec-
tifs soient louables, ne semble pas faire miroiter que des

avantages pour les bibliothèques. Des spécialistes de ce
: domaine de la bibliothéconomie, Byrd et
Sonny(25) ont démontré que la participation au

programme de catalogage collectif appelé NACO
fait doubler les coûts ainsi que le temps consacré
aux notices d’autorité. Malgré ce résultat, il n’en
demeure pas moins, comme l’écrivait récemment Colleen
Hyslop{26), qu’un programme de catalogage coopératif per-
met d'accroître la rapidité d'accès des notices, définit des
standards, augmente le partage de notices de l'étranger et
favorise la discussion entre les collègues.

 

   

  

 

    

  
   

  

    

  

rsqu'on aborde un programme de catalogage coopératif,

n’est pas rare qu’on nous rappelle les multiples échecs
nregistrés dans la mise en oeuvre d’un tel programme. Le
us récent projet (mis à part celui des CRSBP dont nous
vons déjà parlé) en voie d'émergence chez nos voisins
méricains, date du milieu des années 90. Le Program for

ooperative Cataloging ou PCC, tente d'éviter les erreurs de
ses prédécesseurs, et ce notamment en essayant de maintenir

plus bas possible le coût de participation au programme.
On tente d'éviter un autre écueil, en établissant, dès le

départ, des standards et des niveaux catalographiques qui
conviennent aux participants. Enfin, on essaie de contourner

les problèmes technologiquesliés aux transferts de données.
Les responsables du programme ont impliqué plusieurs bi-
bliothèques nationales (britannique, américaine et cana-
dienne} afin qu'il y ait convergence dansles politiques d'ap-
plication des CRAA2 et un alignement des MARC (USMARC,
UKMARC, CANMARC).

; Ce programme comprend des sous-programmes:

* NACO (Name Authority Cooperative Program)
SACO (Subject Headings and classification numbers)

e BIBCO (Bibliographic component)

Par contre, il faut souligner que jusqu'à maintenant seulement

4% des participants au programme sont des bibliothèques
publiques. Il semble, toujours selon Hyslop, que pour l'instant
la qualité du traitement documentaire ait augmenté grande-
ment chez les participants sans toutefois parler de véritables

économies de coût en tant quetelles.
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Conséquemment, il est très difficile de faire respecter par
tous, les mêmes standards de catalogage, de même que
d'établir des politiques de fonctionnement(crédits à la notice
ou non?, pénalités aux moins productifs, pénalités aux mau-

vais catalogueurs, etc.).

L'initiative des CRSBP dont nous nous sommes déjà entretenus
mérite donc d’être suivie avec intérêt au cours des prochains

mois.

CONCLUSION SUR LE PORTRAIT DE LA SITUATION

(Be constatations ressortent, selon nous, des dif-

érents éléments présentés dans ce premier chapitre.

Revenons d’abord sur les points positifs:

Premièrement, les bibliothèques publiques québécoises

paraissent connaître et même respecter grosso modo

plusieurs des standards existants en bibliothéconomie

(RCAA2, RVM, DDC).

Deuxièmement, plusieurs innovations technologiques sem-
blent s'être implantées lentement mais sûrement dans les bi-
bliothèques publiques québécoises. Ainsi, plusieurs d’entre
elles sont maintenant informatisées et utilisent des serveurs
bibliographiques. En outre, il semble que ces derniers aient
commencé à améliorer leurs prestations de services en com-
prenant qu'ils doivent travailler de concert avec d’autres
intervenants du milieu. Pour ce qui est d'Internet, 70% des
répondants affirment vouloir offrir cet outil à leurs cata-
logueurs d'ici deux ans.

Du côté des éléments, disons moins positifs, signalons pre-
mièrement que malgré la vague d'informatisation, il reste
encore que 26% des bibliothèques répondantes ne sont pas
automatisées. De plus, 5% des bibliothèques automatisées le
sont avec des systèmes-maison. Toujours au niveau tech-
nologique, notons qu'on n'utilise presque pas les outils élec-
troniques pouvant aider au travail de catalogage. Du côté

Internet, le chiffre d'implantation dansles services techniques
n’est pour l'instant que de 18%.

Un autre problème de taille, à notre avis, réside dans la

diversité des politiques locales de traitement documentaire
dansles bibliothèques publiques québécoises. En plus, la plu-
part d’entre elles ne se sont même pas donnéla peine de les
consigner par écrit. Le choix de méthodes-maison vient, en
partie, du fait qu'elles jugent les standards trop ou pas assez
bons pour leurs besoins. Certaines vont même jusqu'à pré-
texter la désuétude des standards actuels pour justifier leurs
politiques locales. Cette assertion nous amène justement à

l’un des avantages de la standardisation. C'est que lorsque
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cette dernière devient désuète, souvent sont développés des
outils de conversion automatique vers les nouveaux stan-
dards. Tandis que lorsqu'on développe chacun ses «petits
systèmes», on est pris avec lorsque vient le temps del’arrimer
à un réseau de partage des ressources.

Une autre difficulté consiste, comme nous l'avons mentionné,

en le fait que les bibliothèques ne dérivent pas suffisamment.
On peut comprendre qu’une partie des collections de docu-

ments locaux ne soit pastraitée par les serveurs et qu'il faille
: que les bibliothèques publiques les cataloguent localement.
: Mais cet état de fait cependant n'explique pas le volume du
catalogage. Ainsi, nous avons cru comprendre que l'unedes
raisons principales pourlaquelle les bibliothèques publiques
dérivent peude notices viendrait du fait que les politiques
locales de celles-ci entraîneraient trop de modifications sur
les notices des ouvrages littéraires en provenance des
serveurs.

Il faut signaler aussi qu'au ‘Québec nous ne possidons pas
detraditions, contrairement aux États-Unis et à l'Ontario, de

mise en commun ou de partage des ressources documen-

taires dans lesbibliothèques publiques. I! n'existe pas {ou
pratiquement pas) destructure intermunicipale ou régionale

et encore moins nationale de services.communs de traitement

documentaire. Les CRSBP sont lesseulsà faire exception. Les

bibliothèques publiques autonomes pourraient sans doute
apprendre de leur expertise en ce domainesurtout avec le
projet pilote de catalogage collectif queles CRSBP ontmis en

partage des JonespeÀ moinsque inter
viennent à courtet àmaven terme deschangements om

 

Eneffet, parallléimert€a cetté réflexion: sur le partage des

; 7 Michèle Hudon, Notes de cours BLT6024. Ecolede bibliothé-
… eonomieet des sciences de Vinformation de l'Université de

ressources, une autre devrait égalementêtreconsidérée et
c'estcelle concernant la réingénierie globale des processus
danslesservicestechniques.À cesujet, uneméthode du type
«analysedesystème» paraîtsouhaitable. Comme leveutune

expressionà la modeen administration, il faut apprendreà
être plus efficients. Toutefois, il faudraitque ce processus de
réflexion neconduisepas àcertaines erreurs coûteuses du
type de celles commisesdansles années70 et80,où l'on a
pratiquement évacué toutes les questions touchant aux ser-

vices techniques au profit de secteurs avec, avouons-le, plus
de «glamour», tels que le marketing, les études declientèle,
les programmes d'animation, etc. (Cela dit sans vouloir
aucunement diminuer la valeur de ces secteurs d'interven-
tion). Ce faisant, on avait presqu’oublié que les services tech-
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niques rendent des services concrets aux usagers des biblio-
thèques comme nous avons été en mesure de le constater
dans ce chapitre. En effet, rien ne sert d'attirer et de mesurer
une clientèle, si une fois sur place, cette dernière ne trouve
pas l'information désirée faute d’une organisation intel-
lectuelle digne de ce nom.

Il faudra donc probablement redéfinir et prioriser les objec-
tifs des services techniques [en rapport évidemment avec la
mission d’une bibliothèque publique), en ajoutant les nou-

_velles préoccupations de partage des ressources catalo-
graphiques.

Pour ce faire, nous devons encore déterminer les coûts de

nos actions en cette matière mais égalementles formats etles
réseaux qui devront être privilégiés. C'est ce que nous ten-
ferons de voir dansles trois prochains chapitres.

I les Bibliothèques publiques du Québecet L'Asted. Les enjeux du :;
développement de l’inforoute québécoise; Les bibliothèques:
mémoire. conjoint présenté à la Commission de la Culture,
Assemblée nationale du Québec, août 1996, p. 16.

2 Classification documentaire: arrangement systématique par

sujets des documents selon leur degré de ressemblance les uns
avec les autres de manière à en faciliter le repérage pour les
usagers. Le résultat consiste généralement en un indice de clas-
sification (tel que ceux de lo Dewey Decimal Classification, etc.)
ou encore en une cole.

3 Indexation: opération consistant à décrire et à caractériser un
document à l’aide de lo représentation de concepts contenus
dans cette unité. À cette représentation s ajoute, dansles milieux
‘institutionnels {et même souventles autres) la traduction en lan-

“gage documentaire contrôlé {tel que le répertoire de vedettes-
matière de l'Université Laval, etc.). Le résultat consiste générale-
‘ment en vedettes-matière, en mots-clés ou en indexats.

4 Catalogage: stade du traitementintellectuel d’un document par
lequel des renseignements sont extraits, exprimés et enregistrés

‘à partir d'une description normalisée (RCCA2, etc.). Le résultat
consiste généralement en une notice catalographique.

5 ‘Michael Gorman: “The corruption of cataloging”, Library.
Journal, vol. 120, no 15 (September 15, 1995), p. 32.

6 Sheila S. Intner et Josephine Riss Fang, Technical Services in the

… mediumssized library: an investigation of current practices,
Hamden, Conn., Library Professional Publications, 1991, p. 84.

Montréal,1995, pages multiples.
8 “laDDCestutilisée dans 95%des bibliothéques publiques améri-

caines. En outre, elleest utilisée dans 135 pays. {LoisMai Chai
be Cataloging and classification: an introduction. 2nd ed.

“ Montréal, McGraw-Hill, 1994, p. 269.)
9Signalons que l’ASTED offrira dans quelquesmois une version

complète enfrançais de la 21e éd.
10 Claire Guinchatet Yolande Skouri, Guide pratiquehs toch

niques documentaires, v.2, Paris, Edicef, 1989, p. 123.
11 Sheila s. Intner, Interfaces: relationships between Library

Technical and Public Services. Engleewood, Colorado,
Libraries Unlimited, 1993, p. 72-76.

12 Ibid., p. 73.
13 Hudon, op. cit.

’ Suite à la page 34

 

 

 
   
  

 

E
E
A
E

 

  



   

CHRONIQUE INTERNET [adresse du site: http//bpq.org)

Fichier Edition Services Courrier reTE 2

ra + —_ 1JC] J-[SIsLe ER a3

 

-Zsite web de |’Association: un lieu d’écjus
et de communications entre

les bibliothèques publiques du Québe

 

LES BIBLIOTHÈQUES PUBLIQUES
DU QUÉBEC

mn » Ç €
Information Pour les membres Répertoiredes Bonnes adresses Index

surl'Association de l'Association bibliothèques Internet

 

  

 



 

Rr ne    

? site développé par.
EDROM-SNI comprendpour

instant trois Hibriques:

1VIEASSOCIATION~

@y retrouve delinférmation *
> lative a lamission, aux

objectifs, aux projets et aux
tions de l'Association: Les ee.
prisespar le Conseil d’administra-
tion y seront également divulguées
sous forme de procès-verbauxetdif-
férents rapports émanantde divers

“groupes de travail mis sur
mémoire, étude, rapports d’
soumissions, etc.

2- REPERTOIREDES BIBLIOTHÈQUES
ET REGROUPEMENTS RÉGIONAUX

Ë

cette rubrique, “ne
description exhaustive des

‘une carte géo-
graphique àl'échelle du. Québec.
Adresses, identification des respon-
sables, numéros detéléphone, de
‘télécopieurs, adresses électronique
apparaissent a cet endroi

tion"des onze regroupe-
mentsrégionaux se tera également

ceniveau, leur

somposition,

, les mem-

aCf

bres de l’exé- ‘

les diverses activités
propres à chaque

  

régionauxdéjéexistants à ce

.niveau.

—3. ASSISTANCE TECHNIQUE (ENT
VOIE DE RÉVISION)

agit d'une section mise à la
isposition des membres afin

derépondre aux questions relatives
à ‘implantation d'Internet à l'ex
térieur de la bibliothèque. Ce ser-
vice d’agistance technique à dis-
tance sera disponible gratuitement
jusqu'en juin 1997. Compte-tenu de

faible utilisation, ce service ne
sera pas prolongé. Il apparaît à

‘l'usage que l'assistance technique
est fournie principalement par les
marchands d'équipements informa-
tiquesetde logiciels qui alimentent
localement chaque bibliothèque.

À VENIR...

site de l’Association est
mbryonnaire. Il s’agit des

premiers. jalons d’un véritable agora
el qui permettra aux membres et

à tous les intervenants oeuvrant
dans“ le milieu des bibliothèques
publiques d'échanger, de partager
et d'y puiser toute forme d'informa-
tion d'intérêt stratégique.

Ainsi la banque de données rela-
tives aux activités d’animation (1
400 activités différentes) sera

J disponible en format électro-
ff nique. Des listes collectives de

périodiques y seront également
acheminées. Les banques de don-
nées commeChoix, Repère, Fautor,
Logibase de SDM, Actualité de

SNI et bien d'autres pour-

nné par la
réfdes contenus que

Tetrouverons.À “nous 
 



   

14 Dilys E. Morris, “Staff time and costs for cataloging”, Library
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2.0. LES COUTS

—

2.1. LE CATALOGAGEDÉRIVÉ VERSUS LE CATALOGAGE

ORIGINAL

me nous l’avons préalablement souligné, les coûts

liés au catalogage ontfait l’objet de nombreuses dis-
cussions en bibliothéconomie. L'informatisation des cata-

logues et les coupures budgétaires ont réanimé ces discus-
sions. Inévitablement dans le cours de ces dernières, on en

‘vient à parler du catalogage original [fait sur place) versusle
- catalogage dérivé {obtenu del'extérieur).

"TAUX HORAIRE DES EMPLOYÉ-E-S AUX SERVICES TECHNIQUES

 

D'un point de vuestrictement méthodologique, il aurait fallu,

pour établir des comparaisons un tant soit peu valables, cal-
culer le coût du catalogage original versus celui du dérivé.
Mais nous n'avons malheureusement pas pu obtenir ces
chiffres étant donné que rares sont les bibliothèques
publiques qui départagentle coût du catalogage original par
rapport au dérivé. Nous n'avons donc pas osé poser cette
«embarrassante» question lors de notre enquête. En con-

séquence, nous avons basé notre réflexion sur cette com-

paraison, surla littérature professionnelle en cette matière.

Selon une étude américaine(27) (appliquée cependant à une
bibliothèque universitaire), il en coûte cinq fois plus cher pour
cataloguer en original que de dériver (44,53$ versus
8,22$). Une autre étude américaine(28) a démontré à peu
près le même ordre de grandeur [dérivé 8,18$ original

34,13$).

À ce sujet, d’autres éléments doivent être égalementpris en
considération tels que le coût moyen de branchement à un
serveur bibliographique maisil faut aussi considérer les coûts
liés à la vérification de la notice (contrôle de la cohérence
des autorités et de la classification par rapport à la collection
locale). Nous avons également vu, au point 1.3, les coûts de
branchement à différents serveurs bibliographiques. Il va de

soi que ceux-ci dépendent étroitement de la quantité de
notices dérivées annuellement. En effet, plus on dérive de
notices et plus les frais fixes d'abonnement aux serveurs sont
absorbés facilement.

Par contre, commel'écrivaient Deriez et Giappiconi(29), il
faudrait égalementtenir compte d'un calcul coût-efficacité du
catalogage. Pour ce faire, il faudrait comparer les coûts de
catalogage d’une notice avec une évaluation du degré de
satisfaction des usagers lors de leur utilisation du catalogue.

2.2. LE SALAIRE MOYEN DES CATALOGUEURS

YFavons pu établir, à partir des donnéesrecueillies
au cours de notre enquête, le taux horaire moyen

des employé-e-s des services techniques des bibliothèques
publiques du Québec(cf. tableau suivant). I| faut cependant
garder à l'esprit que ce ne sont pas tous les employé-e-s des

 

Bibliothécaire Bibliotechnicien-ne
(ou technicien-ne en documentation)

Commis (ou autres)

 

Maximum 34,20% 29,00$
Moyenne 23,63$ 18,25$
Minimum 12,00$ 10,03$   

25,40$
13,44$
6,75$   
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services techniques qui sont des catalogueurs puisque
plusieurs d’entre euxtravaillent à la préparation matérielle et

aux acquisitions.

2.3. LE COÛT PARTITRE CATALOGUÉ

coût par titre cataloguéestlune des questions
venantle plussouvent chez les gestionnaires de bi-

 

   
   

    
   
   

|bliothèques. Nous avonsété en mesure de constater que c'est
loin d'être un indicateurfacileàétablir. En effet,il est trèsdif
ficile de savoir combien de temps est consacré aucatalo-

  

  

  

  

à l'original.

   

Malgré cette imprécision avouée, nous; croyons que notre

  

(sans toutefois prétendre latrancher une

 

pourtoutes).

Voyonsmaintenant de q lemanière nous.noussy se mr

 

Formules utilisées:

HT X TPC = HTC

NTA + 52 + HTC = NTTH

NTTH + nTHC = CHT

  
  
  

 

  

 

  
  

-%temps passé auy catalogage
HTC=Heurespassées aucatalogage
NTA = Nombredestitrestraités par an e
NTTH= Nombre de.titrestraités al'heure

nTHC = Moyenne dutaux.horaire des cataloguers
HE =Coût horairepartitre ‘

 

  

Pour cefoe,nous; devions d’abord connaîtreÆ nombre

d'heures travaillées au catalogagepar semaine (HTC).Nous

  

  
parle % dutemps passéau catalogage. Parla suite, le nom-

puis divisé par le HTC. Pour savoir combien il en coûte
‘heure, on divise tout simplement le nombre de titres traités

de ces milieux.

Nous en arrivons donc à un chiffre de 2,3 titres cata-

logués à l’heure. Inutile de dire que nous savons per-
tinemment que les catalogueurs de ces bibliothèques sont
capables de traiter beaucoup plus de titres que ce chiffre
l'indique. Mais dans la pratique, ceux-ci sont souvent

 

 

-avionspas pour l’ensemble des bibliothèques) de certains
‘autrescoûts récurrents tels que celui lié à la dérivation de
notices, dela papeterie, de l'entretien des lieux, etc, ni non
plus, deceuxliés aux outils de travail fends de catalogage,
oh desSquiperentsinformatiques,etc.

gageoriginal par rapport au catalogagedérivé et ce même
si nous possédionsle pourcentage de dérivation parTappot ;

    

   

   

    

   

    

  
  

  
  
  

   

 

indicateur peutfout de même nous éclairer surla question

‘ assumées par les bibliothèques. Selon cette étude, |
catalogage ne représente qu’en moyenne 13,9%

 

. à10,5%pour les acquisitions et à 46,9% pour le|
prêt et l’accueil. Les conclusions d’une étude américain
_ vont encore plus loin puisqu'on y affirmequeles tâchesliée
à l'acquisition des documents demandent beaucoup plus de.

  

 

En guise de.onchasion àcollecourteréflexion sur orcoût
associés au. catalogage,
Giappiconi: «D’un point devue stratégique, il apparaît que,
si le poids du catalogage estimportant, il l’est moins qu’on

avons alors multiplié le nombre d'heures totalestravaillées

bre detitres traités par année a été divisépar 52 semaines.

à l'heure par la moyenne du taux horaire des satalogueurs

  

occupés à d'autres tâches en plus d’avoir droit à des
vacances, etc. Il faut également considérer que nous nous
sommesstrictement appuyés sur les chiffres que nous avons
obtenus lors de notre enquête et ce malgré les réponses par-

fois, disons, ambiguës.

En ce qui concerne le coût de catalogage par titre,
nous arrivons à 12$. Nous tenons à préciser cependant
que nousn'avons pas tenu compte (parce que nous ne les

   

  
  

 

AD) portant,trnous,de rotativiser ces coûts en si
gnalant lesconclusionsd’une étude{30) menée auprès de.
bibliothèques publiquesfrançaises sur les coûts liés au cata
gage desdocuments d'après lesquelles ceux-ci ne sont pa
‘élevés lorsqu'on les compare àl’ensemble des fonction

   
  

   
  

   

     

 

     

  

    
   

  

  

desactivitésd’unebibliothèque comparativemen

  

  joueque sales ges ausosGn

 

  
citons. seulementDeriez et

a parfois tendanceàlepenser. || est par contre incontestable
quec'est une fonction sur laquelle ungain important de
temps de travailpeut être réalisé, alors que les autres tâches |

demeurent plus difficilement compressibles».(32)

27 Shirley W.Leung, op.cit.
28 Dilys E. Morris, op.cit.
29 Deriez, op. cit., p. 31
30 Ibid.
31 Morris, op. cit.

32 Deriez, op.cit, p. 31.
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3.0. LES FORMATS

OEavons vu un état de la situation du traitement
documentaire dans les bibliothéques publiques du

Québec, puis nous avons vu les coûts associés à ce traite-
ment, Considérant que nous avons retenu depuis le début,
l'idée de partage des ressources documentaires, nous nous
intéresserons, dans ce chapitre, aux formats de stockage et
d'échange des données catalographiques.

3.1. QU'EST-CE QU'UN FORMAT?

NEsavons tous que notre traitement de texte préféré
stocke les documents selon un certain format. De la

même façon, les données de catalogues de bibliothèques
aussi sont stockées dans un format. Mais qu'est-ce qu’un for-

mat, quels sont les différents types de format et à quoi ser-
entils exactement? Nous avons cru important dans cette

tude de nousintéresser à cette question. La réflexion s'y rat-
achant devrait nous permettre, croyons-nous, d’identifier les
endances actuelles et celles à venir dans ce domaine et qui
ont intimementreliées au traitement documentaire.

   
  
   

  

 

    
  

  

   

   

   

n informatique, le format est la façon dont sont représentées
es données par l'ordinateur, que ce soit en mémoire ou sur
n support de stockage comme un disque dur. Par exemple,
outes les informations et la «méta-information» (information

ur l'information) d'une notice bibliographique sera stockée
ur un disque dur selon un certain format, par exemple un
es formats MARC.

Ce format devra être prévu pour stocker ce type de données,
fin qu’un programmeinformatique puisse avoir toute l’infor-

mation nécessaire pourfraiter la notice, comme Vimprimer, la

rechercher, l'afficher à l'écran, etc.

Dans le monde bibliographique, nous distinguerons trois
types de formats({33): le format d'échange, le format de
saisie ou de catalogage, etle format d'affichage ou d'édition.

: Le format d'échange, comme son nom l‘indique, permettra
, d'échangerl'information (dans le cas qui nous intéresse les

notices) d’un système à l’autre, d’une institution à l’autre, etc.

Le format de saisie ou de catalogage est l’organisation
logique des différentes composantes du format telle que
présentée à la personne qui fait la saisie des informations
catalographiques. Parfois, seules certaines parties (zones)

seront représentées, d'autres fois les zones seront renommées
pour être plus facilement compréhensibles, etc. Le format

d'affichage est celui qui sera utilisé pour présenter à l'usager
l'information qu'il désire, comme une notice bibliographique

affichée à l'écran d'un système de repérage automatisé.

 

 

PR

Le type de format qui est au coeur de la présente réflexion est
bien le format d'échange, car c'est celui qui fera en sorte que
l’on peut communiquer avec le monde ou si l’on doit s’isoler
dans notre propre système. Et commel'échange d'informa-
tion dans la société est au coeur du rôle des bibliothèques,il
est normal que les formats d'échange occupent une place
prépondérante.

De plus, si un systèmeutilise un format d'échangesatisfaisant
pour les tâches qu'il a à accomplir, les formats de saisie et
d'affichage relèvent plutôt du paramétrage, des méthodes de
travail, ou encore des préférences des utilisateurs.

Également, il nous importe peu, dans notre discussion, de

connaître le format de travail d’un système, puisque l'accent
est mis sur le format d'échange. Soulignons simplement que
bien souvent le format de travail est différent du format
d'échange, notamment pour des raisons d'efficacité. Mais un
système bien conçu ne devrait pas laisser paraître ces dif-
férences.

Pour une bibliothèque (et encore plus pour un ensemble de
bibliothèques), deux critères très importants vont guider les

réflexions sur le choix ou la définition de formats:

* Le format devra être suffisamment normalisé pour
permettre auxinstitutions de s'échangerl'information

stockée dans ce format.

® Le format devra permettre de représenter toute l'informa-
tion désirée.

Le premier point est relativement bien connu et pose, a pri-

ori, moins de problèmes quele second. En effet, au cours des

dernières années, plusieurs changements sont survenus dans
le domaine des réseaux informatiques et de l'édition,
changements qui nous amènent à repenser l'information à
stocker dans les catalogues de bibliothèques, et donc à
revoir les formats en fonction de ce deuxième critère.

3.2. POURQUOI RÉFLÉCHIR AUX FORMATS?

isir un format, c’est choisir une manière de représen-
r l'information, mais c'est souvent aussi choisir des

méthodes de travail, des politiques éditoriales, etc. en parti-
culier lorsqu'un format nous limite ou nous ouvre des oppor-
tunités jusque là insoupçonnées.

Dans le monde des bibliothèques, nous en sommes peut-être
justement à l'heure des choix. En effet, depuis fort longtemps,
certains formats ontété utilisés et même normalisés. Toutefois,

nous voyons se pointer à l'horizon les bibliothèques
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virtuelles, avec tout un lot de nouveaux besoins et de nou-

veaux défis.

| est évident que ces bouleversements auront un impact sur
les formats de représentation, et c'est pourquoi il est impor-
tant d'y réfléchir dès maintenant. Cet impact sera peut-être
de consolider les acquis, mais il est plus probable qu'il con-
siste à imposer des modifications aux formats existants ou

encore à forcerl’utilisation de nouveaux formats.

   
  
   

 

   
  

  

  

   

 

  

   

   

    

 

  

  

Le mouvementest d’ailleurs enclenché; à l'automne 1996,la

es (BIEF) etla Bibliothèque Nationale duCanada ont orga-

‘ nfusion.‘autour de«cess questions,

 

DESDOCUMENTS

   

hous allons tenter de dégager les grandes ten-

 

grandement les décisions àprendreau sujet des formats.

   
aLanormalisation ”i ;

  

dansle domainedes applications informatiquesou dans les

méthodes.de travail. Lo

le qui est plus note parcontre, c'estl’intérêt de l’indus-
rie informatique en général pour la normalisation.
Aujourd’hui,les géantsde l‘informatique, autant au niveau

point devue marketing. Cettetendance vers la normalisation
a des conséquences pourles bibliothèques et leurs four-
nisseurs de produits et services informatiques, car mêmes’il
existe des normes dansles bibliothèques depuis longtemps,

“ on découvre un certainintérêt à harmoniser ces normes avec

celles, plus globales, de l'industrie informatique ou même de
certains autres secteurs d'activité, commecelui de l’édition.

Il faut toutefois faire attention avec le phénomène de norma-
lisation, car il existe toute une variété de normes d'impor-

 

: Banque internationale d'information sur les Étatsfrancopho- - Norme issue d’un consortium: |

niséuneconférence internationale sur l'avenir des formats de
communication(34). On ya, entre autres, discuté des formats |

MARC etde la norme SGML(cf. définition p. 72). Cettecon-
férence a permis de montrer quenon seulementil existe un
ntérêt de la part de la communauté bibliothéconomique
internationalepour ce sujet, mais égalementqeilexiste de la

dans unmême domaine vont s'entendre sur une norme afin.

C'est le cas de bien des normes Internet, comme par exem-
… ple celles recommandées par le «World Wide Web |
or Consortium»(35); regroupement de compagnies ef d’orga

“3.3. L'AVENIRDES FORMATSDE DESCRIPION=

  
dantdediscuterconcrôtementdecertains formats,a

Nous appellerons «norme officielle» les normes issues d'un |
‘organisme.dont le mandat premier est justement la normali

: sation. L'ISO {International Organization for Standardiza
; tion){36) en constitue un exemple très important, mais il
existe ausside nombreuses organisations sur le plan natio
nal,commeparexemplel'AFNOR (Association française de :
normalisation) ou IACNOR(Association canadienne de nor

dancesque l'on retrouve aujourd’hui et qui influenceront

  

  

 

mmenouslaayonsvu auchapitre 1,le normalisation
pestpas nouvelle danslemonde des bibliothèques,

où elle constitueunepréoccupation constante,que ce soit Unedes sertétérictiques fondamentales des normes offi-
cielles est le fait qu'elles sont habituellement indépendantes

habituellement lourds, les normes ont unedurée devie très

matérielque logiciel, utilisent le concept de «normeouverte»
(«openstandards»] à toutes les sauces, en particulier d’un
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tance diverse. Voici d’ailleurs une catégorisation sommaire
des différents types de normes:

- Norme «de facto»:

Il ne s'agit pas vraiment d'une norme, mais d'une pratique
tellement courante que tout le monde l'adopte ou presque.
Habituellement, il s’agit d’un format d'abord imposé par une
compagnieou un organisme particulier. Exemple: le langage
PostScript d'Adobe pourlesimprimantes.

 

   

 

  

 

   
  
   

   
  

  

 

    

 

  

Bien souvent, plusieurs.compagnies où organismes oeuvrant

de faciliter leurs échanges.Les autresacteurs dansl’industrie
devronts'y plier si la norme prend une grande importance.

| ismes vouésau développement duWeb.

Norme tien:

malisafion).

desimpératifscommerciaux et compétitifs dans le secteur où
elles agissent, contrairement aux normes issues de consor-
tium. De plus, puisque cesmécanismes de normalisation sont

longue pendant laquelle elles évoluent peu. En ce sens, elle
assurent une stabilité peu présente dans les autres types de
normes. :

pentemonde bibliothéconomique, comme nous l'avons vu,
nous retrouvons une grande quantité de normes de tous les
types. Il faut toutefois souligner que ce milieu a toujours été très
réceptif aux normesofficielles, puisqu'elles assurent habituelle-
ment une certaine pérennité très appréciée dansle milieu.

Dans le domaine des formats, les normesles plus importantes
sont certainement les divers formats MARC, l'ISO 2709,

l'ISBD, et bien d’autres.
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3.3B. Les réseaux globauxet Internet

deuxième grande tendance est celle de l’om-
iprésence des réseaux, et en particulier Internet,

dans la vie et le travail des gens. Le milieu des bibliothèques
n'échappe pas à cette tendance; bien au contraire, il y par-
ficipe activement et contribue à son développement. Nous
verrons au chapitre À, certains éléments technologiquesliés

aux réseaux. Mais voyons tout de même ici quelques élé-
ments liés aux réseaux et concernantles formats.

 

  

    

    

  
   

   
  

  

  

   
  
   

   

Il est devenu toutà fait normal de s'échanger del'information
via les réseaux, de communiquer directement avec d’autres
personnes, ou encore de donner accès à des collections à
distance.

l'explosion récente del’utilisation d'Internet, y compris parle

milieu bibliothéconomique, a déjà eu des impacts sur les
façons de travailler, et il y en a d'autres à prévoir.

En effet, il ne faut pas oublier que l'idée même Internet est
fondée sur l’utilisation de systèmes ouverts, c'est-à-dire des
systèmes informatiques qui utilisent des normes pour commu-
niquer et s'échanger des données. Internetincite donc encore

plus les intervenants à utiliser des normes, et c’est ce qui
explique, entre autres choses, l'intérêt de l'industrie informa-
que pour les normes.

Le monde des bibliothèques était déjà familier avec l’utilisa-
ion de normes, mais l'émergence d'Internet a peut-être fait
réaliser à certains que plusieurs normes n’en étaient pas vrai-

ment, ou encore qu'elles existent en un grand nombre de
«saveurs» qui réduisent leur utilité.

 

Une chose est certaine, toute discussion sur l'avenir tech-

nologique des bibliothèques, et donc des formats, doit tenir
compte du phénomène Internet, et des pressions de normali-
sation que ce réseau amène, de même que les possibilités

d'échange et de communication planétaires avec non seule-
ment d’autres bibliothèques, mais aussi les usagers, les four-
nisseurs d’information primaire et secondaire, etc.

3.3C. Les documents électroniques

troisième grande tendance est certainement l’ar-
ivée de plus en plus massive des documents électro-

niques. Depuis toujours, les bibliothèques ont développé des
systèmes [informatiques ou non) destinés à gérer des docu-
ments dont le support n'était pas informatique (livres, docu-
ments audiovisuels, disques, etc.).

C’est pourquoila plupart des systèmes intégrés de gestion de

bibliothèques, par exemple, ne peuvent que gérer des

 

 

«représentations» des documents, et non les documents eux-
mêmes car ceux-ci n'étaient habituellement pas disponibles.
Onpourrait en dire autant des formats, la plupart du temps

destinés à stocker cette représentation des documents, et non
encore une fois les documents.

Mais commeun des objectifs ultimes des bibliothèques est de
fournir de l'information, et non seulement des pistes pour
trouver cette information, il est primordial qu'elles se dotent
des outils nécessaires pour bien gérer les documents élec-
troniques. C'est-à-dire faciliter leur acquisition, leur descrip-

tion, leur repérage, leur diffusion et éventuellement leur con-
sultation.

Bien entendu, la transition dans les objets à manipuler (do-

cuments électroniques à la place des documents papiers ou
autres} implique des changements dans les méthodes et ou-
fils de travail, et donc (peut-être) dans les formats.

En conclusion, il est bon de rappeler que les réflexions sur les
formats doivent se faire non seulement dans un esprit

d'échange et d'ouverture dans le monde du traitement docu-
mentaire, mais également en fonction des autres milieux où

l’information est produite ou consommée. Car tous ces
milieux sont ou seront reliés par un réseau global, et les
échanges seront d'autant plus nombreux.

3.4. LES FORMATSMARC

(el formats MARC (Machine Readable Cataloging),
puisqu'il s’agit bien de plusieurs formats (CANMARC,

USMARC, UKMARC, INTERMARC...), sont relativement bien

connus des milieux documentaires, et ce depuis le milieu des
années 60. Ces formats sont tous compatibles mais ils
demandent des programmes de conversion coûteux. L'IFLA

s'est attaqué à ce problème,etil en a résulté l'UNIMARC en
1977. Le MARC a été conçu pour permettre la communica-
tion et l'échange de données bibliographiques entre sys-
tèmes automatisés de bibliothèques. Sans aller dans les
détails, mentionnons que chaque élément du dossier bibli-

ographique y est précisément étiqueté et codifié de façon à
permettre la manipulation par l'ordinateur avec tout ce que
cela comporte d'avantages. Mais au lieu de décrire ici les
détails de ces formats ou leur origine, nous avons préféré
nous concentrer sur leur avenir.

  

On peut distinguer deux aspects des formats MARC: la
sémantique et la syntaxe. D'un point de vue syntaxique, les
formats MARC prescrivent de quelle manière seront stockées
les données catalographiques sur un support informatique.
De telles prescriptions sont nécessaires afin que des systèmes
différents puissent lire ou écrire des notices sans qu'il y ait

perte d'information.
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D‘un point de vue sémantique, les différents champs d’un for-
mat MARC sont destinés à contenir de l'information catalo-
graphique dont la signification nous provient de règles en
vigueur. Habituellement, ces règles sont les Règles de catalo-
gage anglo-américaines dont nous avons traité au chapitre 1.

Les principaux problèmes reliés au MARC sont de nature
sémantique. En effet, les lacunes dans lacorrespondance

« d’unformat MARC l’autredansla significationexacte des
zones et sous-zones, ne sont pas dues à un mauvais format

  

 

d'un point de vue syntaxique, mais bien à desdifficultés d'in-
erprétation ou à des concepts qui ne sont poss Sqeivalens

d'un format àIr‘autre.

   

monde desHAE3 ost très u Hlisé,et«ce depuis |

ongtemps. Commenous ‘avons vu aupoint 1.2A, il existe
déjà un très grand nombre de logiciels ui euvent importer

! ÿ g or pote criptiondela norme ne Ioblige, les DTDsonthabituellemenou exporter des noticesMARC,et les personnes. responsables
de la descriptiondes documentsconnaissenthabituellement
bience format.

 

Signalonsoaussi que les fermais MARC svoluent.À preuve
 

écemment, a été ajoutée l'étiquette 836 pour,le multimédia.

e formatMarc deeirededegone modo ‘un tres bon
moyen pour des bibliothèques de s'échanger des informa-

tions catalographiques. Mais en ce qui concerne les
bibliothèques publiques du Québec, le format
MARCest loin d’être répandu. En effet, selon les
résultats de notre enquête, seulement 12% des
bibliothèques publiques québécoises emploient le
(ou du moins un) format MARC.
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3.5. LA NORME SGML

3.5A. Description générale de la norme SGML

norme ISO 8879, Standard Generalized Markup
anguage (SGML) permet de représentertout type de

document. Depuisson acceptation en tant que norme ISO en
1986, de nombreux organismes l’ont utilisée comme base
technologique pour leur gestion documentaire.

Dans cette courtesection, nous allons présenter brièvement
les principaux concepts de la norme SGML(37). Pour en.
savoirplus, on peutconsulterles documents de Marcoux(38),

C'estpourquoi il nefout,pas wivoir §avenirdu MARCJoh siet+ Soldharbl39) 0ouVanHerwijnen(40).
point de vue syntaxique, maisplutôt enfonction d'un format
dedescription de documents unique, normalisé,et dont les
aspects sémantiques sont clairs. Ainsi, les tentatives de. pas
ser duMARC àunautre type de format passent souventà
côtédupa.car elles s‘intéressent aux5 posières de

.les.documentsesperantla norme SGML sont des docu
ments textuels[fichiers ASCII) qui utilisentla technique du ba-
lisage pour marquer certainesparties dutexte. Ces balises
sont définiesdans uneDTD (Document Type Definition), soit
une grammaire qui définit rigoureusement quelles balise

dans quel contexte. Comme leur nom

coveydesDTD.Atun document SGML sera un documen
textuel, balisé enrespectant une DTD qui elle-mêmefut cré
en respectant lanorme> SGML

 

: Nous. devons selena direquelquesmots sur la «philoso-
phie» associéeàcettenorme. En effet, mêmesi aucune pres

conçues de manièreà représenter la structure logique des

documents, soit leur division en chapitres, sections, para

graphes, etc,ou encore.pour représenter le contenu des do-

cuments,soitle marquage de parties du texte comme des
noms de personne, des expressions importantes, des adres

ses, etc. La plupartdesDIR utilisent les deux approches à la

 

ois SGML sont done habituellement des docu-
ments structurés, et la normese prête particulièrement bien à
celte représentation. Ainsi, les documents contiennent très
peu d'informations de formatage, c’est-à-dire destinées à
indiquer à une application quelconque la façon de présenter
le document (que ce soit sur papier, à l'écran, etc.). À la
place, on retrouve des applications SGML qui permettent de
traiter ces documents en fonction d’une opération particulière
(impression, distribution électronique, etc.).
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Cette indépendance del'information que permet SGML par
rapport au traitement effectué sur cette information constitue

aujourd’hui une très bonne raison d'utiliser SGML pour la
gestion documentaire, et de plus en plus d'institutions

adoptent cette approche.

3.5B. Exemples d'utilisation en milieu bibliothéconomique

ROcette brève description,il est clair que la norme
GML permet de représenter tout type de document

électronique, y compris des documents hypertextuels, multi-

médias, etc. Et si elle permet de représentertous ces types de
documents, elle permet bien entendu de stocker de l'infor-
mation sur ces documents, ou encore la méta-information. En

ait, la norme SGML, puisqu'elle favorise la description de la
tructure des documents plutôt que les instructions de for-
matage, est particulièrement bien adaptée au stockage de la
méta-information.

 

   
   

  
   

   

  

   

   

  
  
   

  
  
  

  

En ce sens, elle constitue une candidatetrès intéressante pour
tockage des données catalographiques, qui ne sont ni
ni moins que de l'information sur les documents qu'elles

eprésentent. Voici d'ailleurs un exemple fictif et minimal
d'une instance de document SGML représentant une notice
bibliographique:

<NOTICE>

<AUTEUR><NOM>Sévigny</NOM><PRÉNOM>Martin</
RÉNOM></AUTEUR>
<AUTEUR><NOM>Marcoux</NOM><PRÉNOM>Yves</

RÉNOM></AUTEUR>
<TITRE>Conception et réalisation d’une interface-utilisateurs

pourl'interrogation de bases de documents
tructurés</TITRE>

<REVUE>Revue canadienne des sciences de l'information et

de bibliothéconomie</REVUE>

<VOLUME>2 1 </VOLUME>
<NUMÉRO>3-4</NUMÉRO>
<PAGES> 1-19</PAGES>

<ANNÉE>1996</ANNÉE>
* </NOTICE>

* Comme nous le démontre cet exemple simple, il serait facile
d'écrire un programme de conversion qui appliquerait, par
exemple, des instructions de formatage pour obtenir une
notice dans un format quelconque. || serait, entre autres,
facile de mettre les prénoms des auteurs avant les noms, les
séparer par des virgules, etc. Il serait également facile de
créer des index pour faciliter le repérage d'information.

Pour illustrer également les avantages de stocker le texte inté-

gral des documents en SGML, regardons ce court exem-
ple(41}:

 

 

<SECTION>

<PARA>La ville de<DIVISION

TYPE="VILLE”>Washington</DIVISION>, aux <PAYS>États-

Unis</PAYS>, n'est pas située dans l'état de <DIVISION

TYPE="ÉTAT">Washington </DIVISION>. toutefois, tous

deux furent nommés en l'honneur de <PERSONNE>George
Washington</PERSONNE>.</PARA>

</SECTION>

Avec un tel document, on peut aisémentdistinguer, par exem-
ple en repérage, Washingtonla ville, de Washington l’état et
de Washington le premier président des États-Unis.

3.5C. Avantages de la norme SGML

(Qro+ appliquer ces techniques de balisage logique à

es documents électroniques entiers, et non seulement

à leur description. Et c'est là que SGML devient un outil
intéressant dans le monde des bibliothèques et du catalogue.
En effet, avec cette norme, il est possible de stocker la méta-
information (données catalographiques) et l'information (le

document électronique lui-même} avec un seul document,
avec un seul format. De plus, ce format est normalisé par
l'ISO, ce qui constitue un certain gage de pérennité et

d'indépendance par rapport à des formats propriétaires ou
normalisés à plus petite échelle.

Les deux points suivants constituent donc les deux principales
forces du format SGML dans le monde bibliothéconomique:

# Le format SGML est une norme internationale de lISO,

assurant ainsi la pérennité de l'information stockée selon
ce format.

Le format SGML permet de représenter la structure logique
des documents, ce qui permet non seulement d'obtenir des
documents électroniques viables et «intelligents», mais
également de stocker avec le document sa méta-information.

Il existe d’autres avantages à l’utilisation de SGML dans les
bibliothèques. L'un de ceux-ci est le fait que cette norme est

indépendante des plates-formeset logiciels informatiques. En
effet, une fois que nos données sont stockées en format
SGML, on peut utiliser les outils logiciels que l’on désire, sur
n'importe quelle plate-forme, en autant que ces logiciels
effectuent les tâches voulues. Ceci est possible parce que
SGML nous invite fortement à isoler l'information (stockée
dans les documents) des traitements à faire sur cette infor-

mation (consignés parles logiciels).

Un autre avantage vient du fait que le milieu de l'édition, en
particulier les grands éditeurs scientifiques et techniques, ont
déjà adopté la norme SGML pour créer, stocker, traiter et
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parfois diffuser leurs publications. Il serait donc possible de
rapprocher les bibliothèques de leurs fournisseurs d'informa-
tion (les éditeurs), et permettre ainsi une chaîne de traitement

plus rapide, plus naturelle et de meilleure qualité. Au bout du
compte, ce sont les usagers qui en bénéficieraient.

“3.5D. Inconvénients de lanorme SGML”

xiste toutefois des inconvénients à l’utilisation de la

orme SGML dans les milieux bibliothéconomiques.
Mais ces inconvénients proviennent d’abord del’histoire,des
procédures déjà enplace dans ce milieu. .

 

  

    

   

  

  

  

  

    

   

  
  

 

lectif de Belgique(42), publié enSGML, etaussiles expéri-
ences menées àl’Université deCalifornie à Bekerley
Cheshire1143), dontle catalogue aétéconver jen,SGML

 

  

   

  
  

  

   

  

 

peutselancer sans réfléchir danscette aventure, ou risquede
perdre beaucoup d'énergieen co
vec l'extérieu “Ou pire,il pourrait y avoir perte d'informa-
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loncette norme. Ou même,danscertainscas, I!  

où les possibilités d’économie le sont aussi. Dansdetelles si-
tuations, les logiciels doivent être spécialisés, souvent
uniquespour unprojet, et les coûtssont élevés.Commeona
pu le constater au point 1.2A, les principauxfournisseurs de

 

Et inutile de dire qu'il n'existe pas vraiment de logiciels des-
tinés aux bibliothèques qui permettent d'importer ou exporter

«directement du SGML.

3.5E. L'avenir de SGML dans les bibliothèques

t+ce que SGML peut avoir un avenir dans les biblio-
èques? Oui, bien sûr, car les avantages peuvent être

très intéressants. Mais pour assurer cet avenir, il faudra au
préalable entreprendre ces actions:
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Tout d’‘abord, les bibliothèques utilisant SGMLcommerefomet
important de représentation des documents ou de lameta

information sont plutôt rares. Il ya le cas du catalogue col

Commeonpeut le constater, le passage à la norme SGML
nepourrait sefaire sansheurts, et devra se faire graduelle-
‘ment. Mais si les bibliothèques prennent cette voie, elles

ojet permettreà leurs usagers de recevoir une information com-
plète, à jouretfacile de‘accès.

comme il y àpeu de bibliothèques€quivilisentSGML, on

rsion lors des échanges

onparceque lesformats pourraient nepasêtre compatibles .

‘ de fournir certaines définitions, car HTML peut prendre:
ne eurs personnalités, ‘et nous enprésentonsdeuxici.

    ui permettent de traiter directementles documents stockés. |
‘absence de.

logiciels.Jusqu'à maintenant, la norme SGMLfutsurtout uti-
Toutdshor,formellementHTMLest unee DTDde SGML{44)

éedans de gros projets, où les budgetssont imposants, et
Ainsi, i | s'agit d’unjjeu debalises que l’on peut utiliser pour
représenter un type de document. Quel type dedocument? Et
bien essentiellementfousles documents que l'on désire dif

logiciels de gestion intégrée de bibliothèques ne semblent
= tu : . ter t TM,

pas favoriser cetype de développementà court et à moyen termes. Dans un| sens, c'est l’undesaspec Ssavantageux de HTML,

- puisqu'il est suffisamment souple pour représenter touttype

Pources raisonset bien d’autres, ilexiste peu de logicielsà
coûtabordable, mais cette situation est en train de changer.

  

e Normaliser des DTD pour l'échange de documents
électroniques, pour la méta-information, les données de

catalogage, etc.

® Travailler de concert avec les producteurs de logiciels afin
d'obtenir, à prix intéressant, des outils pour travailler avec
des documents SGML, et que cesoutils soient bien intégrés

aufonctionnementdes bibliothèques.

« S'entendre avectous les intervenants externes (fournisseurs
‘de documentsprimaires, de notices catalographiques,
éditeurs debasesde données, etc.) pour qu'ils rendent
leur production accessible enn format SGML.   

   

   

  

    

  

     

   

pourraient (enthéorie) se rapprocher de leurs fournisseurs et

  

0ques INTERNET

"3.6A. Qu’estce que HTML?

} NOS jours, presque tous les gens qui utilisent Interne
avent à peu prés ce quest HTML, ou Hypertext

Markup language, le format de la plupart des documents:
quel'on retrouve surle Web. Maisil est tout de même bo

 

fuser surrie Web.

de document, y compris des documents hypermédias. Et le
succès du Web est là pour témoigner,entre autres, dela
aret de |’etfigacié de HTML.

Mais cet: avantage sent aus dover un inconvénient, en

‘particulier lorsqu'il est question de représentation de l’infor-
mation. En effet, même si HTML respecte [en théorie) la
norme SGMLd’un point de vue syntaxique, il n'en respecte
aucunementl'esprit, c'est-à-dire la séparation de l’informa-
tion de ses traitements, par la représentation de la structure
logique des documents.

 

 

RATEaiauHE

 

 GenVe1iii IH:ith RARE



     

 

En effet, HTML comporte à la fois des éléments qui permet
tent de décrire une certaine structure logique (par exemple le
titre d’un document, les en-têtes), mais il permet également

d'insérer des codes de formatage, comme par exemple des

caractères gras.

Qui plus est, les possibilités de description de la structure
logique des documents sont très minces, ce qui signifie que
peu de gens les utilisent et peu de documents HTML sont
réellement «structurés».

: Ce que nous avons décrit, c’est la relation formelle de HTML
avec SGML; en pratique, la situation est toute autre. Peu de
concepteurs de documents HTML connaissentla relation pré-
cise entre HTML et SGML, et plusieurs utilisent HTML sans
respecter aucune règle syntaxique, si ce n’est celles de leur
navigateur préféré. D'un autre côté, les applications HTML
en particulier les navigateurs) ne font aucune validation sur
a structure des documents HTML, et dans bien des cas ne
entent pas vraiment de tirer profit de cette structure
orsqu’elle est présente. Certains outils de recherche le font,
t nous en parlerons un peu plus loin.

   

 

   

   

 

   

   
  
  

   

   

  
   

   

ujourd’hui, il faut faire le constat suivant par rapport à
1TML: il constitue un excellent format de présentation de l'in-
ormation électronique, mais un très pauvre format de stock-
ge. Ainsi, il est inutile de considérer HTML commeun format
érieux pour le monde bibliothéconomique, sauf pour l'af-
ichage à l‘écran dans un système quelconque.

| faut tout de mêmeinsister sur ce point: HTML possède des
qualités qui en font un bon format d'affichage ou de présen-
ation. Et en plus, il est maintenant reconnu (en lecture et en
criture) par à peu près tous les logiciels modernes, des
pplications bureautiques aux logiciels de mise en page en

_ passant par les systèmes de gestion de bases de données. Il
ne faut pas négliger ce format lorsqu'on réfléchit à l'avenir,
mais il faut vraiment le voir comme un format de présenta-
tion.

3.6B. La méta-information avec HTML

ONF devons toutefois ajouter qu'un élément HTML
permet d’ajouter de la méta-information & un docu-

ment; il s'agit de l'élément META, et des attributs qui lui sont

associés. Par exemple, on pourrait mettre ce fragment dans

l'en-tête d’un document HTML:

<META NAME = “DC. title” CONTENT = “HTML 2.0

Specification”>
<META NAME = “DC.author” CONTENT = “Tim Berners-lee”>

<META NAME = “DC.author” CONTENT = “Dan

Connolly”>

 

 

<META NAME = “DC.date” CONTENT = “November, 1995">

<META NAME = “DC.identifier”

CONTENT= “ftp://ds.internic.net/rfc/rfc1866.txt">

Cet élément ne constitue pas une solution au problème de la
représentation des documents en HTML, et ce pour deux
raisons principales:

e Un seul élément (même avec des attributs) constitue une
structure beaucoup trop pauvre pour décrire un document

de la façon dontle milieu des bibliothèques est habitué.

* |! n'existe aucune norme sur les valeurs des attributs de
l'élément META, ce qui nuit à l’utilisation à large échelle
de cette particularité. Toutefois, certaines propositions sont

présentementfaites à cet effet.

Puisque de toute façon HTML ne constitue pas une bonne
solution pour le stockage des documents électroniques, il

n'est pas certain qu'il serait rentable d'investir dans la nor-
malisation de l'élément META. D'un autre côté, puisque
plusieurs documents électroniques sont et seront diffusés en
HTML [pour être affichés à I'écran par exemple), il pourrait
être intéressant d'y faire circuler de la méta-information.

Notons toutefois que certains outils de recherche dans
Internet utilisent les éléments META pour enrichir le repérage
d'information, à condition bien sûr que les auteurs ou créa-
teurs des documents les incluent dans leurs oeuvres. Ce qui

n’est malheureusement pas très fréquent.

3.7. LE DUBLIN CORE

Leappelée «Dublin Core» est issue d’un atelier

e travail, organisé par Online Computer Library
Center (OCLC) et le National Center for Supercomputing

Applications (NCSA), et tenue à Dublin en Ohio en mars
1995(45). L'objectif était de faire avancer les idées concer-
nant la description (méta-information) des ressources
disponibles sur les réseaux. Une deuxième conférence a eu
lieu en 1996 pour donner suite aux premiers travaux.[46)

Le principal résultat de ces travaux est un ensemble d'élé-
ments de méta-information qui permettent de décrire les do-
cuments électroniques. C’est cet ensemble que l'on appelle le

Dublin Core.

Pour bien situer la niche visée par le Dublin Core, voici un

extrait du premier rapport:

«The Dublin Core is not intended to supplant other

resource descriptions, but rather to complement them.
There are currently two types ofresource descriptions for
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networked electronic documents: automatically genera-
ted indexes used by locator services such as Lycos and
WebCrawler; and cataloging records, such as MARC,
created by professional information providers.
Automatically generated records often contain too little
information to be useful, while manually generated
records are too costly fo create andmaintain for the
large number ofelectronic documents currently available |
on theInternet. Records createdfrom the DublinCoreare
intended fo mediate theseextremes, affording a simple
structured record that may be enhancedor mapped fo

  

 

  

   

  
   

 

extension orysa link fo amore elaborate record.»

  
  
    

 

   
   

       

  
  

  

 

  

 _ ressources Internet enMARC ou aveclesrèglesde.
È gagetraditionnels, |

 

  éta-information décritepar le DublinCo
ps,onpermsIutilisation de l'élément

“3.8.CONCLUSION SURLESFORMATS~

ds sommes à necroiséedes chemins€concemant 0U-

depuis 30ans (MARC). Nous avons vu que malgré que le

des bibliothèques de s'échanger des informations catalo-
“ graphiques, les bibliothèques québécoises n’ont mal-

heureusement pas suivi la tendance nord-américaine de for-
mater en MARC. Nous avons également vu au chapitre
1.2A, que les concepteurs de logiciels intégrés de gestion de
bibliothèques semblent favoriser à court et à moyen termes
des développements comprenantce type de format. Ces élé-
ments ne nous empêchent pas de repenser, à long terme, à

l’utilisation du MARC.
 

 

more complex records as called for, either bydirect ,

Le DublinCorese situe done entre deuxextrêmes.Se seule ;
existence, etencoreplus sa ‘popularité récente, nouslaissent
croire qu'il y a effectivement unmalaise àcataloguer les

a alo-

  

Depuis,on a proposédeuxsyntoxes pour.représenter fo

irillEric Van Herwijnen. - SGML pratique. Paris:

description.a Cette rés.peut:fonctionne«avec: dif
férentes propositions de description, ycompris teDublin°°

 

  

 

   

   

 

  

; 41MartinSévigny, YvesMarcoux. «Conception et réalisation d'une

4 le Catalogue Collectif de Belgique.eyiidlibis,kuleu- :

43Voir http://cheshirelib.berkeley.edu/ .
j 44Dave Ragget, HTML 3.2 Reference Specification. wac

filisationde formats pourle traitement documentaire. |
n format s'est imposé dansle monde des bibliothèques

formatMARC demeure grosso modo un très bon moyen pour

  

Peu importe le format choisi, il faut bien réaliser que ce n'est
pas en réfléchissant à des questions de syntaxe des formats
{comment ils représentent la méta-information) que nous

allons en arriver à une meilleure collaboration entre les bi-
bliothèques au niveau du traitement documentaire. En effet,
les principaux problèmes à résoudre sont plutôt d'ordre
sémantique, cette sémantique étant prescrite parles règles de

. traitement que l'on applique {ou pas).

~ Nous trouveronstoujours un moyen de consigner la méta-
informationsur support informatique, que ce soit en MARC, |
en SGML ou directement en HTML. Qui plus est, nous trou-

- verons.toujoursdes passerelles peu coûteuses à développer
pourtraduire [auniveausyntaxique} l‘information d'un for-
“mal

signification mêmedel’information consignée, ces histoires
deformatsetde conversion perdent toute leur importance.

 

  

    

 

  
  

  

    

 

  
  
  
   

   

   

 

  

=  autre. Mais si on nes'entend pas sur la nature et la
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4.0. LES RÉSEAUX

3 notion de réseau n'est pas nouvelle dans le monde
à e la bibliothéconomie. En effet, les bibliothécaires

sont déjà partie prenante du catalogage partagé enligne et
de l'importation de notices bibliographiques en provenance

de sources extérieures [ex.: SDM, ISM, etc.). Cependant, les

opérations liées à la dérivation de notices sont parfois rela-
tivement complexes. L'une des raisons de cet état de fait est
l'hétérogénéité matériel/logiciel des réseaux informatiques.
Chaque fournisseur de matériel/logiciel veut protéger son

marché avec ses normes propriétaires(48). L'interconnexion
. n’est pas chose facile. Les solutions sont parfois incomplètes

ou coûteuses. Internet devrait changer, selon nous, les règles   
   
  
  

   

   
   

   

 

  

  

La venue du World Wide Web chambardelittéralementl’or-
dre établi par les mentors de l‘informatique traditionnelle et
documentaire. Les bibliothèques publiques ne peuvent échap-
per à son effet d'attraction irrésistible et leurs responsables
devront tenir compte de cette nouvelle donne quant aux
choix des prochaines orientations technologiques.
Cependant, ces choix s'avèrent de plus en plus difficiles car,
depuis ces dernières années, la chose la plus étonnante con-
cernant les nouvelles technologies, c'est la vitesse à laquelle

elles deviennent désuètes. Nous visons, par cette partie de
otre étude, à aider ces décideurs à mieux saisir les tenants

et les aboutissants de cette évolution et ainsi à mieux
nticiper lesprochaines avenues en ce qui concerne les nou-
Iles technologies de l'information (NTI).

 

4,1. INTERNET

Fer Internet est appelé le réseau des réseaux.
Pourquoi? Laraison est toute simple: Internet repose

sur un protocole de communication{49) gratuit appelé
TCP/IP {Transmission Control Protocol/Internet Protocol) qui
fut adopté par beaucoup de réseaux locaux. Le phénomène
a fait boule de neige: la quantité d'ordinateurs hôtes sur le

_ réseau double chaque année(50). Bien qu'il soit impossible
. de déterminer exactement le nombre d'ordinateurs dans

Internet, certaines estimations ont été faites. En 1981(51),
seuls 213 ordinateurs étaient connectés, en janvier 1993
plus de 1 313 000 et enjuillet 1996 on en dénombrait plus
de 12 881 000! L'adoption du protocole TCP/IP a permis à
des systèmes d'information exploités sur des plates-formes
matérielles différentes de s’interconnecter pour exécuter des

tâchesliées au transfert d'information (par exemple, le cour-

rier électronique).

Face à cet état de fait, les fournisseurs en réseautique se sont
finalement décidés à reconnaître le phénomèneInternet et à 
 

 

offrir de plus en plus le support à cette technologie, chacun
voulant s'accaparer la plus grande part de ce nouveau
marché. À titre d'exemples, nous retrouvons aujourd'hui de
grands joueurs tels Microsoft avec sa combinaison Windows
NT/Internet Information Server(52) et Novell avec ses

serveurs IntranetWare(53).

Par contre, sans vouloir dénigrer quoi que ce soit, force est
de reconnaitre que le protocole TCP/IP est encore aujour-
d'hui loin d'étre parfait. Ce n'est pas la panacée en termes
de sécurité et de performance informatiques. Mais, comme le
stipule Olivier Roumieux: «Les protocoles TCP/IP sont en effet
loin d'être parfaits, mais ils ont le mérite d’exister, de fonc-

tionner, en tant que supports d'applications à naître»(54). La
force d'attraction d'Internet est telle que tous les projets de
réseautage doivent tenir compte de ce protocole. Parailleurs,

plusieurs études sont en cours pour en améliorer le potentiel.

Le TCP/IP sert de pierre d'assise à de nombreux autres pro-
tocoles dont ceux associés au World Wide Web et au

Z39.50. Grâce à ce protocole, une émulation vers la simpli-
fication et l’'homogénéité des outils informatiques s'est mise

en branle. Plusieurs services sont disponibles dans
Internet(55). Pour n’en nommer que quelques-uns, citons le
courrier électronique, les listes de diffusion (LISTSERV), les
serveurs de nouvelles (NEWS), le transfert de fichiers (FTP),

la connexion à distance {Telnet}, etc.

Cependant, le service qui aura été le plus marquant(et tou-
jours d'actualité) est sans contredit l’avènement du World
Wide Web. Avant d'aborder le sujet et afin de mieux en
saisir l'importance, nous discuterons d’architectures de
réseaux et, plus spécifiquement, de l'architecture

client/serveur.

4.2. UARCHITECTURE CLIENT/SERVEUR

des premières architectures utilisées pour le traite-
ent informatisé de l'information repose sur une

approche centralisée. En effet, tous les traitements (gestion

des données, de la logique d'application et de l'affichage)
se font sur un ordinateur central auquel sont reliés des ter-
minaux. Ces terminaux, appelés terminaux passifs (dumb ter-
minal), possédent très peu d'intelligence. Ils affichentl'infor-
mation provenantde l'ordinateur central et font peu de traite-
ment concernantla présentation des données. Ces terminaux

fonctionnent en mode caractère (par opposition au mode
graphique}. Parmi les plus importants types de terminaux,
signalons le VT-100 (Digital Equipment) et le tn3270 (IBM).
La plupart des systèmes automatisés utilisés dans les biblio-
thèques publiques fonctionnent actuellement selon l’architec-

ture basée sur les terminaux passifs.

 

 

 



 

 

- client/serveur.
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la venue des micro-ordinateurs, la mise en réseau de ces

derniers et le développement d'interfaces utilisateurs
graphiques allaient permettre le partage des ressources et
des traitements. De là est née l'architecture client/serveur. En

quoi cette approche est-elle si importante Principalement
parce que les dernières technologies del'information, en par-

   
ticulier les protocoles de communication du World Wide+

l'architecture.Web et le Z39.50, s'appuient sur

Plusieurs qualifientl'architectureclient/serveur de GBS, c'est-

à-dire de gros bon sens{56). Avec la venue des micro-ordi-
nateurs, postes de travail dits intelligents, onrecherche à
rentabiliser au maximum l’utilisation de ces nouvelles
essources en partageantles traitements etlesdonnées entre
‘ordinateur central (le serveur] et des micro-ordinateurs[les
clients). Notonsqu’auvjourd’hui, il n'y à plus à proprement
parler de distinction entre ‘ordinateur central etles micro-
ordinateurs dans un contexte de réseau:il s'agit plutôt d'o
dinateurs quiagissent comme serveur, client ou les deux àla
ois. Dans le contexte d'Internet, les notions declient et d

 

erveurfont référence àdes logicielset nonàdu matéri |

ordinateur]. En effet, des ordinateurs peuventsservir à lafois
comme client et serveur, et ce en même temps(dans:un envi-

ronnement multitâche].
installe souventun serveur Webpersonnel sur chaque poste

 

travail, afinque chy un pissesrendredisponiblesses do-

 

Un des premiers siaitementsaisés aumicro--ordinateur (c'est:
à-dire leclient) est I'aspectprésentation desdonnéesàl’aide

interfaces utilisateursgraphiques. Bien quece ne soit pas
oujours le cas, c'est, pourl'utilisateur néophyte, ce qui dis-
ingue souventl’approche client/serveur de cellecentralisée:

‘la première est basée sur une présentation graphique [par
exemple Netscape} alors que la seconde repose sur une

-présentation de type caractère [par exemple un terminal
“ ayant accès à un catalogue de bibliothèque).

Malgré la simplicité du concept client/serveur, il n’est pas
facile de départager les traitements entre le serveur et le
client. C’est pourquoi il existe toute une gamme d'’architec-
tures client/serveur selon la répartition des traitements entre

 

 

  

 

   
   

  

    

     

      

. Gestion Gestion FM Gestion Gestion
des données des données FMLENE des données des données

D'ailleurs,dans unintranet, on>‘offi
possibilités où le client fait peu de traitement. En effet, seul

client. Plusieurs qualifient cette approche de thin-client. Par

>por|la firme GEACouencore DRAFIND de DRA sont de
; applications spécialisées qui non seulement s'occupent de la

e partie présentation mais également des aspects liés à la ges

tiondes donnéeset àla logique d'application [nous y revien-

: Z3950). Déjàutilisée dansle monde de l'informatique tra-
ditionnelle, l'architecture client/serveur a eu une poussée

5s d'adrénalinea nee WorldWieWebs

   

le serveur et le client. Fondamentalement nous pouvons
regrouperles différents types de traitements selon trois caté-
gories: la gestion des données (accès à des bases de don-
nées locales, distantes et/ou réparties); la logique d'appli-
cation (commentinterpréter); la présentation (commentaffi-
cher les données à l'utilisateur).
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her cetexte‘constitué un point extrême du spectre de

 

  

    

   
   

   

  

la partie présentation est prise en charge parl’applicatio

ailleurs, desapplicationsZ39.50telles GEOPAC développée:

drons dans le chapitre 4.5 avec les passerelles Web-

 

- 4. LE WORLD. WIDEWEB

Tesquinternet etun1 incontoumable dans le monde,
affirmationestdevenue un lieu commun. Cependant,

les outils utilisés, bien que puissants, sont néanmoins peu
conviviaux. En fait, la vraie révolution s'est opéréeavec le
World Wide Web, que nous appellerons plus simplement le
Web. C’est un système de traitement de l'information hyper- ©
texte, multimédia et distribué qui est basé sur Internet(59). En
d'autres termes, le Web fonctionne selon une architecture
client/serveur qui est régie par un protocole de communica-
tion, le HTTP (HyperText Transfer Protocol) qui s'appuie à son
tour sur le protocole de communication d'Internet, vu
précédemment, c'est-à-dire TCP/IP(60). En outre, le Web
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intègre un système d’adressage des ressources d'Internet,
c'est-à-dire les URL (Uniform Resource locator], et utilise le

langage HTML (Hypertext Markup Langage) pour coder les
diverses parties d’un document(par un balisage du texte), les
liens hypertextuels et multimédias(61). Notons toutefois que
HTML n’est pas le seul format utilisé sur le Web. C'est, pour
l'instant, celui qui est le plus utilisé. En fait, tout document
informatique peut égalementy être distribué.

Toutceci peut sembler complexe mais la réalité est toute autre
_ carsi tel avait été le cas, le Web n'aurait pas connu un telle
… popularité dans un si court laps de temps! Jamais dansl’his-

toire de l’humanité, il n'y eut consensus aussi rapide et spec-
taculaire sur l’utilisation d’un médium de communication.
Une des forces du Web est d'intégrer la plupart des services
d'Internet sous une même bannière à l’aide de fureteurs
{c’est-à-dire la partie client) tels Netscape, Mosaic, Microsoft

Internet Explorer, etc.

      

  

  

  

 

  

    

  

   

  

s réflexions sur le Web de Neil Randall, professeur à
Université de Waterloo, sont fort intéressantes{62). It [the

orld Wide Web} is clearly a system of both communication
nd publication. [...] But I's important to realize that the
eb is a concept, not a program, not a system, and not even

specific protocol. [...] Even so, it's useful to keep in mind
at the World Wide Web is not the Internet. [...] Essentialy,
e Web and its browsers have done for the Internet in 1994
hat the Macintosh did for the personal computer a decade
arlier. Ainsi, le Web est un concept qui change radicale-
ent les règles du jeu dansl’industrie del'informatique et qui

volutionne le monde del'information.

Par ailleurs, l'architecture du Web est de type client/serveur.
: lly a d'une part les serveurs qui détiennent des données (par
exemple des sites Web, des sites FTP, etc.) et, d'autre part,

des clients qui accèdent à celles-ci [à l’aide de fureteurs).
Fondamentalement, la partie client fait une demande à un
serveur et celui-ci retourne, s'il y a lieu, l'information néces-
saire. Dans le cas du Web, il s'agit d'un simple transfert de

fichiers (généralement en format HTML). Un dernier point: les
fureteurs du Web sont complètement intégrés avec les sys-

 tèmes d'exploitation les plus courants fonctionnant en mode
graphique. Ceci leur confère un sérieux avantage en permet-
tant une synergie plus grande avec d’autres logiciels en

bureautique ou en documentation pour le partage des don-
nées.

Les technologies du Web sont en mutation et en évolution per-
pétuelles. Un autre grand pas a été franchi grâce à la mise
en place de mécanismes de mise à jour à distance de bases

de données accessibles à partir du Web.

 

4.3A. Formulaires, CGI, Java, etc.

OF système d'information repose principalement sur

deux fonctionnalités: la mise à jour (par exemple le ca-
talogage) et le repérage des données (par exemple la con-
sultation de notices, leur impression, etc.). À ses débuts, la

mise à jour de données d'un serveur du Web à partir d'une
application client n'était guère aisée. Aujourd’hui, l'histoire

est toute autre. Plusieurs techniques sont mises en oeuvre

pour répondre à ce besoin. Parmi celles-ci, il y a les formu-
laires et les passerelles CGI (Common Gateway
Interface)(63). Fondamentalement, les formulaires permettent

à l'application client de saisir les données d'un utilisateur et
les passerelles CGI font le pont pour la mise à jour ou l’ex-
ploitation d'une base de donnéessur le serveur selon les don-
nées saisies. Par exemple, il est possible de consulter le ca-
talogue de la bibliothèque de l'UQAM sur le Web à partir
d’un formulaire(64).

Mais, un des événements marquants dans la courte histoire
du Web est sans contredit la venue du langage de program-
mation Java de la société Sun Microsystem(65). Ce langage
permet d'ajouter une dynamique indéniable à l’interactivité

du Web. Netscape Corporation a vu les immenses possibi-
lités de ce langage etl’a intégré dans son fureteur.

Le point important, quant à l’utilisation de langages de pro-
grammation, est l’ajout d'intelligence dans la partie client.
Par exemple, il est possible actuellement d'inclure dans des
documents HTML de mini-applications en langage Java,
appelées applets, qui permettent d'effectuer des traitements

locaux sur le poste client. De même,il est égalementpossible
de développer des applications Java à part entière (sans
HTML). À ses débuts, on décrivait le Web commeétant basé
sur des applications client/serveur peu performantes: seul
l'aspect présentation était pris en compte parle poste client,
le serveur devait se charger des aspects de gestion des don-
nées et de la logique d'application. Avec des langages
commeJava, l’histoire est désormais toute autre caril est pos-
sible d'incorporer, du moins en partie, ces deux derniers

aspects.

En résumé, les langages comme Java permettent, d'une part,
une répartition plus efficace des traitements entre le serveur
et le client et, d'autre part, ce qui nous semble le plus impor-
tant, le développement d'applications multi-plates-formes
(Mac, PC, Unix, etc.)(66}. Une des visées de Netscape
Corporation avec Java n’est rien de moins que de devenir le
système d'exploitation universel des applications en informa-
tique(67). Ce seraitlittéralement faire un pied de nez à des
géants comme Microsoft Corporation.

 

 

  



 

 

Le développement du Web, l'amélioration des fureteurs et
I'essor fulgurant du langage Java ont contribué au concept
des ordinateurs réseaux.

"4.38. Les ordinateurs réseaux (Network Computers) Co

ordinateurs réseaux, plus communément appelés
C (Network Computers) ouencore WebPC, visent

rincipalement à entrer en compétition avec les micro-ordi-
principeieme omp lutte afin oseaparer, la plus grande part du marché.

  _ nateurs actuels. Îl s'agit d’une technologie informatique à
  

Web. Fondamentalement, le NC consiste en uneconnexion

  

   

 

ment munidoespacede stockage.
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ce nouvel élément. .

  l'engouement ppourte Webnefaitques‘accentuersa force
  

nvestissent des sommes considérables. Un nouveau buzz-

vor) est né:les intranets.

 

  

= 4.3C. Lesintranets

Or qu'il y a à peineplus d'un an, personne n’avait
ntendu parler d’intranets alors qu'aujourd'hui toutes

les sociétés en informatique vous proposent leur solution
intranet! Mais en quoi consiste un intranet? Il s'agit tout sim-
plement de l'application des technologies du Web à un
réseau interne d'entreprise. Selon une étude récente(72),
plus de 51% des grandes entreprises américaines dispo-
saient déjà d’un intranet ou sur le point d'ici un an de s’en
prévaloir. Tous les fournisseurs se tournent vers cette nouvelle

 

 

faible coût(68) qui exploiteles derniers développements du Unfait deweue: technologie du Web devient la plate-

“ ; ; [ "2" forme pour les prochainsdéveloppements. le monde dela
Internet (ou intranet) et en uninterpréteur(69) de langage ps P pp

ava.ll permetde gérerl'affichage graphique, de sebalader
avecun fureteur graphique comme Netscape et d'exécuter
des programmes d'application contenus dans les documents
consultés. Cependant, cet ordinateur n‘est. pas nécessaire,

 

 

 

Toutefois,les chercheursseretrouvent souventfrustrés parc
qu'ils ont à apprendre les idiosyncrasies logicielles d
chaque système. C'estun processuslong et souvent fasti
dieu:

peut s‘agir d’uneo dirmative trèsintéressante pour le rem:  

en ligne 73)La raisonen est que la norme Z39.50 est un
Snorme de communication entre ordinateurs qui définit u

bases.d donnéeset Iextraction d’enregistrements de natur

ra récent {
a res IeprocessusJinternationalisation de cette norm

“ s'est accentué suite à sa reconnaissance parI‘Organisatior ;

‘internationale denormalisation ISO} sous la dénominatio
d'attraction est énorme. Voilàque tous les grands|joueurs du 1SO-23950, pour remplacer la norme de Recherche docu-
mondede l'informatique s'intéressent au phénomène et

_ plussimplement SR, c'est-à-dire une norme non propriétaire
- et ouverte.(75) Ajoutons que ce standard est maintenu parla

  
   

manne et, dans plusieurs cas, n’en ont guére le choix s'ils
veulent survivre.

Il faut s'attendre à ce que les prochains développements
majeurs dans les technologies de l'information se fassent
dansles intranets. Les géants, tels Microsoft avec son serveur

: Windows NT et sa technologie ActiveX, Novell avec son
réseau IntranetWare, IBM avec son Lotus Notes, Netscape

avec sa technologie Java et bien d'autres, se font une dure

 

     

  
   

 

bibliothéconomie nepout.pas y échapper |
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apuis pete temps, certaines bibliothèques on
ommencéàoffrir l'accèsen ligneà leur catalogue

 

  

 

  

 

  
    pour les usagers. Selon plusieurs auteurs, tels qu

MaribethWard,la norme Z39.50 possède le potentiel d
rendreplus facilepour les usagersla recherche d'informatio

   
  

   

  

 

  

  

  
ensemble derègles etde procédures pourl'interrogation d

 

  
    

     
   

   

 

menfaire, soit ISO-10162(servicedefinition) et ISO-10163
{protocol}, appelées respectivement Search and Retrieve où    

      

 

Bibliothèque du Congrès et, plusprès de cheznous,qu’il a
été accepté par la BNC. Cette norme repose également sur
l‘architecture client/serveur. En fait de manière simplifiée, on
peutdire que ce quise produit, c'est que la requête duclient,
qui est faite sur un serveur X, est traduite dans le format de

la norme Z39.50 et envoyée au serveur Y. Ce derniertraduit
à son four la requête dans son propre format local pour
ensuite renvoyerles résultats. À noter que les fonctionsclient
et serveur peuvent se retrouver dans le même système.
Ajoutons aussi que tout ce processus se déroule de manière
transparente pour l'usager.

     
  

 

titeeat
ti HR    



  

 
  

l’un des grands avantages de cette norme est de permettre

de lancer une même requête sur plusieurs catalogues sans
avoir à connaître les langages de commande de chacun.
Flexibilité et efficacité sont deux autres avantages de cette
norme et qui proviennent du fait qu'elle a été développée(et

adoptée) par les informaticiens et les bibliothécaires.

Cette norme ne s'applique pas à l'interface avec les utilisa-

teurs. (76) Il ne s'agit pas non plus d’une norme de format de
données bibliographiques tel le MARC. Par abus de lan-

: gage, on entend souvent l’expression «base de données
_ 239.50». Il est plus juste de dire «base de données accessi-
ble par le protocole de communication Z39.50».

 

  

   

 

   
   

   

  

  

  

    

   

   

   

 

Dans son article intitulé La norme Z39.50: un outil essentiel
pour l’uniformisation de la recherche d'information, Martin
Sévigny souligne bien l'apport de la norme Z39.50: «La
norme Z39.50 permetd'aller au-delà des fonctions de bases
de données traditionnelles. En effet, un client Z39.50 ne se
préoccupe pas de la structure interne des bases de données
du serveur qu’il rejoint comme il devrait le faire avec un
serveur SQL. Au contraire, il accède directement à l'informa-

tion, et non aux données».(77)

Ainsi, il est possible d'obtenir une interface universelle pour
utes bases de données bibliographiques accessibles par le

protocole de communication Z39.50. L'apprentissage de
divers langages de commande liés à des systèmes parti-
culiers se trouve de ce fait éliminé. En d’autres termes, exé-
cuter une recherche sur des bases de données, supportantla
norme de communication Z39.50, de sociétés telles GEAC,
Best-Sellers ou encore DRA s'effectue de la même façon.
 

Aujourd’hui, la plupart des sociétés qui développent des logi-
ciels de gestion de bibliothèques se tournent vers cette tech-
nologie. Pour n’en citer que quelques-unes: DRA avec son
logiciel DRA-Find; BestCap Portfolio de la société Best-Sellers;
Geopac de GEAC; etc. Nous suggérons à cet effet de con-
sulter l'enquête produite par Distributed Systems Technology
Centre sur les logiciels clients Z39.50.(78) Notons égale-

_ ment que plusieurs de ces outils permettent l'accès aux col-

; lections de type multimédia.

Ce qui nous intéresse plus particulièrement, c’est qu'il est pos-
sible d'interroger, avec un client Z39.50, des bases de don-
nées catalographiques en utilisantl'Internet. En effet, le pro-
tocole Z39.50 fonctionne, comme le protocole HTTP du
Web, avec le protocole de communication TCP/IP

d’Internet.(79) Depuis la version 2 de la norme Z39.50, la
recherche etl'extraction d’information bibliographique, prin-
cipalement de notices bibliographiques en format MARC,
sont disponibles.(80) Malgré tout, certains problèmes subsis-
tent au niveau de la précision des échanges avec le MARC.

 A

Par ailleurs, d'autres systèmes d'information, nonreliés à des

formats catalographiques, prévoient fonctionner avec la

norme Z39.50. Par exemple, le U.S. government Information
Locator Service (GILS), réseau décentralisé de systémes gou-
vernementaux de localisateurs de coordonnées, supporte

cette norme.{81)

4.5. LES PASSERELLES WEB-Z39.50

xiste maintenant des passerelles entre le Z39.50 et

e Web. Ces passerelles permettent à des clients, uti-
lisant des fureteurs tel Netscape avec une interface HTML, de
produire des requêtes Z39.50. Cette approche comporte
plusieurs avantages. Tout d’abord, toutes les bases de don-
nées accessibles par le protocole Z39.50 peuventêtre inter-
rogées a partir de n’importe quel fureteur et ainsi de n’im-
porte où dans le Web:l'utilisateur n’a pas à se procurer un
logiciel client spécialisé. En corollaire, pour les fournisseurs
de logiciels, il est plus facile de mettre à jourla logique d’ap-
plication et la présentation des données car tout est géré à
partir du serveur d'information. La gestion des versions de
logiciel se trouve ainsi grandement simplifiée. Par ailleurs,
cette solution présente également l'avantage d'intégrer les

services Z39.50 et ceux qui n'utilisent pas ce standard à un
ensemble de ressources accessibles à partir d’un point d'en-
trée unique.{82) Pour de plus amples informations sur les
passerelles Web-Z39.50, nous suggérons de consulter l'en-
quête produite par Distributed Systems Technology

Centre.(83)

Par ailleurs, nous avons vu que le Web utilise le protocole
HTTP qui fonctionne selon une architecture client/serveur. Les
possibilités d'interaction avec le serveur sont susceptibles
d'être enrichies par des applications de type Java qui pour-

raient éventuellement suppléer à une absence de logiciel

client Z39.50.(84)

Cependant, il y a tout de même des désavantages à cette
approche.Le plus important est probablementcelui de la per-
formance. Une application Java interprétée à l’intérieur d’un
fureteur sera plus lente que celle exécutée par un logiciel
client spécialisé. De plus, étant donnéleur jeunesse, les envi-
ronnements de développement Java en sont à leurs premières
armes. Beaucoup d'améliorations restent à faire.

4.6. L'AVENIR

(2des voies d'avenir des nouvelles technologies de
’information constitue un défi fort intéressant. ll y a à

peine trois ans, nul n'avait prévu l'impact d'Internet dans le
monde de linformatique et de l'information. Même Bill
Gates, président de Microsoft Corporation, celui-là même qui
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a bâti un empire de la révolution des micro-ordinateurs, n'a
pris au sérieux l'importance d'Internet qu’à la toute fin de
1995. Qui aurait dit que Netscape, une compagnie inexis-
tante il y a à peine quelques années, serait un chef de file

dans les technologies de l'information?

Si on se fie à ce passé récent, il serait hasardeux d’éénoncer
les prochains développements avec certitude. Néanmoins,
bien que les technologies du Web soient appelées:à évoluer

 

rapidement, le bien-fondé de celles-cidemeure indéniable.
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collective,lestechnologies du Web.et le protocole 7239.50

bibliothèques devrontdans plusieurs cas donner accès. Par
ailleurs, ilest fort probable que d'autres protocoles
enrichissent ceux déjà existants du Web et, ainsi, rendent le
Web encore plus attrayant. En résumé, toute évaluation de
solutions technologiques devra prendre en compte les élé-
ments suivants: ‘

  

  

® Technologies du Web: format HTML, langage Java,
fureteurs, ordinateurs réseaux, etc.
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| Cependant,l'intégration de ‘ces nouvelles technologies de
l'information n'ira passansheurts. Malgré les avantages vusl'implication des fournisseursen technologie de!information ;
joueamoinienont5 resteseepetsen suspens telsdansles intranets,c'estd-dire les technologiesdu Web,cons- »

fitueun.argumentde poids quant:alaviobilie decestech: .

   

Legodecommunicationn 1CP/IPsoulitercon ; exion. ;
e architecture - né

raréseau des9 bornesdedonnées of,sur les moyens pour y par-

du protocole de communication 239.50 cetteannée pour

oo denouveaux équipements et logiciels,etc.
Pour permetire-réseautage des ressources calle. . [ :
raphiques, que ce soitde manièrecentralisée, répartieou UN a. ‘

graphiques. à p ; Nous.avon d'abordpu observer dans le court état dela si

sontincontournables. De plus en plus,les diffuseurs d'infor-
“mation prennent la route du Web. Ce seront autant de nou-

velles ressources documentaires disponibles auxquelles les

sèdent pas, pour la plupart, depolitiques de traitement do-

  

e Interface graphique, intégration du multimédia et de
l’hypertexte (pour des catalogues hypermédias)

® Les protocoles TCP/IP, HTTP et Z39.50

e Technologie client/serveur

*l'accès aux ressourcesdu Web, aux bases de données

documentaires et aux documents
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réingénieries des services techniques, achats

        

  
  tuation queles bibliothèques publiques québécoises nepos-

 

  
   cumentaire.Plusieurs sesont informatisées croyant que cela

améliorerait leur efficacitéen cette matière.Pourtant avant
d'automatiser un processus,il est essentiel de l’analyser et
parfois mêmede le réorganiser.Pour ce faireles biblio-
thèques auraient eu, entre autres, tout intérêt à mettre par

écrit leurs politiques locales. Nousavons pu constater égale- ;
ment que ces politiques s'éloignaient à l'occasion des stan-
dards reconnus (Dewey, MARC,etc.) et ce autant au niveau
sémantique que syntaxique. Ce constat nous a conduit à
présenter un plaidoyer en faveur de l'harmonisation des
méthodes de travail, des normes et des formats d'échanges
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{comprendre ici la Z39.50 et le MARC). Cette harmonisation
des standards devrait faire l’objet de la préoccupation de
tous les intervenants du domaine: serveurs bibliographiques,

bibliothèques autonomes et CRSBP, fournisseurs de logiciels,

etc. Les écoles de bibliothéconomie et de techniques de la
documentation, les associations professionnelles, et les B.N.
pourraient également jouer un rôle dans la standardisation et
pour le ressourcement des catalogueurs.

: Nous avons également pu remarquer que plusieurs biblio-

: fhèques n'étaient pas encore automatisées. Elles auraient

évidemment avantage à le faire. Les autres se doivent de
rester vigilantes face aux nouvelles tendances tech-
nologiques, afin d’en suivre et même d’en inspirer les

développements. En ce sens, nous devrions demander aux
fournisseurs de laisser tomber leur format propriétaire au
profit d'un format normalisé. Cela ne devrait pas être trop dif-
icile puisque c'est la nouvelle tendance que ces derniers ont

affirmé vouloir privilégier.

 

  

   

  

 

  

 

  

 

  

 

  
  

 

  
  

      

  

  

  

  

En somme, le bilan des acquis n’est pas totalement négatif

mais il faudra investir des énergies à développer de nou-
velles méthodes et structures. Les services techniques des bi-
bliothèques publiques auront en effet à s'adapter au contexte
actuel des bibliothèques publiques où l'on voit, entre autres,
es contraintes financières s'accroître, des NTI se développer
et les besoins des usagers se modifier. La difficulté de faire
face à des coupures de budgets mais en même temps à des

usagers plus exigeants, interpelle nécessairementles gestion-
haires des bibliothèques publiques. Ces derniers voudraient,
pour affronter cette réalité, augmenter la rapidité du traite-
ment documentaire tout en diminuant les coûts.

 

Heureusement, il existe des solutions pour surmonter ces

défis. Par contre, comme nous l'avons démontré, les solutions
improvisées ou à courte vue, du genre traitementintellectuel

abrégé afin de mettre les documents plus vite surles tablettes,
devront être reconsidérées face à des collections plus
imposantes et à l'apparition de nouveaux supports. Ceci tout
en demeurant conscients que les usagers exigent de plus en

plus que l'information leur soit livrée «juste à temps».

Trancher parmi les solutions potentielles n’est assurément pas
chose facile. En sachant que le catalogage original est une
dépense supplémentaire pour une bibliothèque, la question
n'est toutefois pas entièrement réglée: fautil profiter du cata-
logage dérivé, le catalogage collectif, l'impartition partielle

ou l’impartition totale?

Au niveau du catalogage dérivé, on a pu constater que le
principal serveur SDM semble avoir pris de nouvelles et
intéressantes dispositions. Malgré tout, les bibliothèques

publiques québécoises ne dérivent pas encore assez de

 

notices et conséquemmentfont trop de catalogage original.
Dans le même ordre d'idées, subsiste un mythe au niveau de
la dérivation de notices de serveurs et c’est celui de croire
que les services techniques disparaîtront [certains parlent
mêmedesbibliothèques publiques dans leur totalité). Comme
nousl'avons vu, en plus de celle de dériver des notices, une

foule d'autres tâches (traditionnelles ou nouvelles) devront
être effectuées parle personnel des services techniques. Bien
sûr, il y aura inévitablement dans les plus grandes biblio-
thèques quelques réaffectations, au demeurant fort béné-
fiques et ce, tant pour les catalogueurs que pour les usagers

de ces bibliothèques.

On a pu s’apercevoir également que l'impartition totale ne
semble pas vraiment une solution souhaitable sauf peut-être
lors du processus de conversion d'un catalogue manuel à un
catalogue automatisé.

Au niveau du catalogage collectif, les avis sont encore plus
partagés. On a pu constater, à cet effet, d’une part que la
tâche ne sera pas facile et que les dérapages peuvent être
nombreux. D'autre part, les Américains paraissent avoir réus-
si [OCLC,etc.), les Ontariens ont progressé avec INFO etles

Français avec Electre. Mais encore là, on ne parle pas de
réussite complète. Au Québec,l'initiative des CRSBP mérite
qu'on en suive de près les développements au cours des
prochains mois.

En revenant au problème de trouver La Solution à adopter,

nous croyons que le milieu des bibliothèques publiques a
peut-être fait fausse route en tentant d'identifier la solution
unique alors qu'elles sont peut-être multiples?

En effet, différents éléments nous permettent de croire en
cette multiplicité des solutions. D'abord, nous savons quele
niveau de normalisation des grosses bibliothèques comme
celle de la Ville de Montréal est assez élevé. Il en est de
même pour SDM et la BNQ. En outre, sans être aussi
rigoureux au niveau des standards, les CRSBP possèdent une
expertise réseau en plus d’avoir débuté un projet pilote de
catalogage coopératif. Selon nous, ces joueurs importants

font possiblement tous partie de la solution aux défis du
traitement documentaire dans les bibliothèques publiques
québécoises. Et fort heureusement, ceux-ci paraissentl'avoir
compris puisqu'ils ont déjà commencé à signerentre eux cer-

taines ententes: SDM + Ville de Montréal; SDM + BNQ; SDM

+ CRSBP. On a tout intérêt à accroître et encourager les
autres bibliothèques publiques autonomes à embarquer dans
ce type d'entente avec d’autres partenaires. On a vu les
préalables auxquels ces dernières devront cependant s'as-

treindre si elles veulent s'arrimer à de nouveaux réseaux:
rationalisation et harmonisation des méthodes de traitement
documentaire, conversion au format MARC et à la norme

 

 



  
 

Z39.50 et branchement au réseau Internet. Ce ne sont pas là
des obstacles insurmontables. En tous les cas, pas au niveau
technologique puisque comme nous l'avons vu la Z39.50
{employée de concert avec le MARC) et le réseau Internet
sont en train d'éliminer les dernières barrières tech-
nologiques en vue de l'échange de données catalo-
graphiques et ce sans compter les intéressantes possibilités
qui sont(et surtout seront) offertes par SGML. Bien entendu,
les technologies de l'information n’ont pas fini de nous

  

   

    

  
   

  

‘attendre quele 21e sièclenous tombe dessusavantd'em-
arquer dans les NTL 1

 

electeur attentif noteraque danscette.étude, nousavons
épondu a certaines questionsmaisen mémetemps. nous en

vons soulevées d'autres. Cemêmelecteur aura constat

xcuses, ilfaut cependantindiquer que nous devionsnou
enir d'une part au mandat qui nousavait été confié €
‘autre port au temps qui nousétait alloué. Nous n°‘avons
aseule loisir,par exemple,a‘aborder laquestion de|
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n5— Quelleest la répartition de ces employées?

; Technicien : eendocumentation {ou bibliotechnicien-ne}

Autres

4—Gamble de. journéels) de travail par
- semaine travaille(nt)-il{s}.….
.. au catalogage? fraction sur 5)

Bibliothécaire . [

._ Technicien-ne en ocumentation joubibliotechnicien-ne}
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ANNEXE” ; - : : ] . . Quelles tâches? oo °°.

. —_Autres “Quelles tâches? a
aÉNQUÊTE SURLE TRAITEMENT DOCUMENTAIRE
PANSLESBIBLIOTHÈQUESPUBLIQUES . Question7— Quel estJourtauxhoraire (sans lesaavan- |

. | tages sociaux)? | |

; Question 1— Quelle osttha coaulotiohdesservie par votre
: bibliothèque (pasvotre nombre dabonnés]? =Bibliothécaire ; :

5 _ Technicien-neen documentation lou bibliotechnicien-ne)
1 a5 000
5 001 à 10 000
10 001 à 25 000

25 001 à 50 000

50 001 a 100 000

100 001 et plus

Autres

O
0
O
0
O
O
0
O
0
C
D
C
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Question 8 — Avez-vous engagé, réaffecté ou licencié du
personnel aux services techniques au cours
des deux dernières années?

O Engagement

Q Licenciement

Q Statu quo

O Réaffectation [à quelle fonction)?
Bibliothécaire
Technicien-ne
Autres

 

 

 

Question 9 — a) Combien de titres cataloguez-vous

annuellement?
b} Combien detitres élaguez-vous annuelle-
ment
c} Combien partype de document(si possible}?

 

 

2soucatégories
 

Livres adultes
 

Livres enfants
 

Livres parlants
 

Audiocassettes
 

Vidéocassettes
 

Disques compacts
 

Logiciels

CD-ROMs

Partitions musicales

 

 

 

Périodiques
 

Jouets
    Autres

Question 10 — Faites-vous du catalogage coopératif ou
partagé (avec d'autres bibliothèques}?

: DOui

: U Non

Si oui, avez lesquelles?
 

Question 11 — Fournissez-vous des services de catalogage

dérivé?

Q Oui

O Non

 

Si oui, quels sont vos clientse

 

Question 12 — Avez-vous recours à des serveurs biblio-
graphiques externes? (si la réponse est non,

passez à la question 14)

3 Oui

Q Non

Si oui, lesquelse

Q SDM

O CRSBP

Q ISM

Q Biblio RPL

Q Autres

Question 13 — Quel est chez vous le pourcentage de cata-
logage dérivé [obtenu d’une source
extérieure à votre organisation} par rapport

au catalogage original {fait par un membre

de votre organisation)?

Q Original =
Q Dérivé =

Question 14 — Quelest votre degré général de satisfaction
du service fourni par vos serveurs (au niveau
des délais, de la précision…}?

O Très satisfait

Q Satisfait

O Moyennementsatisfait

Q Insatistait

Question 15 — Vos opérations de traitement documentaire

sont-elles automatisées®

Q Oui

O Non (passez à la question 17)

Si oui, avec quellogiciel intégré de gestion de bibliothèque?

O AD Hoc Biblio Q Best-Sellers

Q Bibliodigest O Coba
Q Didac (Dynabec) D Geac

O Logiprêt O Mandarin
a Multilis Q Nicolas

Q Regard U Maison

O Autres, précisez
 

 

 
Nor

wel
Jt

SC

eso

J0u

JNon
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Question 16 — Est-ce que tous les titres de votre collection
sont inscrits à votre catalogue automatisé?

0 Oui

.. {20 Non

   

     

    

 

Si non, faites-vous du catalogage rétrospectife

Question 17 — Cochez une des cases si vous: oiliser l'un
des outils électroniques suivants:

OU Dewey électronique.
0 Laval sur CD-ROM

Q Choixsur CD-ROM

Question 18 — Vos catalogueursdisposentils d'un accès
Internet aux services techniques?

=Non

0Non

 

Si non, prévoyez-vous installer ce type d'accès au cours des
2 prochaines années?

a Qui

Question 19— Votre bibliothèque possède-+-elle des poli-
tiquesécrites de catalogage (indexation,
classification, catalogage]?

9Oui   

 

Question 20 — Avez-vous réduit le niveau de traitement ca
- falographique [cotes plus courtes, moins d

“ vedettes-matière, etc.) pour accélérer le

traitement?

àOui

a Non

 

Question 21 — Utilisez-vous le format MARC?

Qa Oui

a Non

 

Présentation

Quoi de neuf?

En texte intégral
Politiques et normes
Liens W3

La référence

 

po
SERVICES DOCUMENTAIRES

MULTIMEDIA

pour les ressources docurmentoires
de tongue française

Comnsentuires et suggestions

   
INC CD-ROM ç

Publications fi
Services sur Internet i

Autres services

inforedm.ac.ce Index du site k

au Québec
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o
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Visitez SDM sur Internet ! 3

Des informations sur tous les produits et services de SDM;

Des bibliographies sur des personnalités ou des sujets d’actualité, disponibles

gratuitement;

Desliens avec plus de 4000 sites Internet dans les domaines de : i
- la documentation Ek
- les technologies de l’information; |

Le service TRANSIT: des notices dans un délai d’une heure;

L’accès aux bases de données de SDM en mode TELNET. 5

 

www.sdm.qc.ca

 

  
  

 



       

 

Si non, envisagez-vous une conversion éventuelle de vos don-
nées dans ce format? FICHE D'IDENTIFICATION

a Oui Nom de votre bibliothèque
D Non

 

 

Nom du responsable

Question 22 — Employez-vous la Classification Décimale de la bibliothèque
Dewey? Nom de la personne

ayant rempli ce questionnaire

 

 Q Ovi
0 Non Nous vous remercions d’avoir bien

voulu répondre à ce questionnaire     
i oui, quelle édition? Et quel niveau? ,

a 9 À retourner, si possible, avant le 17 janvier 1997
2 + «

a 1- :Complète à l'adresse ci-dessous

ntermbdicfre Association Les Bibliothèques publiques du Québec
Abrégée a/s Benoit Ferland

179, Bri
vestion 23 — Quelle est la classification retenue chez vous pour …? Varennes, Québec

J3X 1C1
ies. . Dewey Autres

1 letire d'auteur, etc. , . Le
Nous employonsl'expression «normes propriétaires» (par

exemple, Microsoft, IBM, Oracle, etc.) par opposition aux
normes ouvertes telles que promulguées par des organismes
nationaux ou internationaux (par exemple ISO, NISO, etc.) ou
encore par des consortiums industriels ou académiques (W3C,
etc).

49 Un protocole de communication est un ensemble de règles syn-
taxiques et sémantiques, c'est-à-dire un langage commun pour
permettre aux ordinateurs de communiquer entre eux.

O Internet le guide pratique, Québec-Science. Automne 1996. No
3, p. 20.

I Sources: Internet Domain Survey a
I"URL:<http://www.nw.com/zone/WWW/report. html>.

Notons que ces chiffres comportent tout type de connexion avec

le réseau (liens permanents, temporaires et téléphoniques).
52 Windows NT  Server/Internet Information Server

URL:<http://www.microsoft.com/ils/default.asp>
53 André Mondoux, «Novell riposte: IntranetWare», Info-Tech.

Janvier 1997, vol. 18, no 1, p. 34.

Les romans pour adu
romans pour jeunes

| pour

| pour nts

s documentaires adultes

s umentaires enfants

audiocasse

isques compacts

ocuments officiels

iodigues

Les vi assettes

Les partitions musica
jouets

nouveautés ou

BNQ 54 Olivier Roumieux, «L'impact de l'Internet sur la profession de
Fautor (SDM) bibliothécaire». Université Paris 8, septembre 1996.
Canadiana URL:<htip://www.polytechnique.fr/bcx/impact.htm>

55 Paula Tallim, «Internet, une introduction», Flash Réseau.

Q Autre, précisez Bibliothèque Nationale du Canada: Service de technologie de 

Q Aucun l‘information. Décembre 1994 (numéro 1).

56 Nelson Dumais, «Client/serveur: Une architecture qui relève du
Question 25 — Utilisez-vous le Répertoire des vedettes- gros bon sens», Info-Tech. Novembre 1996, vol. 17, no 10, p.

matière Jeunesse (SDM) pourl'indexation de 24-29.
VOS livres s'adressant aux jeunes? 57 Info-Tech. Novembre 1996, vol. 17, no 10, Pp. 26.

58 Un fureteur (appelé parfois navigateur ou baladeur) est une
a Oui application client qui permet de naviguer ou surfer dans le
a Non World Wide Web.

59 Gary Cleveland, «Introduction au World Wide Web», Flash

réseau. Bibliothèque Nationale du Canada: Service de tech-
nologie de l'information. Mars 1995 (numéro 7).

  

 

 



 

 

60 Chris Savage, «Comprendre les fonctions de balayage de
World Wide Web», Flash Réseau. Bibliothèque Nationale du
Canada: Service de technologie de l'information. Juillet 1995
{numéro 10).

61 Linda Lee, «Introduction au langage HTML», Flash Réseau.

l'information. Septembre 1995 (numéro 13).
: 62 Neil Randall, «The World Wide Web:

Sams.net Publishing. Second Edition. 1996.
63 Chris Savage et Linda Lee, «Formulaires W3 etIPC: l’interac-

tivité des pages W3», Flash Réseau. Bibliothèque Nationale du
Canada: Service de technologie de l'information. Décembre
1995 [numéro 19).

6AURL:<http://www.unites.ugam:ca/bib/Service/BDOWWWhiml>
65 André Mondoux, «La Java du Net: de quoifaire danser toute

l'industrie», Info-Tech. Octobre 1996. Vol. 17, no9, pp. 52-53,

  
   
  
  

number 1, January 1997, p. 63.

l'industrie». Loc. Cit.
Une barrière psychologique de 500$ est fixéepour leurcoût.
Un:interpréteur est un programme informatique qui est capable

de traduire un langage informatique de manière à en exécuter
les fonctions associées.

March 1996, page 44,
Buzzword: mot & la mode )
Nelson Dumais, «Client/Serveur à l'heure d'internet et des
intranets», Info-Tech. Novembre 1996, vol. 17, no 10, p. 27.
Maribeth Ward, «Expanding access to information with
Z39.50», American Libraries [July-August 1994), vol. 25, no 7,
p. 639.
Depuis la version 3 du protocole Z39.50, il est possible d'in-
terroger des bases dont les enregistrements ne sont pas de
nature bibliographique.

75 Pour de plus amples informations, voir le site de la Library of
Congress à l'URL:<htip://lcweb.loc.g0v/23950/agency/> 

Bibliothèque Nationale du Canada: Service de technologie de

Interface on the
Internet». Discover the World Wide Web with your Sportster.

80 Fay Turner, «la norme 739.50 de repérage de l'information:

66 Tom R. HaIehill «Can Java Replace Windows®», Byte. Vol. 22,

67 André Mondoux, «la Java du Net: de oof faire danser toute

Tom R. Halfhill, «Inside the Web PC, Byte. Vol. 21,umber3,

  

76 C'est pourquoil'interface utilisateur utilisée varie selon le four-
nisseur de logiciel client Z39.50. Cependant, tous ces four-
nisseurs doivent respecter la norme en ce qui concerne la com-
munication.

77 Martin Sévigny, «La norme Z39.50: un outil essentiel pour l'u-
niformisation-de la recherche d'informations, Cursus. Octobre
1995. Vol. 1,n0 1.

- URL:<http://mystral.ere.umontreal.ca/~beaudryg/cursus>.
78 «739.50 Client Survey». Distributed Systems Technology Centre

Ltd. Australia. Version 3.0, 1996-09-24.
URL: <http://www.dstc.edu. au/RDU/reports/zreviews/z3950-

— clientsurvey.him/>
79 Notons toutefois que le protocole TCP/IP n'est pas obligatoire

quant au fonctionnement du Z39.50. Il pourrait s'agir d’un
autre protocole.

   

  

 

   

    

vue d'ensemble. et application», Flash Réseau. Bibliothèque
Nationale du Canada: Service de technologie de l'information.
Mars 1995 {numéro 8).

81 Fay Turner, «le U.S. government Information Locator Service
{GILS): description et situation», Flash Réseau. Bibliothèque

… Nationale du Canada: Service de technologie de l'information.
“Janvier 1996 (numéro 23).

82 Thierry Samain, «l'accès aux catalogues des bibliothèques pa
Internet», École Nationale Supérieure des Sciences de
[information et des Bibliothèques. ENSSIB 1996.
URL:<http://www.enssib.fr/Enssib/resdoc/DOCUMENTS/DC
B/samain/memoire.html> 5

83 «Survey of Z39.50 to Web Gateways». Distributed Systems
Technology Centre Lid. Australia. Version 3.0, 1996-09-04.
URL:<http://www.dstc.edu.au/RDU/reports/zreviews/23950-
gateway-survey.html>.

84 Samain, op. cit.
85 URL:<http://www.biblinat.gouv.ge.ca/>
86 URL:<http://www.sdm.qc.ca/gen/mga32.html#2>
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CANEBSCO vise l'excellence dans les services offerts aux bibliothèques pour la gestion
de leurs périodiques. C’est pourquoi:

Nous avons créé et maintenons à jour une banque de données de plus de 250 000
périodiques, magazines, séries irrégulières, annuels et envois d'offices publiés dans le

» Nous avons développé EBSCONET® un service d'abonnementen ligne reliant les
bibliothèques avec notre banque de données.

- Nous avons développé des passerelles avec la plupart, des systèmes intégrés en usage
dans les bibliothèques.

- Nous opérons un réseau de 29 centres de traitement dans 19 pays et sur les six

* Nous opérons un centre de traitement local pourvu de personnel formé pour
comprendre et satisfaire vos besoins personnels.

+ Nous vous offrons l'expertise d’une compagnie internationale jouissant d’une solide

CANEBSCO propose aux clients du Québecle service le plus complet et le plus pertinent
pour une gestion efficace de leurs périodiques.

La compétence et la réputation CANEBSCO à votre service.

Ligne directe pour Québec: (800} 361-7322

 

LES SERVICES D'ABONNEMENT

CANEBSCO
Six, Boul. Desaulniers, Suite 308

St-Lambert, Québec J4P 1L3
(514) 672-5878  
 

 

   



     

our le droit et le plaisir de l’image photographique
Par Jean Lauzon

L'auteur est photographe et doctorant en sémiologie

qu’il est désormais convenu d'appeler «l'affaire
uclos» est en voie de franchir le cap d'une décision

de la Cour Suprême du Canada, qui aura à trancher défini-
tivement sur le droit de regard et d'expression des pho-
tographes. Rappelonsles faits.

Nous sommes en 1991. Le 19 mars, la Cour du Québec con-
‘damne conjointement le photographe Gilbert Duclos et les
Éditions Vice-Versa à verser 2 000$ à titre de dommages-
intérêts à une dénommée Pascale Claude Aubry qui a vu sa
photographie publiée sans son consentement dans la revue

  

 

  

 

  

  

  
  

  

  

 

  

 

Le photographe Gilbert Duclos dans son atelier montréalais.

 
58ce

culturelle montréalaise Vice-Versa en 1988. En cour d'appel,
on a maintenu cette condamnation dans un jugement daté du
15 août 1996, prétextant que la jeune Aubry, alors étudiante
au niveau secondaire, avait été brimée dans son droit à la

vie privée par la publication de son image photographique.

Aujourd'hui, début 1997, la Cour Suprême du Canada
étudie le dossier et décidera dans un premier tempssi elle

désire entendre la cause portée en appel, et ensuite si elle
maintient ou non les jugements de premières instances.
l'enjeu est phénoménal.

IMAGES EN DANGER

implications d’abord professionnelles des

travailleurs de l’image sont multiples. Le juge-
ent de la cour d'appel implique notamment qu'il est

ésormais risqué de publier quelque photographie
ue ce soit sans le consentement explicite des person-
es éventuellement photographiées. Cela signifie que

hotographes et cameramen ne pourront plus capter
n chair et en os, bien vivantes, ces scènes de la vie

votidienne qui rendent compte de notre vie en
ociété. En clair, cela signifie qu'il sera de plus en plus
ifficile de présenter notre Histoire en images. Il est
rai que les juges de seconde instance offrent quelque
erche au privilège du droit à l'information sur le droit
la vie privée. Toutefois, la frontière s'avère tellement

ibylline entre ces droits protégés qu’il devient malaisé
‘en fixer clairement les paramètres.

On serait sans nul doute d'accord pour condamner
quelqu'un qui profiterait financièrement de l’image

: d'unetierce personne sans son consentement, ou dont
ÿ la publication porterait nettement atteinte à sa réputa-
“tion. Ce n’est pas le cas ici, ce que reconnaît par
ailleurs le jugement, nommément le juge Jean-Louis
Baudouin qui admet se retrouver devant «une absence
totale de preuve de l'existence d'un préjudice quel-
conque» ou encore le juge Louis LeBEL qui écrit que
«La photo ne portait en aucune façon atteinte à l’hon-

neur ou à la réputation de l’intimée [Pascale C.
Aubry].» La condamnation se base donc essentielle-
mentsur l'admission d’une présuméefaute, celle de la
publication non consentie d’une image pho-
tographique par ailleurs prise, faut-il le préciser, dans
un lieu public. Bien que l'on reconnaisse qu’ «en pu-
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blic, toute personne consent à être vue» on a maintenu la

condamnation, ce qui limite considérablementle travail des

professionnels de l'image.

Pour le président de la Fédération des journalistes du
Québec, M. Alain Saulnier, ce jugement«limite la liberté de
tous et chacun des membres de la société québécoise».
Ailleurs, on n'hésite pasà parler de ce jugement comme d'un
«étau [qui] se resserre sur les médias». C'est du moinsl’opin-

- ion de l'éditeur adjoint de La Presse, M. Claude Masson.

«Photographes et cameramen coincés», titre un article de  
  

  

 

  
Duclos»a fait l’objet d’un reportage surle réseau télévisuel

  

   

 

nest...
  

 

INFORMATION DOCUMENTAIRE”

EN PERIL han

  

 

hotographes, les droits complémentaires de regard,
‘expression, de diffusion et d'infon

 

  es partout à travers le monde. Descentainesde milliers ont

   

ife, fondé en 1936,dont la valeur en informationdocumen-

SERVICE D'ABONNEMENT
SUBSCRIPTION SERVICE

“ 4011, boul. Robert

Montréal, Qc H1Z 4H6

Tél: (514) 374-9811
Sans frais: 1-800-363-1310

Fax:a374-9684

_seignements, d'informations, et deplaisir...

Yves Boisvert sur le mêmesujet.À un pointtel que «l'affaire

  

connaît le National Geographic, qui fait la joie de milliers de
personnes à travers le monde justement pour la valeur de ses
photographies. Qui, dans nos bibliothèques publiques n'a
pas feuilleté livres et revues pour contempler, souvent avec
ravissement, ces images photographiques qui nous en
apprennent toujours un peu plus sur ce que nous sommes,

d’où nous venons et où nous allons? Quelle perte ce seraitsi,
un jour, nous devions noustrouverdevant l’absence de toute
image photographique! Quel vide, quelle perte de ren-

    
  ”RICHESSE DU LANGAGE

 

‘international CNNet que la jeunePascale C. Aubry, voulant
protéger sa vie privée et conserverl'anonymat, aura finale-

ent vu«son cas» diffusé dans des millions defoyers àtra-
vers le monde, situation à la fois paradoxale et aberrante sil

. |  priés, Nulalphabet ne saurait remplacer quelque image que
- cesoit. Plusieurs types de langage existent, verbal, visuel,

| mathématique...

Tiles alii limitant.désormais le troweldes deses limites, de ses possibilités, que tous et chacun inter-

ation paraissentmani-

estement briméspar ce jugement. Depuisl’invention de la
hotographie, en 1839, des millions dephotos ont été pri-.

 plication des langages et leur appréciation respective

En nous privant d’une pratique particulière du langage ph
j fographique, les juges de la cour d'appel du Québec nous
renvoient une image appauvrie de nos potentiels d'expres-

té publiées, sur lespages de milliers de livres ou de cen-
aines de journauxet magazines. Onconnaît le légendaire

La seule agence à offrir un service spécialisé

PHOTOGRAPHIQUE

 

  
   

   
    

 

    

    

  

   

dage voulant qu’une image puisse valoir quelques
(_mots, un millier diton, vaut sans doute quelque con-

sidération. Mais encore faut-il choisir les vocables appro-

  
A strictement parler, aucun ne saurait trou-

ver son équivalent chez l’autre. Chaque langage traite le
monde et ses multiples réalités en fonction de ses spécificité

  

    
   

     

    
  

       

 

  
     

   

prétons en fonction de nos points de vue respectifs. La multi-

témoignent de la richesse d’une civilisation à un mome
donnéde son existence.
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pourles bibliothèques

Informez-vous auprès de

votre représentante

Lise Villeneuve

1 800 363-1310 poste 283
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vaut pas mille mots. Elle vaut par ce que l’on peut en faire,
par ce qu’elle peut nous apprendre, parce qu'elle peut nous
prendre, nous séduire ou nousfaire plaisir. Voilà sa luxuri-
ante richesse! Et voilà aussi ce que devra considérer la Cour

Suprême du Canada, en réouvrant la voie de la photogra-

phie à la découverte du monde.
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La photographie qui a causé le litige, publiée en 1988
dans le périodique culturel Vice Versa , no 24.
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+librairie du Centre du Québec souhaite la bienvenue
aux directeurs et directrices de bibliothèques publiques réunis en
assemblée générale, à Drummondville, ce vendredi 9 mai 1997.

leur compagnie et celle de Monsieur Lauzon,
nous réclamons un accès maximal à une liberté d'expression

honnête et de qualité, «pour le droit et le plaisir
de l’image photographique».

Librairie du Centre du Québec

287, rue Lindsay, Drummondville, Québec J2B 1G2

(819) 478-1395  
 

 
 



  

 

 

OMS de plus pour le renouvellement}

 

des collections dans les bibliothèques
par Denis Boisvert

ministre des Finances du gou-

ernement québécois a tenu à

répéter son attachement à la culture lors
de la présentation de son nouveau bud-
get 1997-1998. «Un peuple sans culture
est un peuple pauvre, quel que soit le
niveau de sa richesse matérielle». En

- plus d’un dégagement de 75 M$ pourla
. réalisation d'une Grande Bibliothèque à
Montréal, le ministre Landry annonçaitle  

 

   

  

10 à 15 M$les sommes prévues au pro-

publiques pour l‘acquisition de livres, de

LIBRAIRIE

Les Editions

Arts, Lettres

et Techniques Inc.

LIBRAIRIE ACCRÉDITÉE
747-4784

“SERVICE AUX COLLECTIVITÉS
747-4785

LE PLUS VASTE CHOIX

DE LIVRES SPÉCIALISÉS
Ë 901, boulevard Ste-Croix

‘ Ville St-Laurent

Montréal, Québec HAL 3Y5

  

26mars dernier qu'il faisait passer de

ramme de soutien aux bibliothèques

  

   

| que les

périodiques et de documents audiovi-
suels. Cette adjonction de fonds publics
pourra être bonifiée d’un autre cing mil-
lions par les municipalités qui accep-
teront de majorer leur budget d'acquisi-
tion de documents, Il s’agit donc d’une
nouvelle très réjouissante dans ce con-
texte de coupures budgétaires qui sévit
actuellement au sein de la fonction
publique. |

À l'intérieur de cetarticle, nous repro-
duisons le communiqué émis par le
bureau de la ministre de la Culture et

des Communications, madame Louise

{ Beaudoin, qui vient confirmer. cette |

importantenouvelle pour le milieu des
- bibliothèques publiques du Québec.

s'inscrit la différence qui permet à un

son développement.

En 1997,etmalgré le potentielexcep- ,
tionnel que nous annoncent les nou-J
velles technologies, l'accés àla con-
naissance et aux compétences passe

| encore, d'abord par le livre. Comme
|aussi, la maîtrise de la langue, alors

ont depuisspécialistes
longtemps établi un lien expliciteentre

la lectureet la capacité demaîtriser une

langue.

La vitalité du français au Québec sup-
pose donc aussi que les Québécoiseset
les Québécois aient la possibilité d'en-
tretenir un contact direct et régulier

avec les livres. C'est pourquoi le gou-
vernement a décidé d’augmenter de 5
M$ l'enveloppe pour l'achat de livres
pour les bibliothèques publiques, la
faisant passer de 10 à 15 M$.
Source: Hugo Séguin, Cabinet de la ministre Louise

Beaudoin

 

 

Productions

la découverte et la valorisation du
savoir: c'est là, très précisément, que J

pays de faireémerger les artisans de À

 
Pourquoi

 

ALLARD
COMMUNICATION

CONCEPT

On reconnaît
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différents besoins. Au bilan, les bibliothèques ne peuvent donc sim-
plement remplacer les anciens supports par les nouveaux, elles
doivent les faire cohabiter.

Cette cohabitation ne fait pas qu'‘amplifier les problèmes budgé-
taires des bibliothèques, elle oblige également leur personnel à
devenir plus polyvalent. La bibliothèque de demain devra miser sur
un accroissementsignificatif des qualifications de sa main-d'oeuvre
our supporter convenablement les besoins de ses usagers. Car

beaucoup plus qu'un lieu de conservation, la bibliothèque publique
devra devenir un point d'accès à l’ensemble des ressources plané-
taires afin de donner une chance égale à l'ensemble des citoyens
de participer au progrès de la société.

Les nouvelles technologies nous permettent de connaître les fonds
documentaires des autres bibliothèques. En tenant compte des spé-

_ cialités locales, nous pouvons réduire le dédoublement inutile de
fires tout en favorisant le développement de collections locales spé-
cialisées. ;

  

    

   
  
   

  

  

    
    

    

  

  

   

  

   

   

 

  

 

    

  

   

    

    

  

Un réseau de bibliothèques publiques permettra la mise en commun ,
‘de nos ressources afin de mieux desservir la population et faciliter

accessibilité de nos collections à un plus grand nombre d'’utilisa-
urs. Enfin, ce réseau réduira les duplications dans les achats de
olumes, permettra une spécialisation des collections et diminuera
es coûts grâce au repêchage de notices catalographiques [cata-
ogue collectif).

our y arriver, il faut rendre nos catalogues respectifs lisibles et
ansparents pour fous. ll y a deux façons d'y arriver: soit que|
ibliothèques adhèrent à la norme Z39.50 ou soit que l’on se dote
e logiciels permettant de générer nos bases de données actuelles
n format hypertexte accessible sur le Web.

our ce faire, il faudrait doter les bibliothèques de serveurs mu
édia beaucoup plus puissants et plus performants que ce que l’
ossède présentement. Nos serveurs actuels ont été achetés afin de
épondre à des besoins des années 85-90. Avec l’évolution des
echnologies de l’information, nous devrions avoir des bibliothèqu
ranchées sur le monde entier. Pour ce faire, |le MCCQ devrait av
es programmes afin de répondre à nos besoins d'achat
erveurs multimédias performants et de logiciels permettant l'acces:
ibilité de nos catalogues partout en région, au Québec et danslé
onde entier.

vec toutes les technologies qui nous sont offertes et la coopération
omme axe de développement, il nous revient d'identifier les
oyens qui permettront une mise en réseau de nos différentes

essources, Nous devons amorcer ce virage afin d'offrir à notre per
onnel et à nos usagers un service d'accès à l‘information perfor
mantet actualisé.

 

 

 

1 Conseil supérieur des bibliothèques {France), Charte des
bibliothèques, CSB, 1991, articie 3. '

 

2

_ L'association Les Bibliothèques
| publiques du Québec, réunie en |

* assemblée générale à Drummondville,
ce 9 mai 1997, remercie sincèrement

journée:

Allard

Communication Concept,
Gilles Allard,

directeur administratif;

Librairie
O Vieux Bouquins,

Serge Duhamel,
directeur général;

Office du Tourisme,
’ Michel Trudel,

commissaire;

Reliure Travaction

(1991) inc,
Jean Dostert,

directeur général. 
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